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ÉtaieÉ.eÉseû§:
if,-x +"t"rr r-EBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES : Nathalie FAYE, ANSE : Daniel

PoMERET, Jean.Luc LAFoND, Nathalie HERAUD' Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale

ANTHOINE,BAGNOLS:Jean-FrançoisFADY,BELMONTD'AZERGUES:Jean-Luc
TRICOT, iHlmrler : Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monrque

PLACE, 
'Geneviève 

OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Séverine FELIX'

Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, GHESSY LES MINES:Thierry PADILLA, Gaèlle

LEGLISE,FRONTENAS:ThomasDUPERRIER,LACHASSAGNE:Jean-PaulHwERNAT'
IE ENEUL: C6ATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIV1E JOVILLARD, LES CHERES: AI1X

ÀOAIUO, LOZANNE : ChTiStiAN GALLET, ANNiCK PERRIER, MAtthiAS SAMYN, LUCENAY :

VàIE1U OUCTMY, ïIARCILLY D'AZERGUES : FrêdCriC BLANCHON, MARCY : PhiIiPPC

SôI-EN, UONAHCÉ : CIA C PEIGNE, POMMIERS : RENé BLANCHET, PORTE DES
prÈnneS DORÉES ; Jean-paut GASqUEI Régine GAUTHIER-GUDIN, SAINT JEAN DES

ViOlÈS Philippe BOUTEILLE, SAINT-yÉRAND: Gérard CHARDON' SAINTE PAULE:

Jean_paul TR|BôULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- MERLE,

VÀI O,OINCT. PASCAI TERRIER, HCrVé PERRIER, AIAIN VAN DER HAM, CAthEriNE MOINE

N'DEL2023-053

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMilUNAUTÉ DE COMTIjIUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOTIIAINE DES COIUIiiUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATION DU GONSEIL COMi,UNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 MARS 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : tu
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le conseil communautaire

de la Communauté-de Communès Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni

au Domaine des communes à Anse, sous la présidence de Daniel PoMERET, Président.

Sec ire de nce : Sylvie JOVILLARD

Pslve,ir§:
xavier fÉltX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)

Marie-Claire PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)

L"rr"ni ouauy (cHAÈNAY) donne pouvoÛ à sylvie Jov|LLARD (LÉGNY)

ÿves cHALAr,lDbN (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à pascate BAY (CHAZAY

D'AZERGUES)
Didier CHAVAi\ID (LÉTRA) dONNE POUVOiT à BETNATd DUMAS (TERNAND)

Jean-Philippe LE ôALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)

trlarc rufVrin IeOMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Myriam ROCI-iETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

Ah§eûs-ÊÀclrsé§:
Èernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (ClVRl EUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Éric TEISSIER, Directeur cénéral des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,

christe e DESMARIS, Responsable du service Finances, Evelyne ToURETTE, Service

Finances assistent au conseil en application de I'article 1.2121-15 du code Général des

Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conse il communautaire Peut valabl

N6 inoliniÿ e pnduils par Fabrèg@ inPriûn ad$æLt IMPRIM yERî Md s.elo- os ia Làs.



N" DEL2023-0s3

ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Le Conseil Communautaire, à l,unanimité, approuve le budget ZA Champ de
Cruy tel que proposé dans l,annexe ci-jointe. 

'

ZA

Le de Séa

Sylvie JOVTLLARD-

Fa,t à Anse, le 22t03t2123

ç:

Daniel
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1 381 641,27

109 208,47

1 272 432,801 272 432,801 272 432,800,001 116 792,00

1 272 432,801 272 432,801 272 432,801 116 792,00

0,000,000,000,00

1 272 432,801 272 432,801 272 432,801 116 792,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-1 040 528,21

1 381 641,27

0,00

1 381 641,271 381 641,271 381 641,270,001 218 432,80

231 904,59231 904,59231 904,5970 421,79

0,000,000,000,00

165 422,80165 422,80165 422,800,00

66 481,7966 481,7966 481,7970 421,79

1 149 736,681 149 736,681 149 736,680,001 148 011,01

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 149 736,681 149 736,681 149 736,680,001 148 011,01

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 149 736,681 149 736,681 149 736,680,001 148 011,01

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 339 904,59

0,00

1 339 904,591 339 904,591 339 904,590,001 187 213,79

231 904,59231 904,59231 904,5970 421,79

0,000,000,000,00

165 422,80165 422,80165 422,800,00

66 481,7966 481,7966 481,7970 421,79

1 108 000,001 108 000,001 108 000,000,001 116 792,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 108 000,001 108 000,001 108 000,000,001 116 792,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 108 000,001 108 000,001 108 000,000,001 116 792,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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-1 040 528,21

1 339 904,59

67 471,79

1 272 432,801 272 432,801 272 432,800,001 116 792,00

1 272 432,801 272 432,801 272 432,801 116 792,00

0,000,000,000,00

1 272 432,801 272 432,801 272 432,801 116 792,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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DELIBERATION DU CONSEIL COi,lMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 MARS 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de ConserTrers en exercice : 59
Nombre de présents : /U
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 lrars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingldeux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Étaient Présents :

ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Piene REBUT, Ppscale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET:Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique
PLACE, ceneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES:Thierry PADILLA, Gaelle
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL: ChATICS DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIV|E JOVILLARD, LES CHERES : AI|X
ADAMO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUGENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe
SOLER, MORANCÉ: CIA E PEIGNÉ. POMMIERS : RENé BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES : Jean-Pau| GASQUEI Régine GAUTHIER.GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VERAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZE : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER, Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Psueil§:
xavier FÉLlx (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAOUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LETRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

AD§snl§-erctEés :

Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Secrélaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Directibn Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des
Collectivités Tenitoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire

\os inprinês lont pditùs pt Fabreaue inp,indr o.lhéftat lNPNllt'ÿERî' Md 5.430_s10 Iûùrù



N'DEL2023-054

Budqets annexes - Vote des budqets primitifs 2023 - Rapporteur : Alain
VAN DER HAM

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve le budget ZA La Babette
tel que proposé dans I'annexe ci-jointe.

Fait à Anse, le 2210312023

Df
Le ire de Séance,

D

ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

ZA La Babette - Les Chères

Daniel POMERET
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300 000,00

0,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

300 000,00300 000,00300 000,00300 000,00

0,000,000,000,00

300 000,00300 000,00300 000,00300 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-300 000,00

300 000,00

0,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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300 000,00

0,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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-300 000,00

300 000,00

0,00

300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

300 000,00300 000,00300 000,00300 000,00

0,000,000,000,00

300 000,00300 000,00300 000,00300 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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N" DEL2023-055

REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COillMUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 MARS 2023

Nombrc de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : tU
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorêes, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

ÉEiertPÉseil§:
ALlx : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET:Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique
PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Séverine FELlx,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaëlle
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIV|E JOVILLARD, LES CHERES: AI|X
ADAMO, LOZANNE: Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, ttiARCY j Philippe
SOLER, iIORANCÉ : Claire PEIGNE, POMMIERS : René BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES : Jean-Pau| GASQUEI Régine GAUTHIER-GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VERAND : Gérard CHARDON, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervê PERRIER, Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Eenrqirs:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAOUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LETRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

AD§9É§.eI§I§é§:
Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valable

ÿos iùpnûés sonl p,@luits par fobhègue iùpnnû adhëftnt lLlPNy l?Rla sd 5,rûrb 0s10 !È-,ù

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de I'article 1.2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales.



N'DEL2023-055

VAN HAM

ZA Le Maupas - Theizé

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve le budget ZA Le Maupas
tel que proposé dans l'annexe ci-jointe.

Fait à Anse, le 2210312023

de Séance,
E, Df

Le

Sylvie JOVILLARD Daniel

Le
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1 394 923,58

221 523,58

1 173 400,001 173 400,001 173 400,000,00415 000,00

1 173 400,001 173 400,001 173 400,00415 000,00

0,000,000,000,00

1 173 400,001 173 400,001 173 400,00415 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



CCBPD - ZA DU MAUPAS- THEIZE - BP - 2023

Page 13

-585 367,00

1 394 923,58

0,00

1 394 923,581 394 923,581 394 923,580,00611 816,33

588 033,00588 033,00588 033,000,00

0,000,000,000,00

573 400,00573 400,00573 400,000,00

14 633,0014 633,0014 633,000,00

806 890,58806 890,58806 890,580,00611 816,33

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

806 890,58806 890,58806 890,580,00611 816,33

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

806 890,58806 890,58806 890,580,00611 816,33

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 188 033,00

0,00

1 188 033,001 188 033,001 188 033,000,00418 250,00

588 033,00588 033,00588 033,000,00

0,000,000,000,00

573 400,00573 400,00573 400,000,00

14 633,0014 633,0014 633,000,00

600 000,00600 000,00600 000,000,00418 250,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

600 000,00600 000,00600 000,000,00418 250,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,003 250,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

600 000,00600 000,00600 000,000,00415 000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.



CCBPD - ZA DU MAUPAS- THEIZE - BP - 2023

Page 16

-585 367,00

1 188 033,00

14 633,00

1 173 400,001 173 400,001 173 400,000,00415 000,00

1 173 400,001 173 400,001 173 400,00415 000,00

0,000,000,000,00

1 173 400,001 173 400,001 173 400,00415 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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RÉPUBLIQUE FRANçAIsE
COMMUNAUTÉ DE CoiltMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COIUIMUNES - 696480 ANSE

DELIBERATION DU CONSEIL COIUiilUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 MARS 2023

rLe quorum étant atteint, le Conseil communautaire val
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II Nombre de Conseillers : 59

Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : tM
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communautê de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales.
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Étaieû-eÉsett§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE. ANSE : Daniet
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET:Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PAR|OST, Monique
PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FEL|X,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES:Thierry PAD|LLA, Gaêtte
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNÉ : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL: Chartes DE RAMBUTEAU, LÉGNY: Sytvie JOVTLLARD, LES CHERES : Atix
ADAMO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe
SOLER, MORANCÉ : CIaiTe PEIGNÉ, POMMIERS : René BLANCHET, PORTE tiES
PIERRES DORÉES : Jean.Pau| GASOUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, SAINTJEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervê PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOTNE

Perxair§ :

Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAOUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

AD§eI§IIçJI§é§:
Bernard MARCONNET (CHATI LLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)
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N" DEL2023-056

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve le budget ZA La
Buissonnière tel que proposé dans I'annexe ci-jointe.

Fait à Anse, le 2210312023

Le re de Séance,

Sylvie JOVILLARD

rnE

ADMINISTRATION ET GOOPÉRATION TERRITORIALE

Budqets annexes - Vote des budqets primitifs 2023 - Rapporteur : Alain
VAN DER HAM

ZA La Buissonnière - Anse

Daniel POMERET
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1 165 466,47

0,00

1 165 466,47316 781,72412 493,72848 684,751 076 066,50

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

1 165 466,47316 781,72412 493,72848 684,751 076 066,50

0,000,000,000,000,00

50 000,0050 000,0050 000,000,0045 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

50 000,0050 000,0050 000,000,0045 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 115 466,47266 781,72362 493,72848 684,751 031 066,50

1 091 466,47244 781,72340 493,72846 684,751 009 066,50

0,000,000,000,000,00

24 000,0022 000,0022 000,002 000,0022 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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207 781,72

1 165 466,47

357 207,81

808 258,66394 978,66490 690,66413 280,001 034 831,62

207 781,72207 781,72303 493,72262 831,62

0,000,000,000,00

45 000,0045 000,0045 000,0040 000,00

162 781,72162 781,72258 493,72222 831,62

600 476,94187 196,94187 196,94413 280,00772 000,00

0,000,000,000,000,00

112 196,94112 196,94112 196,940,0034 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

34 000,0034 000,0034 000,000,0034 000,00

0,000,000,000,000,00

78 196,9478 196,9478 196,940,000,00

0,000,000,000,000,00

488 280,0075 000,0075 000,00413 280,00738 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00147 600,00

488 280,0075 000,0075 000,00413 280,00590 400,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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283 981,72

0,00

283 981,72283 981,72379 693,720,00346 611,62

207 781,72207 781,72303 493,72262 831,62

0,000,000,000,00

45 000,0045 000,0045 000,0040 000,00

162 781,72162 781,72258 493,72222 831,62

76 200,0076 200,0076 200,000,0083 780,00

21 000,0021 000,0021 000,000,00

1 000,001 000,001 000,000,0010 000,00

1 000,001 000,001 000,000,00580,00

53 200,0053 200,0053 200,000,0073 200,00

0,000,000,000,000,00

5 000,005 000,005 000,000,0025 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

48 200,0048 200,0048 200,000,0048 200,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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207 781,72

284 081,72

121 081,72

163 000,00163 000,00163 000,000,00158 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

163 000,00163 000,00163 000,000,00158 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

163 000,00163 000,00163 000,000,00158 000,00

150 000,00150 000,00150 000,000,00145 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

13 000,0013 000,0013 000,000,0013 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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N'DEL2023-057

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COIUIMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJôLAIS PIERRES DORÉES

DOIUAINE DES COiltituNES _ 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COiIIMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 MARS 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingldeux Mars, à dix-neuf heures, le conseil communautaire
de la communauté de communes Beaujorais pierres Dorées, dûment convoqué, s,est réuni
au Domaine des communes à Anse, sous la présidence de Daniel PoMERET. président.

Étaient Présents :

ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERTEUX D,AZERGUES: Nathatie FAYE, ANSE : Daniet
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, piene REBUT, pascate
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D,AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET:Atain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques pAR|OST, Monique
PLACE, ceneviève OBERGER, CHAZAY D,AZERGUES: pascate BAy, Séverine FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniet RAVTER, cHEssy LEs iflNEs : Thierry PADTLLA, Gaë e
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUpERRtER, LACHASSAGNE : Jean_paut HWERNÀT,
LE BREUTL: Chartes DE RAMBUTEAU, LÉcNy: sytvie JovtLLARD, LES CHERES: Atix
ADAMO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMyN, LUCENAy :
Valérie DUGELAY, MARCTLLY D,AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY: phitippe
SOLER, MORANCÉ: CIaiTe PEIGNÉ, PoMMIERS : René BLANCHET, PoRTE TiÉS
PIERRES DORÉES : JEAN-PAUI GASOUEI REgiNE GAUTHIÈR-GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDoN, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER_ MERLE,
VAL D'OINGT: PascatTERR|ER, Hervê pERRIER 

, Alain VAN DER HAM. Catherine MOTNE

Pogyqin:
XêvierFÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLATSE (ÀNSE)
L_aurent DUBUY (CHARNAy) donne pouvoir à Sytvie JOVtLLARb (LÉcNy)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à pascatê BAy (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Phr]ip]ce LE CALVÉ (LUCENAy) donne pouvoir à Vatérie DUGELAy (LUCENAy)
Marc N E'/RA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (pOMMtEifS)
Myriam ROCHETTE (pOMMtERS) donne pourvoir à pascale ANiHOtNE (AN'SE)

Absents ercusés :

Bernard MARCONNET (CHATTLLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSI ER (CIVRtEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOtRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PTERRES DOREES)
Jean-Louis MINcEARD (PORTE DES ptERRES DOREES)

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 44
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 lüars 2023

Secrétai re de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TElsslER, Directeur Général des services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
christelle DESMARIS, Responsable du service Finances, Evelyne TOuRETTE, servicé
Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-1s du code Général des
Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valabl

ÿns inpnné\ son, ptuluiB pa, fùbrègu. inp,irurodhéMt IltpRtMjERr kd !.@o oslo |à..rô



N'DEL2023-057

Bu annexes - Vote des 2023 - Rapporteur : Alain
VAN DER HAM

ZA Les Bruvères - Baqnols

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve le budget ZA Les

Bruyères tel que proposé dans l'annexe ci-jointe.

Fait à Anse, le 2210312023

Le ire de Séance

Sylvie J Daniel POMERET--
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270 659,62

13 649,62

257 010,00257 010,00257 010,000,0073 200,00

257 010,00257 010,00257 010,0073 200,00

0,000,000,000,00

257 010,00257 010,00257 010,0073 200,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-49 815,19

270 659,62

0,00

270 659,62270 659,62270 659,620,00131 039,60

207 194,81207 194,81207 194,8193 646,00

0,000,000,000,00

72 010,0072 010,0072 010,0093 646,00

135 184,81135 184,81135 184,810,00

63 464,8163 464,8163 464,810,0037 393,60

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

63 464,8163 464,8163 464,810,0037 393,60

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

63 464,8163 464,8163 464,810,0037 393,60

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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442 010,00

49 815,19

392 194,81392 194,81392 194,810,00130 246,00

207 194,81207 194,81207 194,8193 646,00

0,000,000,000,00

72 010,0072 010,0072 010,0093 646,00

135 184,81135 184,81135 184,810,00

185 000,00185 000,00185 000,000,0036 600,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

185 000,00185 000,00185 000,000,0036 600,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

185 000,00185 000,00185 000,000,0036 600,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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-49 815,19

442 010,00

0,00

442 010,00442 010,00442 010,000,00135 775,21

257 010,00257 010,00257 010,0073 200,00

0,000,000,000,00

257 010,00257 010,00257 010,0073 200,00

185 000,00185 000,00185 000,000,0062 575,21

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

185 000,00185 000,00185 000,000,0062 575,21

0,000,000,000,005 529,21

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

185 000,00185 000,00185 000,000,0057 046,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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Marie-Pierre TEYSSIER (ClVRl EUX D'AZERGUES)
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Secrétaire de séance : Sylvie JoVILLARD
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Collectivités Territoriales
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,.tùils pa. Fah.ègùe iûWnct odÉænt tMPRltl 
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ZA Les Va hazav d UES-c
Le Conseil Communautaire, à, l,unanimité, approuve Ie budget ZA LesVarennes tel que proposé dans I'annexe ci_j;inË'

Le de Séance,

Sylvie JOVTLLARD

Fait à Anse, le 22t0312023

Daniel

l2ll, Route dei frêl€r

i. Df

LeP

ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

POMERET
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600 998,05

0,00

600 998,05600 998,05600 998,050,0040 000,00

600 998,05600 998,05600 998,0540 000,00

0,000,000,000,00

600 998,05600 998,05600 998,0540 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

600 998,05

0,00

600 998,05600 998,05600 998,050,00414 331,11

600 998,05600 998,05600 998,05414 331,11

0,000,000,000,00

376 000,00376 000,00376 000,00414 331,11

224 998,05224 998,05224 998,050,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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825 996,10

0,00

825 996,10825 996,10825 996,100,00718 897,91

600 998,05600 998,05600 998,05414 331,11

0,000,000,000,00

376 000,00376 000,00376 000,00414 331,11

224 998,05224 998,05224 998,050,00

224 998,05224 998,05224 998,050,00304 566,80

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

224 998,05224 998,05224 998,050,00304 566,80

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00284 566,80

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

224 998,05224 998,05224 998,050,0020 000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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0,00

825 996,10

224 998,05

600 998,05600 998,05600 998,050,00588 170,00

600 998,05600 998,05600 998,0540 000,00

0,000,000,000,00

600 998,05600 998,05600 998,0540 000,00

0,000,000,000,00548 170,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00548 170,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00548 170,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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N" DEL2023-059

. RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COilIiiUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJôLAÈ PIERRES DORÉES

DOTIAINE DES COIUIi,IUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 MARS 2023

Nombre de Conseilters : 59
Nombre de Conseillers en exercice : Sg
Nombre de présents : /r1
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingltrois, le vingldeux Mars, à dix-neuf heures, re conseil communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais pierres Dorées, Jàment convoqué, s,est réuniau Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET. président
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Etaient Présents :
ALIX : Pascat LEBRUN, AMBERTEUX D,AZERGUES: Nathatie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean.Luc LAFoND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, PascaË
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D,AZERGUES: iean-t-uà
TRICOT, CHAMELET : Atain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques pAR|OST, Moniqué
PLACE, GenevièVe OBERGER, cHAzAY D,AZERGUES: PascàIe Bny, Severine FEiii,
Jean-Pierre DEBTESSE, Danier RAVTER, cHEssy LES MrNEs : rnierry eeoilü, oaeiÈ
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUpERRtER, LACHASSAGNE : Jean_paut HWÈRùÀi,
LE BREUIL: ChATICS DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIViE JOVILLARD, LES CHERES: AIiX
ADAMO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :
vatérie DUGELAY, MARC|LLY D'AZERGUES : Fréderic bmrucsor.r, r,rrnÉcÿ 

-pr,iiiàpe

SOLER, MORANCÉ: CIAiTC PEIGNÉ, POMMIERS : RENÈ ALRNCI-IET, PORTE dÈS
PIERRES DORÉES : JCAN-PAUI GASOUEI RégiNE GAUTHIER-GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES: PhiIiPPE BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND: GéTATd CHARDON, SAINTE PAULE J

Je€n-Paul rRlBouLET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : christian vrvrER- MERLE,
vAL D'olNGT: PascarrERRIER, Hervé PERRTER , Arain VAN DER HAM. catherine MorNE
Pouvoirs :

X€vierf ELIX_(ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Litiane BLÀtSE (ÀNSE)

!.aure1.?lJ.Bl]_Y-(CHARNAy) donne pouvoir à Sytvie JOVtLLARb (LÉéNy)
YVES CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) dONNE POUVO|T à' PASCAIâ BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philiplce !E CALVE (LUCENAy) donne pouvoir à Vatérie DUGELAy (LUCENAy)
It/]ar9 NEYIA (POMM|ERS) donne pourvoir à René BLANCHET (pOMMtEilS)
Myriam ROCHETTE (pOMMtERS) donne pourvoir à pascate ANiHOtNE (ANbE)

Absents excusés :
Bernard I\iIARCONNET (CHATTLLON D,AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATTLLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSI ER (CtVRtEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOtRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Bertrand LEROY (PORTE DES ptERRES DOREES)
Jean.Louis MINGEARD (PoRTE DES PIERRES DdREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TElsslER, Directeur cénérar des services, Blandine BRoNDEL, Direction Générare,
christelle DESMARIS, Responsabre du service Finances, Everyne TouRETTE, servicé
Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-1s du code Général des
Collectivités Territoriales.

peut valabLe quorum étant atteint, le Conseil communautaire
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Budqet principal - vote du budoet primitif 2023 - RappoÉeur : Alein vAN

DER HAM

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve le budget principal tel que

proposé dans l'annexe ci-jointe.

Fait à Anse, le 2210312023

de Séance,

Sylvie JOVILLARD Daniel

Le

EDT

Le

POMERET



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 1

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

EPCI :   CCBPD (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20004057400010
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC VILLEFRANCHE SUR SAONE
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : BUDGET GENERAL (3)
 
 
 

ANNEE 2023
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(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 54 844

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 14 990 926,00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 463,88
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 481,25
3 Dépenses d’équipement brut / population 422,89
4 Encours de dette / population (2) (3) 168,96
5 DGF / population 38,27
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 23,86 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 100,24 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 87,87 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 35,11
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : %
               - Investissement : %
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 29 721 501,19 29 783 952,02 10 595 041,25 A1 10 657 492,08

Investissement 7 888 567,53 2 925 448,63 (3) 1 229 925,83 A2 -3 733 193,07
Fonctionnement 21 832 933,66 26 858 503,39 (4) 9 365 115,42 A3 14 390 685,15

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 1 285 871,58 III + IV 634 180,25 B1 -651 691,33

Investissement I 1 285 871,58 III 634 180,25 B2 -651 691,33
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 10 005 800,75  
  Investissement A2 + B2 -4 384 884,40  
  Fonctionnement A3 + B3 14 390 685,15  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 1 285 871,58
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 9 306,64

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

2000 Opération d’équipement n° 2000 52 045,32

35 Opération d’équipement n° 35 230 304,66

36 Opération d’équipement n° 36 32 977,93

37 Opération d’équipement n° 37 5 954,76

44 Opération d’équipement n° 44 17 040,06

45 Opération d’équipement n° 45 46 034,14

50 Opération d’équipement n° 50 53 429,52

51 Opération d’équipement n° 51 6 829,24

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 22 560,09

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 121 396,00

21 Immobilisations corporelles (3) 35 185,16

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 2 740,98

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 650 067,08

4581017 Les Verchères- Centre Bourg 28 234,11

4581023 RD30/chemin de la Combe Morancé 4 014,00

4581028 PCAET : AMI études techniques renforcées bâtiments
publics

165 050,11

4581030 Groupement de commande construction salle des fêtes
d'Anse et créche

17 828,04

4581038 Marathon de la biodiversité 2021 -2024 88 278,75

4581041 Aménagement RD 70 - BELMONT SUR AZERGUES 2 434,08

4581042 Démolition et désamiantage de l'ancienne caserne et du
logement attenant - CHAZAY

43 161,33

4581044 Aménagements de sécurité Route de la Vallée -
CHATILLON D'AZERGUES

37 475,12

4581045 Aménagements de sécurité Rue de la Grande Charrière -
LES CHERES

12 669,84

4581046 Travaux réaménagement RD385 Route de Lyon -La Poste
- LOZANNE

235 699,10

4581047 Travaux aménagements de sécurité RD385 Traversée du
bourg ? LE BREUIL

15 222,60

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
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(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 634 180,25

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 634 180,25

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 10

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 23 365 215,98 27 750 100,32

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

1 285 871,58
 

 
634 180,25

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
3 733 193,01

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
28 384 280,57

 
28 384 280,57

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 36 541 390,82 26 535 590,06

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

10 005 800,76

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
36 541 390,82

 
36 541 390,82

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 64 925 671,39 64 925 671,39

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

2022-12 AGRANDISSEMENT DU SIEGE 57 0,00
2022-14 AMELIORATION NIVEAU TECHNIQUE DE LA PISCINE 58 0,00
2018-007 BORDELAN 52 0,00
2019-008 CRECHE ANSE 2 53 300 000,00
2019-009 CRECHE CHAZAY 2 54 0,00
2019-010 ESPACE PIERRES FOLLES 55 0,00
2022-11 REHABILITATION GYMNASE CHAZAY 56 0,00
2022-13 VOIRIE 2022 - 2025 35 0,00

TOTAL 300 000,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 300 000,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 12

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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28 384 280,57

3 733 193,01

24 651 087,5623 365 215,9823 365 215,981 285 871,5824 657 511,69

442 122,00442 122,00442 122,00451 654,71

300 000,00300 000,00300 000,00305 137,00

142 122,00142 122,00142 122,00146 517,71

24 208 965,5622 923 093,9822 923 093,981 285 871,5824 205 856,98

1 539 612,06889 544,98889 544,98650 067,081 864 251,84

1 016 031,641 006 725,001 006 725,009 306,641 128 902,21

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 016 031,641 006 725,001 006 725,009 306,641 128 902,21

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

21 653 321,8621 026 824,0021 026 824,00626 497,8621 212 702,93

18 994 938,9318 712 184,0018 712 184,00282 754,9319 311 228,58

0,000,000,000,000,00

1 601 892,701 448 140,001 448 140,00153 752,701 121 000,57

623 624,54469 500,00469 500,00154 124,54611 473,78

432 865,69397 000,00397 000,0035 865,69169 000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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10 958 429,07

28 384 280,57

0,00

28 384 280,5727 750 100,3227 750 100,32634 180,2523 427 585,86

11 400 551,0711 400 551,0711 400 551,0711 423 638,15

300 000,00300 000,00300 000,00305 137,00

1 187 280,001 187 280,001 187 280,001 041 661,56

9 913 271,079 913 271,079 913 271,0710 076 839,59

16 983 729,5016 349 549,2516 349 549,25634 180,2512 003 947,71

1 461 661,201 461 661,201 461 661,200,001 816 839,70

8 194 241,748 189 809,348 189 809,344 432,403 956 775,80

150 000,00150 000,00150 000,000,00150 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 425,003 425,003 425,000,0072 685,00

93 932,4089 500,0089 500,004 432,4032 364,80

4 384 884,344 384 884,344 384 884,340,000,00

3 562 000,003 562 000,003 562 000,000,003 701 726,00

7 327 826,566 698 078,716 698 078,71629 747,856 230 332,21

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 081 820,714 081 820,714 081 820,710,003 217 827,94

3 246 005,852 616 258,002 616 258,00629 747,853 012 504,27

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de tiers

(9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de fonctionnement (10)  
040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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36 541 390,82

0,00

36 541 390,8236 541 390,8236 541 390,820,0035 153 377,29

11 100 551,0711 100 551,0711 100 551,0711 118 501,15

0,000,000,000,00

1 187 280,001 187 280,001 187 280,001 041 661,56

9 913 271,079 913 271,079 913 271,0710 076 839,59

25 440 839,7525 440 839,7525 440 839,750,0024 034 876,14

20 000,0020 000,0020 000,00800,00

2 000,002 000,002 000,000,0020 000,00

265 441,53265 441,53265 441,530,00301 583,78

25 153 398,2225 153 398,2225 153 398,220,0023 712 492,36

0,000,000,000,000,00

4 975 277,004 975 277,004 975 277,000,004 907 411,49

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

5 826 024,125 826 024,125 826 024,120,005 816 798,18

6 069 452,006 069 452,006 069 452,000,005 675 310,00

8 282 645,108 282 645,108 282 645,100,007 312 972,69

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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10 958 429,07

36 541 390,82

10 005 800,76

26 535 590,0626 535 590,0626 535 590,060,0025 788 261,87

142 122,00142 122,00142 122,00146 517,71

0,000,000,000,00

142 122,00142 122,00142 122,00146 517,71

26 393 468,0626 393 468,0626 393 468,060,0025 641 744,16

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

26 393 468,0626 393 468,0626 393 468,060,0025 641 744,16

1 582 556,001 582 556,001 582 556,000,001 746 177,00

5 459 087,005 459 087,005 459 087,000,005 472 830,10

9 888 966,009 888 966,009 888 966,000,0011 813 486,00

7 332 518,697 332 518,697 332 518,690,004 781 440,06

2 085 934,372 085 934,372 085 934,370,001 767 811,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

44 406,0044 406,0044 406,000,0060 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 142 122,00 142 122,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 016 031,64 0,00 1 016 031,64

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 20 350 819,63   20 350 819,63

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 326 560,09 0,00 326 560,09
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 288 896,00 0,00 288 896,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 684 305,16 0,00 684 305,16
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 2 740,98 300 000,00 302 740,98
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 1 539 612,06 0,00 1 539 612,06
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 24 208 965,56 442 122,00 24 651 087,56

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 3 733 193,01

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 28 384 280,57

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 8 282 645,10   8 282 645,10

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 6 069 452,00   6 069 452,00

014 Atténuations de produits 5 826 024,12   5 826 024,12

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 4 975 277,00 0,00 4 975 277,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 265 441,53 0,00 265 441,53
67 Charges spécifiques (9) 2 000,00 0,00 2 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 20 000,00 1 187 280,00 1 207 280,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   9 913 271,07 9 913 271,07

Dépenses de fonctionnement – Total 25 440 839,75 11 100 551,07 36 541 390,82

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 36 541 390,82

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 3 562 000,00 0,00 3 562 000,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 3 339 938,25 0,00 3 339 938,25

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 4 085 245,71 0,00 4 085 245,71

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 300 000,00 300 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   1 166 780,00 1 166 780,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 1 461 661,20 0,00 1 461 661,20
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   20 500,00 20 500,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   9 913 271,07 9 913 271,07

024 Produits des cessions d'immobilisations 150 000,00   150 000,00

Recettes d’investissement – Total 12 598 845,16 11 400 551,07 23 999 396,23

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 4 384 884,34

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 28 384 280,57

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 44 406,00   44 406,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 085 934,37   2 085 934,37

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 7 332 518,69   7 332 518,69

731 Fiscalité locale 9 888 966,00   9 888 966,00

74 Dotations et participations (8) 5 459 087,00   5 459 087,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 1 582 556,00 0,00 1 582 556,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 142 122,00 142 122,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 26 393 468,06 142 122,00 26 535 590,06

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 10 005 800,76

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 36 541 390,82
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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28 384 280,57

3 733 193,01

442 122,00442 122,00442 122,00442 122,00451 654,71

300 000,00300 000,00300 000,00300 000,00305 137,00

142 122,00142 122,00142 122,00142 122,00146 517,71

24 208 965,5611 581 093,9811 342 000,0022 923 093,9822 923 093,98300 000,001 285 871,5824 205 856,98

1 539 612,06889 544,980,00889 544,98889 544,980,00650 067,081 864 251,84

1 016 031,641 006 725,000,001 006 725,001 006 725,000,009 306,641 128 902,21

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 016 031,641 006 725,001 006 725,001 006 725,009 306,641 128 902,21

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

21 653 321,869 684 824,0011 342 000,0021 026 824,0021 026 824,00300 000,00626 497,8621 212 702,93

20 350 819,638 564 204,0011 342 000,0019 906 204,0019 906 204,00300 000,00444 615,6320 031 151,51

2 740,980,000,000,000,000,002 740,98536 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

684 305,16649 120,000,00649 120,00649 120,000,0035 185,16251 521,52

288 896,00167 500,000,00167 500,00167 500,000,00121 396,00285 029,90

326 560,09304 000,000,00304 000,00304 000,000,0022 560,09109 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

24 651 087,5612 023 215,9811 342 000,0023 365 215,9823 365 215,98300 000,001 285 871,5824 657 511,69

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 24

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 23 427 585,86 634 180,25 23 365 215,98 23 365 215,98 23 999 396,23
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 3 012 504,27 629 747,85 2 616 258,00 2 616 258,00 3 246 005,85
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
3 217 827,94 0,00 4 081 820,71 4 081 820,71 4 081 820,71

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 6 230 332,21 629 747,85 6 698 078,71 6 698 078,71 7 327 826,56

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 3 701 726,00 0,00 3 562 000,00 3 562 000,00 3 562 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 32 364,80 4 432,40 89 500,00 89 500,00 93 932,40
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
72 685,00 0,00 3 425,00 3 425,00 3 425,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 150 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00

Total des recettes financières 3 956 775,80 4 432,40 3 804 925,00 3 804 925,00 3 809 357,40

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 1 816 839,70 0,00 1 461 661,20 1 461 661,20 1 461 661,20

Total des recettes réelles 12 003 947,71 634 180,25 11 964 664,91 11 964 664,91 12 598 845,16

021 Virement de la section de fonctionnement 10 076 839,59   9 913 271,07 9 913 271,07 9 913 271,07

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 1 041 661,56   1 187 280,00 1 187 280,00 1 187 280,00

041 Opérations patrimoniales (6) 305 137,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

Total des recettes d’ordre 11 423 638,15   11 400 551,07 11 400 551,07 11 400 551,07

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 4 384 884,34

             
Total des recettes d’investissement cumulées 28 384 280,57

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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2 740,980,000,000,000,002 740,980,00

0,000,000,000,000,000,00536 000,00

2 740,980,000,000,000,000,002 740,98536 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

12 222,1012 120,000,0012 120,0012 120,00102,1022 550,00
3 500,003 500,000,003 500,003 500,000,003 700,00

63,900,000,000,000,0063,901 532,90
23 500,0023 500,000,0023 500,0023 500,000,0046 129,00

0,000,000,000,000,000,000,00

126 000,00126 000,000,00126 000,00126 000,000,000,00
94 447,1662 500,000,0062 500,0062 500,0031 947,1650 000,00

416 500,00416 500,000,00416 500,00416 500,000,0078 000,00
2 400,000,000,000,000,002 400,002 400,00

5 672,005 000,000,005 000,005 000,00672,005 000,00
0,000,000,000,000,000,0042 209,62

684 305,16649 120,000,00649 120,00649 120,000,0035 185,16251 521,52

20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,000,00
255 469,00135 000,000,00135 000,00135 000,00120 469,00271 602,90

12 500,0012 500,000,0012 500,0012 500,000,0012 500,00
927,000,000,000,000,00927,00927,00

288 896,00167 500,000,00167 500,00167 500,000,00121 396,00285 029,90

43 000,0043 000,000,0043 000,0043 000,000,008 000,00
30 000,0030 000,000,0030 000,0030 000,000,0050 000,00

253 560,09231 000,000,00231 000,00231 000,0022 560,0951 000,00

326 560,09304 000,000,00304 000,00304 000,000,0022 560,09109 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

24 651 087,5612 023 215,9811 342 000,0023 365 215,9823 365 215,98300 000,001 285 871,5824 657 511,69

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires
2088 Autres immobilisations

incorporelles
204 Subventions d'équipement

versées (9)
20415331 ADM : Bien mobilier, matériel
2041581 Autres grpts-Biens mob., mat.

et études
20421 Privé : Bien mobilier, matériel
20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2128 Autres agencements et

aménagements
21318 Autres bâtiments publics
2152 Installations de voirie
21561 Matériel roulant
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2185 Matériel de téléphonie
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)
2315 Install., matériel et outill.

technique
2317 Immo. corporelles reçues mise

à dispo.
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0,000,000,000,000,000,005 400,00

29 067,9911 239,950,0011 239,9511 239,9517 828,0433 875,47

200 000,0034 949,890,0034 949,8934 949,89165 050,11200 000,00

0,000,000,000,000,000,0018 258,84

0,000,000,000,000,000,000,00

133 098,00129 084,000,00129 084,00129 084,004 014,00133 098,00

171 650,51143 416,400,00143 416,40143 416,4028 234,11198 650,51

9 209,389 209,380,009 209,389 209,380,009 209,38

206 131,63206 131,630,00206 131,63206 131,630,00208 096,03

1 973,441 973,440,001 973,441 973,440,004 646,78

1 539 612,06889 544,980,00889 544,98889 544,980,00650 067,081 864 251,84

1 016 031,641 006 725,000,001 006 725,001 006 725,000,009 306,641 128 902,21

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

17 805,0017 805,0017 805,0017 805,000,0072 685,00
998 226,64988 920,00988 920,00988 920,009 306,641 056 217,21

1 016 031,641 006 725,001 006 725,001 006 725,009 306,641 128 902,21

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

21 653 321,869 684 824,0011 342 000,0021 026 824,0021 026 824,00300 000,00626 497,8621 212 702,93

20 350 819,638 564 204,0011 342 000,0019 906 204,0019 906 204,00300 000,00444 615,6320 031 151,51 20 350 819,6320 350 819,638 564 204,008 564 204,0011 342 000,0011 342 000,0019 906 204,0019 906 204,0019 906 204,0019 906 204,00300 000,00300 000,00444 615,63444 615,6320 031 151,5120 031 151,51

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros
165 Dépôts et cautionnements

reçus
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

4581011 Coeur de village Morancé

4581013 Coeur de village Saint Vérand

4581015 Opération douches pour
compte de l'Etat

4581017 Les Verchères- Centre Bourg

4581023 RD30/chemin de la Combe
Morancé

4581025 Aménagement sécurité et
réseaux RD 31 Saint Vérand

4581026 Appel à projet haies
champêtres 2021

4581028 PCAET : AMI études
techniques renforcées
bâtiments publics

4581030 Groupement de commande
construction salle des fêtes
d'Anse et créche

4581031 Aménagements sécurité rue
Dodat - CHASSELAY
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142 122,00142 122,00142 122,00142 122,00146 517,71

24 208 965,5611 581 093,9811 342 000,0022 923 093,9822 923 093,98300 000,001 285 871,5824 205 856,98

25 920,0025 920,000,0025 920,0025 920,000,000,00

30 750,0030 750,000,0030 750,0030 750,000,000,00

20 000,004 777,400,004 777,404 777,4015 222,6020 000,00

259 518,9023 819,800,0023 819,8023 819,80235 699,10264 048,00

15 000,002 330,160,002 330,162 330,1612 669,8415 960,00

52 993,5015 518,380,0015 518,3815 518,3837 475,1254 000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,0040 000,00

86 780,7743 619,440,0043 619,4443 619,4443 161,33120 000,00

38 558,2636 124,180,0036 124,1836 124,182 434,0880 400,00

5 284,325 284,320,005 284,325 284,320,0020 160,00

0,000,000,000,000,000,0012 000,00

233 278,75145 000,000,00145 000,00145 000,0088 278,75349 026,00

0,000,000,000,000,000,0014 220,00

0,000,000,000,000,000,0019 665,86

0,000,000,000,000,000,0013 557,23

5 396,615 396,610,005 396,615 396,610,0022 423,96

0,000,000,000,000,000,001 991,82

0,000,000,000,000,000,005 563,96 0,000,000,000,000,000,005 563,96

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
4581032 Aménagements sécurité rue

des Ecoles - FRONTENAS
4581033 Aménagements sécurité rue de

la Babette - LES CHERES
4581034 Aménagements urbaIns rue de

l'Eglise - POMMIERS
4581035 Aménagements sécurité rue

Grosbois - CHAZAY
4581036 Aménagements sécurité rue

Fesch - Montée Perroux - ALIX
4581037 Aménagement de sécurité

Chemin de Gyre - POMMIERS
4581038 Marathon de la biodiversité

2021 -2024
4581039 Aménagement de sécurité

Dalbepierre - VAL D'OINGT
4581040 Aménagements de sécurité

Montée du Célard -
CHASSELAY

4581041 Aménagement RD 70 -
BELMONT SUR AZERGUES

4581042 Démolition et désamiantage de
l'ancienne caserne et du
logement attenant - CHAZAY

4581043 PCAET : AMI Achat d'appareils
connectés pour les communes

4581044 Aménagements de sécurité
Route de la Vallée -
CHATILLON D'AZERGUES

4581045 Aménagements de sécurité
Rue de la Grande Charrière -
LES CHERES

4581046 Travaux réaménagement
RD385 Route de Lyon -La
Poste - LOZANNE

4581047 Travaux aménagements de
sécurité RD385 Traversée du
bourg ? LE BREUIL

4581048 Aménagement traversée village
- MARCY

4581049 Aménagements sécurité route
bois Alix - LACHASSAGNE

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
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442 122,00442 122,00442 122,00442 122,00451 654,71

300 000,00300 000,00300 000,00300 000,00110 000,00

0,000,000,000,0045 734,00

0,000,000,000,00126 903,00
0,000,000,000,0022 500,00

300 000,00300 000,00300 000,00300 000,00305 137,00

0,000,000,000,000,00

163,00163,00163,00163,00163,00
93 204,0093 204,0093 204,0093 204,0093 203,44
5 144,005 144,005 144,005 144,009 540,87

43 611,0043 611,0043 611,0043 611,0043 610,40

142 122,00142 122,00142 122,00142 122,00146 517,71 142 122,00142 122,00142 122,00142 122,00146 517,71

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux

13912 Subv. transf. Régions
13913 Subv. transf. Départements
13918 Autres subventions

d'équipement transf.

  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
20421 Privé : Bien mobilier, matériel
204411 Sub nat org pub - Biens mob,

mat, études
204421 Sub nat privé - Biens mob, mat,

études
2317 Immo. corporelles reçues mise

à dispo.

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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8 564 204,0011 342 000,0019 906 204,0019 906 204,00444 615,6313 666 876,53

0,00100 000,00100 000,00100 000,000,00864,00

0,002 500 000,002 500 000,002 500 000,000,0018 133,57

0,00400 000,00400 000,00400 000,000,000,00

20 000,000,0020 000,0020 000,000,00710,65

0,005 500 000,005 500 000,005 500 000,000,001 628 536,88
0,001 000 000,001 000 000,001 000 000,000,00139 918,21
0,001 592 000,001 592 000,001 592 000,000,001 298 486,95
0,00250 000,00250 000,00250 000,000,00750 000,00

153 020,000,00153 020,00153 020,006 829,24265 213,86
526 000,000,00526 000,00526 000,0053 429,52334 354,24

0,000,000,000,000,000,00
1 644 841,000,001 644 841,001 644 841,0046 034,14420 929,93

103 000,000,00103 000,00103 000,0017 040,061 242 234,96
8 000,000,008 000,008 000,005 954,769 569,33

68 000,000,0068 000,0068 000,0032 977,9363 999,17
0,000,000,000,000,002 742 655,39

5 789 343,000,005 789 343,005 789 343,00230 304,664 315 412,80

252 000,000,00252 000,00252 000,0052 045,32435 856,59

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

2000 Domaine des
communes

35 Travaux de voirie
35 Travaux de voirie 13
36 Piscine
37 Aire de grand passage
44 Sports
45 zones economiques
47 Interventions Foncières
50 Dechetteries
51 Crèches
52 AP Bordelan 007
53 AP Crèche d'Anse 2 008
54 AP crèche de Chazay 2 009
55 AP Extension

réhabilitation de
l'Espace Pierres Folles

010

56 AP Réhabilitation du
gymnase de Chazay

56 AP Réhabilitation du
gymnase de Chazay

11

57 AP Agrandissement du
siège

12

58 AP Amélioration niveau
technique de la piscine

14

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,008 649,830,00

0,000,000,002 734 005,560,00

0,000,000,002 742 655,390,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,002 742 655,390,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 35

LIBELLE : Travaux de voirie
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 13

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2317 Immo. corporelles reçues mise à
dispo.

238 Avances commandes immo
corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-250 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

250 000,00250 000,000,00750 000,000,00

250 000,00250 000,000,00750 000,000,00

0,000,000,000,000,00

250 000,00250 000,000,00750 000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 52

LIBELLE : AP Bordelan
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 007

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isations
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

2041512 Subv. Grpt : Bâtiments,
installations

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-1 592 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0015 891,380,00

1 592 000,001 592 000,000,001 282 595,570,00

1 592 000,001 592 000,000,001 298 486,950,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 592 000,001 592 000,000,001 298 486,950,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 53

LIBELLE : AP Crèche d'Anse 2
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 008

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2317 Immo. corporelles reçues mise à
dispo.

238 Avances commandes immo
corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-1 000 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

1 000 000,001 000 000,000,00105 153,030,00
0,000,000,0034 765,180,00

1 000 000,001 000 000,000,00139 918,210,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 000 000,001 000 000,000,00139 918,210,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 54

LIBELLE : AP crèche de Chazay 2
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 009

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2314 Constructions sur sol d'autrui
2317 Immo. corporelles reçues mise à

dispo.

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-5 500 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00140 835,990,00

5 500 000,005 500 000,000,001 079 915,960,00
0,000,000,00383 612,130,00

5 500 000,005 500 000,000,001 604 364,080,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,0024 172,800,00

0,000,000,0024 172,800,00

5 500 000,005 500 000,000,001 628 536,880,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 55

LIBELLE : AP Extension réhabilitation de l'Espace Pierres Folles
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 010

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2314 Constructions sur sol d'autrui
2317 Immo. corporelles reçues mise à

dispo.
238 Avances commandes immo

corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-400 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

400 000,00400 000,000,000,000,00

400 000,00400 000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

400 000,00400 000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 56

LIBELLE : AP Réhabilitation du gymnase de Chazay
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 11

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-2 500 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

2 500 000,002 500 000,000,0018 133,570,00

2 500 000,002 500 000,000,0018 133,570,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

2 500 000,002 500 000,000,0018 133,570,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 57

LIBELLE : AP Agrandissement du siège
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 12

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-100 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

100 000,00100 000,000,00864,000,00

100 000,00100 000,000,00864,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

100 000,00100 000,000,00864,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 58
LIBELLE : AP Amélioration niveau technique de la piscine

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 14
 

DEPENSES
Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-304 045,32

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

200 000,00200 000,000,0085 718,14
0,000,000,0066 784,46

200 000,00200 000,000,00152 502,60

0,000,000,000,00

10 000,0010 000,000,0017 426,02
4 000,004 000,000,002 679,65

0,000,000,0019 193,03
0,000,000,0022 099,26

22 000,0022 000,000,000,00
0,000,000,001 184,10
0,000,000,00718,42
0,000,0044 726,400,00

10 000,0010 000,007 318,92218 705,91

46 000,0046 000,0052 045,32282 006,39

0,000,000,000,00

0,000,000,001 347,60
6 000,006 000,000,000,00

6 000,006 000,000,001 347,60

252 000,00252 000,0052 045,32435 856,59

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2000

LIBELLE : Domaine des communes
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21318 Autres bâtiments publics
21351 Bâtiments publics
21568 Autre matériel, outillage incendie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
2181 Install. générales, agencements
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-6 019 647,66

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0038 482,39
5 789 343,005 789 343,00230 304,664 236 676,08

5 789 343,005 789 343,00230 304,664 275 158,47

0,000,000,000,00

0,000,000,00360,00

0,000,000,00360,00

0,000,000,003 294,33

0,000,000,003 294,33

0,000,000,0036 600,00

0,000,000,0036 600,00

5 789 343,005 789 343,00230 304,664 315 412,80

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 35

LIBELLE : Travaux de voirie
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

204133 Subv. Dpt : Projet infrastructure

21 Immobilisations corporelles

2152 Installations de voirie

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.
238 Avances commandes immo corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 41

-100 977,93

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

8 000,008 000,008 467,180,00
50 000,0050 000,0024 510,7562 683,57

58 000,0058 000,0032 977,9362 683,57

0,000,000,000,00

0,000,000,001 315,60
10 000,0010 000,000,000,00

10 000,0010 000,000,001 315,60

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

68 000,0068 000,0032 977,9363 999,17

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 36

LIBELLE : Piscine
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2118 Autres terrains
2138 Autres constructions

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-13 954,76

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,009 569,33
8 000,008 000,005 954,760,00

8 000,008 000,005 954,769 569,33

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

8 000,008 000,005 954,769 569,33

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 37

LIBELLE : Aire de grand passage
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2113 Terrains aménagés autres que voirie
21538 Autres réseaux

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-120 040,06

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

15 000,0015 000,0016 731,361 219 601,05

15 000,0015 000,0016 731,361 219 601,05

0,000,000,000,00

10 000,0010 000,000,0010 355,35
5 000,005 000,000,000,00

0,000,000,00612,00
0,000,000,00336,56

51 000,0051 000,00308,700,00
0,000,000,0011 330,00

66 000,0066 000,00308,7022 633,91

0,000,000,000,00

22 000,0022 000,000,000,00

22 000,0022 000,000,000,00

103 000,00103 000,0017 040,061 242 234,96

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 44

LIBELLE : Sports
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21314 Bâtiments culturels et sportifs
21318 Autres bâtiments publics
21568 Autre matériel, outillage incendie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
2181 Install. générales, agencements
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-1 690 875,14

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0039 221,45
1 532 841,001 532 841,000,0011 659,07

0,000,000,0010 913,32

1 532 841,001 532 841,000,0061 793,84

0,000,000,000,00

0,000,000,003 682,80
20 000,0020 000,000,0014 698,39

20 000,0020 000,000,0018 381,19

52 000,0052 000,0032 728,5452 098,50
0,000,000,00171 000,00
0,000,000,00104 550,00

52 000,0052 000,0032 728,54327 648,50

40 000,0040 000,000,000,00
0,000,0013 305,6013 106,40

40 000,0040 000,0013 305,6013 106,40

1 644 841,001 644 841,0046 034,14420 929,93

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 45

LIBELLE : zones economiques
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées
(6)

204121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel
20421 Privé : Bien mobilier, matériel
20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2152 Installations de voirie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill. technique
2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 47

LIBELLE : Interventions Foncières
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-579 429,52

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

506 000,00506 000,0053 429,52334 354,24
20 000,0020 000,000,000,00

526 000,00526 000,0053 429,52334 354,24

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

526 000,00526 000,0053 429,52334 354,24

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 50

LIBELLE : Dechetteries
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2138 Autres constructions
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-159 849,24

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00386,40
5 000,005 000,000,000,00

5 000,005 000,000,00386,40

0,000,000,000,00

28 550,0028 550,004 868,4430 342,94
0,000,000,0049,99

11 970,0011 970,000,0010 506,51
1 000,001 000,000,000,00

0,000,000,00750,00
0,000,000,0042 588,95
0,000,000,00190,80
0,000,000,00538,80

15 000,0015 000,000,000,00
0,000,000,001 809,60
0,000,000,00369,71

10 000,0010 000,000,000,00
48 000,0048 000,001 960,80157 068,96

0,000,000,0020 611,20
8 500,008 500,000,000,00

123 020,00123 020,006 829,24264 827,46

0,000,000,000,00

25 000,0025 000,000,000,00

25 000,0025 000,000,000,00

153 020,00153 020,006 829,24265 213,86

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 51

LIBELLE : Crèches
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2113 Terrains aménagés autres que voirie
2128 Autres agencements et aménagements
21318 Autres bâtiments publics
2141 Construct° sol autrui - Bâtiments public
2148 Construct° sol autrui - Autres construct
2152 Installations de voirie
21538 Autres réseaux
21568 Autre matériel, outillage incendie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
217318 Autres bâtiments publics
21738 Autres constructions (mise à dispo)
2181 Install. générales, agencements
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
2185 Matériel de téléphonie
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2314 Constructions sur sol d'autrui
2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-20 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

20 000,0020 000,000,00710,65

20 000,0020 000,000,00710,65

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

20 000,0020 000,000,00710,65

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 56

LIBELLE : AP Réhabilitation du gymnase de Chazay
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 23 427 585,86 634 180,25 23 365 215,98 23 365 215,98 23 999 396,23

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 3 012 504,27 629 747,85 2 616 258,00 2 616 258,00 3 246 005,85

1312 Subv. transf. Régions 18 165,00 14 325,00 48 165,00 48 165,00 62 490,00
1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 1 132 672,60 118 818,60 920 875,00 920 875,00 1 039 693,60
1322 Subv. non transf. Régions 600 750,00 0,00 736 623,00 736 623,00 736 623,00
1323 Subv. non transf. Départements 510 532,85 91 925,00 20 075,00 20 075,00 112 000,00
13241 Subv. non transf. Commune membre du GFP 57 868,50 0,00 0,00 0,00 0,00
13258 Subv. non transf. Autres groupements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 0,00 0,00 163 000,00 163 000,00 163 000,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 657 173,00 404 679,25 677 520,00 677 520,00 1 082 199,25
1338 Autres fonds équip. transférables 35 342,32 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 3 217 827,94 0,00 4 081 820,71 4 081 820,71 4 081 820,71

1641 Emprunts en euros 3 217 827,94 0,00 4 081 820,71 4 081 820,71 4 081 820,71
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 6 230 332,21 629 747,85 6 698 078,71 6 698 078,71 7 327 826,56

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 3 701 726,00 0,00 3 562 000,00 3 562 000,00 3 562 000,00

10222 FCTVA 3 701 726,00 0,00 3 562 000,00 3 562 000,00 3 562 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 32 364,80 4 432,40 89 500,00 89 500,00 93 932,40

1388 Autres fonds non transférables 32 364,80 4 432,40 89 500,00 89 500,00 93 932,40
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 72 685,00 0,00 3 425,00 3 425,00 3 425,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 72 685,00 0,00 3 425,00 3 425,00 3 425,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 150 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00
Total des recettes financières 3 956 775,80 4 432,40 3 804 925,00 3 804 925,00 3 809 357,40

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 1 816 839,70 0,00 1 461 661,20 1 461 661,20 1 461 661,20

Total des recettes réelles 12 003 947,71 634 180,25 11 964 664,91 11 964 664,91 12 598 845,16

021 Virement de la section de fonctionnement 10 076 839,59   9 913 271,07 9 913 271,07 9 913 271,07

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 1 041 661,56   1 187 280,00 1 187 280,00 1 187 280,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00
2112 Terrains de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00
2802 Frais liés à la réalisation de document 198,00 198,00 198,00 198,00
2804121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel 20 910,00 20 910,00 20 910,00 20 910,00
2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 1 869,36 1 870,00 1 870,00 1 870,00
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 66 667,34 83 333,00 83 333,00 83 333,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 32 097,60 63 843,00 63 843,00 63 843,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 984,78 3 034,00 3 034,00 3 034,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 1 454,20 848,00 848,00 848,00
28088 Autres immobilisations incorporelles 13 020,00 7 440,00 7 440,00 7 440,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 855,46 1 856,00 1 856,00 1 856,00
28128 Autres aménagements de terrains 21 586,52 21 758,00 21 758,00 21 758,00
281318 Autres bâtiments publics 48 577,79 48 693,00 48 693,00 48 693,00
281351 Bâtiments publics 752,00 752,00 752,00 752,00
28138 Autres constructions 435 581,24 441 464,00 441 464,00 441 464,00
28152 Installations de voirie 28 522,81 29 866,00 29 866,00 29 866,00
281568 Autre matériel, outillage incendie 1 593,78 0,00 0,00 0,00
2815731 Matériel roulant 632,00 631,00 631,00 631,00
281578 Autre matériel technique 1 261,56 836,00 836,00 836,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 35 924,26 28 641,00 28 641,00 28 641,00
28171 Terrains gisement (m.à dispo) 32 229,00 32 229,00 32 229,00 32 229,00
281758 Autres inst.,matériel,outil. techniques 323,00 323,00 323,00 323,00
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 2 548,04 2 251,00 2 251,00 2 251,00
281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 648,00 648,00 648,00 648,00
28181 Installations générales, aménagt divers 1 082,00 954,00 954,00 954,00
281828 Autres matériels de transport 4 419,85 8 339,00 8 339,00 8 339,00
281838 Autre matériel informatique 54 391,95 45 343,00 45 343,00 45 343,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 17 290,76 22 829,00 22 829,00 22 829,00
28188 Autres immo. corporelles 194 740,26 297 891,00 297 891,00 297 891,00
4815 Charges liées à crise sanitaire Covid-19 20 500,00 20 500,00 20 500,00 20 500,00
041  Opérations patrimoniales (9) 305 137,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 110 000,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00
4581026 Appel à projet haies champêtres 2021 22 500,00 0,00 0,00 0,00
4582026 Appel à projet haies champêtres 2021 0,00 0,00 0,00 0,00
4582028 PCAET : AMI études techniques renforcées bâtiments publics 126 903,00 0,00 0,00 0,00
4582038 Marathon de la biodiversité 2021 -2024 45 734,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre 11 423 638,15   11 400 551,07 11 400 551,07 11 400 551,07

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
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(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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36 541 390,82

0,00

11 100 551,0711 100 551,0711 100 551,0711 100 551,0711 118 501,15

0,000,000,000,000,00

1 187 280,001 187 280,001 187 280,001 187 280,001 041 661,56

9 913 271,079 913 271,079 913 271,079 913 271,0710 076 839,59

25 440 839,750,0025 440 839,7525 440 839,750,000,0024 034 876,14

287 441,53287 441,53287 441,53287 441,530,000,00322 383,78

0,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,00800,00

2 000,002 000,002 000,002 000,000,0020 000,00

265 441,53265 441,53265 441,53265 441,530,00301 583,78

25 153 398,2225 153 398,220,0025 153 398,2225 153 398,220,000,0023 712 492,36

0,000,000,000,000,000,00

4 975 277,004 975 277,000,004 975 277,004 975 277,000,000,004 907 411,49

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

5 826 024,125 826 024,125 826 024,125 826 024,120,005 816 798,18

6 069 452,006 069 452,006 069 452,006 069 452,000,005 675 310,00

8 282 645,108 282 645,100,008 282 645,108 282 645,100,000,007 312 972,69

36 541 390,8236 541 390,820,0036 541 390,8236 541 390,820,000,0035 153 377,29

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 25 440 839,75

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 25 788 261,87 0,00 26 535 590,06 26 535 590,06 26 535 590,06

013 Atténuations de charges (2) 60 000,00 0,00 44 406,00 44 406,00 44 406,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 767 811,00 0,00 2 085 934,37 2 085 934,37 2 085 934,37
73 Impôts et taxes (sauf 731) 4 781 440,06 0,00 7 332 518,69 7 332 518,69 7 332 518,69
731 Fiscalité locale 11 813 486,00 0,00 9 888 966,00 9 888 966,00 9 888 966,00
74 Dotations et participations (2) 5 472 830,10 0,00 5 459 087,00 5 459 087,00 5 459 087,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 1 746 177,00 0,00 1 582 556,00 1 582 556,00 1 582 556,00
Total des recettes de gestion des services 25 641 744,16 0,00 26 393 468,06 26 393 468,06 26 393 468,06
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 25 641 744,16 0,00 26 393 468,06 26 393 468,06 26 393 468,06
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 146 517,71   142 122,00 142 122,00 142 122,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 146 517,71   142 122,00 142 122,00 142 122,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 10 005 800,76

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 36 541 390,82

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,000,00
5 570,005 570,000,005 570,005 570,000,005 125,00

259 068,00259 068,000,00259 068,00259 068,000,0081 468,00
26 000,0026 000,000,0026 000,0026 000,000,0025 000,00
98 180,0098 180,000,0098 180,0098 180,000,0084 760,00
7 000,007 000,000,007 000,007 000,000,009 500,00
9 700,009 700,000,009 700,009 700,000,009 900,00

20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,0020 000,00
25 400,0025 400,000,0025 400,0025 400,000,0015 000,00

624 934,10624 934,100,00624 934,10624 934,100,00529 260,61

1 592 982,001 592 982,000,001 592 982,001 592 982,000,001 591 982,00

258 800,00258 800,000,00258 800,00258 800,000,00174 400,00
154 900,00154 900,000,00154 900,00154 900,000,00172 000,00

21 900,0021 900,000,0021 900,0021 900,000,0012 104,00
11 400,0011 400,000,0011 400,0011 400,000,006 000,00
12 400,0012 400,000,0012 400,0012 400,000,000,00

3 241 419,003 241 419,000,003 241 419,003 241 419,000,003 000 882,08
9 500,009 500,000,009 500,009 500,000,0012 400,00

150,00150,000,00150,00150,000,00150,00
14 120,0014 120,000,0014 120,0014 120,000,0014 980,00
5 200,005 200,000,005 200,005 200,000,002 650,00

0,000,000,000,000,000,000,00
107 450,00107 450,000,00107 450,00107 450,000,00100 200,00

25 190,0025 190,000,0025 190,0025 190,000,0026 950,00
12 900,0012 900,000,0012 900,0012 900,000,0011 300,00
56 650,0056 650,000,0056 650,0056 650,000,0046 350,00
14 840,0014 840,000,0014 840,0014 840,000,006 600,00

284 000,00284 000,000,00284 000,00284 000,000,00174 000,00
268 000,00268 000,000,00268 000,00268 000,000,00133 033,00

36 300,0036 300,000,0036 300,0036 300,000,0040 050,00
273 100,00273 100,000,00273 100,00273 100,000,00253 500,00

8 282 645,108 282 645,100,008 282 645,108 282 645,100,000,007 312 972,69

36 541 390,8236 541 390,820,0036 541 390,8236 541 390,820,000,0035 153 377,29

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60613 Chauffage urbain

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

60668 Autres produits pharmaceutiques

611 Contrats de prestations de services

61221 Matériel roulant

61351 Matériel roulant

61358 Autres

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61524 Entretien bois et forêts

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6183 Frais de formation (personnel
extérieur
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23 790,0023 790,0023 790,0023 790,000,0015 620,00
63 858,0063 858,0063 858,0063 858,000,0057 230,00

1 882 921,001 882 921,001 882 921,001 882 921,000,001 659 440,00

10 964,0010 964,0010 964,0010 964,000,009 110,00
73 792,0073 792,0073 792,0073 792,000,0057 690,00
18 272,0018 272,0018 272,0018 272,000,0014 990,00
20 103,0020 103,0020 103,0020 103,000,0014 990,00
43 000,0043 000,0043 000,0043 000,000,0066 000,00

57 500,0057 500,0057 500,0057 500,000,00428 000,00

6 069 452,006 069 452,006 069 452,006 069 452,000,005 675 310,00

2 463,002 463,000,002 463,002 463,000,002 463,00
7 000,007 000,000,007 000,007 000,000,007 000,00

109 760,00109 760,000,00109 760,00109 760,000,00106 300,00

40 840,0040 840,000,0040 840,0040 840,000,0020 000,00
209 700,00209 700,000,00209 700,00209 700,000,00169 900,00

13 050,0013 050,000,0013 050,0013 050,000,0012 550,00
4 510,004 510,000,004 510,004 510,000,003 600,00

26 584,0026 584,000,0026 584,0026 584,000,0032 455,00
9 050,009 050,000,009 050,009 050,000,009 120,00
8 710,008 710,000,008 710,008 710,000,006 440,00

35 400,0035 400,000,0035 400,0035 400,000,0053 100,00
0,000,000,000,000,000,000,00

3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,003 000,00
16 500,0016 500,000,0016 500,0016 500,000,0019 500,00
37 560,0037 560,000,0037 560,0037 560,000,0034 010,00

0,000,000,000,000,000,000,00
20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,0017 000,00
36 410,0036 410,000,0036 410,0036 410,000,0026 760,00
9 050,009 050,000,009 050,009 050,000,003 750,00

35 000,0035 000,000,0035 000,0035 000,000,0035 000,00
20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,0020 000,00
28 800,0028 800,000,0028 800,0028 800,000,008 200,00

775,00775,000,00775,00775,000,00200,00
108 160,00108 160,000,00108 160,00108 160,000,00146 990,00

20 270,0020 270,000,0020 270,0020 270,000,0016 090,00 20 270,0020 270,0020 270,0020 270,000,000,0020 270,0020 270,0020 270,0020 270,000,000,0016 090,0016 090,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6184 Versements à des organismes de

formation
6188 Autres frais divers

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6245 Transports de personnes extérieures

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6283 Frais de nettoyage des locaux

62875 Remb. frais aux communes membres
du GFP

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

6217 Personnel affecté par la commune du
GFP

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI
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0,000,000,000,000,000,000,00

876 134,00876 134,000,00876 134,00876 134,000,001 154 600,00
58 530,0058 530,000,0058 530,0058 530,000,0055 022,00

3 061 496,003 061 496,000,003 061 496,003 061 496,000,002 598 526,09
0,000,000,000,000,000,007 000,00

22 000,0022 000,000,0022 000,0022 000,000,000,00
2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,001 000,00

36 660,0036 660,000,0036 660,0036 660,000,0058 150,00
31 165,0031 165,000,0031 165,0031 165,000,0012 440,00

214 841,00214 841,000,00214 841,00214 841,000,00207 580,00

4 975 277,004 975 277,000,004 975 277,004 975 277,000,000,004 907 411,49

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

482 466,00482 466,00482 466,00482 466,000,00506 781,00
5 343 558,125 343 558,125 343 558,125 343 558,120,005 310 017,18

0,000,000,000,000,000,00

5 826 024,125 826 024,125 826 024,125 826 024,120,005 816 798,18

71 102,0071 102,0071 102,0071 102,000,006 190,00
11 004,0011 004,0011 004,0011 004,000,008 500,00

25 000,0025 000,0025 000,0025 000,000,0024 000,00
7 197,007 197,007 197,007 197,000,006 360,00

181 885,00181 885,00181 885,00181 885,000,00145 270,00

120 000,00120 000,00120 000,00120 000,000,00121 120,00
76 682,0076 682,0076 682,0076 682,000,0059 550,00

661 726,00661 726,00661 726,00661 726,000,00554 920,00
577 488,00577 488,00577 488,00577 488,000,00588 990,00

0,000,000,000,000,000,00
27 872,0027 872,0027 872,0027 872,000,000,00
84 674,0084 674,0084 674,0084 674,000,0091 280,00

0,000,000,000,000,000,00
25 057,0025 057,0025 057,0025 057,000,0017 290,00

1 629 979,001 629 979,001 629 979,001 629 979,000,001 400 290,00
375 586,00375 586,00375 586,00375 586,000,00328 480,00

0,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
64114 Personnel tit. - Indemnité inflation

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation

64138 Primes et autres indemnités

6417 Rémunérations des apprentis

64171 Apprentis - rémunérations

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

014 Atténuations de produits    
73913 Revers. taxes urbanisation et environ.

739211 Attribution de compensation

7398 Revers., restitutions et prél. divers

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65311 Indemnités de fonction

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

65568 Autres contributions

657358 Subv. fonct. autres groupements

6573643 Subv. fonct. fermier et
concessionnaire

657382 Subv. fonct. organismes publics divers
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11 100 551,0711 100 551,0711 100 551,0711 100 551,0711 118 501,15

0,000,000,000,000,00

20 500,0020 500,0020 500,0020 500,0020 500,00
1 166 780,001 166 780,001 166 780,001 166 780,001 021 161,56

0,000,000,000,000,00

1 187 280,001 187 280,001 187 280,001 187 280,001 041 661,56

9 913 271,079 913 271,079 913 271,079 913 271,0710 076 839,59

25 440 839,7525 440 839,750,0025 440 839,7525 440 839,750,000,0024 034 876,14

287 441,53287 441,53287 441,53287 441,530,000,00322 383,78

0,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,00800,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,00800,00

2 000,002 000,002 000,002 000,000,0020 000,00

2 000,002 000,002 000,002 000,000,0020 000,00

-17 558,47-17 558,47-17 558,47-17 558,470,0025,04
283 000,00283 000,00283 000,00283 000,000,00301 558,74

265 441,53265 441,53265 441,53265 441,530,00301 583,78

25 153 398,2225 153 398,220,0025 153 398,2225 153 398,220,000,0023 712 492,36

0,000,000,000,000,000,00

20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00

83 105,0083 105,000,0083 105,0083 105,000,0072 445,00

567 346,00567 346,000,00567 346,00567 346,000,00729 148,40

0,000,000,000,000,000,0010 000,00

2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,001 500,00 2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,001 500,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
65741 Subv. de fonctionnement aux

ménages
65742 Subv. de fonctionnement aux

entreprises
65748 Subv.fonct.autres personnes droit

privé
65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage

65818 Autres

6583 Int. moratoires et pénalités sur
marchés

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

67 Charges spécifiques (4)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

675 Valeurs comptables immobilisations
cédée

6811 Dot. amort. immos incorporelles

68128 Dot. Amort. charges exception.
différées

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 84 138,40  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 101 696,87  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -17 558,47  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 60

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 25 788 261,87 0,00 26 535 590,06 26 535 590,06 26 535 590,06

013 Atténuations de charges (3) 60 000,00 0,00 44 406,00 44 406,00 44 406,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 60 000,00 0,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00
6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 32 406,00 32 406,00 32 406,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 767 811,00 0,00 2 085 934,37 2 085 934,37 2 085 934,37

7022 Coupes de bois 2 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00
7025 Taxes d'affouage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70328 Autres droits stationnement et location 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00
70612 Redevance spéciale enlèvement ordures 150 000,00 0,00 120 000,00 120 000,00 120 000,00
70613 Redevance enlèvement déchets industriels 41 000,00 0,00 56 000,00 56 000,00 56 000,00
7066 Redevances services à caractère social 456 000,00 0,00 512 700,00 512 700,00 512 700,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 968 000,00 0,00 1 282 800,00 1 282 800,00 1 282 800,00
70688 Autres prestations de services 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
706888 Autres 0,00 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 2 300,00 0,00 2 300,00 2 300,00 2 300,00
70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 40 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00
70875 Remb. frais par les communes du GFP 55 811,00 0,00 21 134,37 21 134,37 21 134,37
70878 Remb. frais par des tiers 22 700,00 0,00 17 000,00 17 000,00 17 000,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 17 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 4 781 440,06 0,00 7 332 518,69 7 332 518,69 7 332 518,69

73211 Attribution de compensation 716 427,06 0,00 542 918,69 542 918,69 542 918,69
73221 FNGIR 4 435,00 0,00 4 400,00 4 400,00 4 400,00
7351 Fract° compens. TFPB, taxe rés. princi. 4 060 578,00 0,00 4 540 200,00 4 540 200,00 4 540 200,00
7352 Fraction compensatoire de la CVAE 0,00 0,00 2 245 000,00 2 245 000,00 2 245 000,00

731 Fiscalité locale 11 813 486,00 0,00 9 888 966,00 9 888 966,00 9 888 966,00

73111 Impôts directs locaux 4 117 654,00 0,00 4 124 000,00 4 124 000,00 4 124 000,00
73112 Cotisation sur la VAE 2 236 306,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73113 Taxe sur les surfaces commerciales 487 670,00 0,00 534 000,00 534 000,00 534 000,00
73114 Imposition forf. sur entrep. réseaux 213 275,00 0,00 230 000,00 230 000,00 230 000,00
73133 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 4 108 000,00 0,00 4 440 500,00 4 440 500,00 4 440 500,00
73136 Taxe gest° milieux aqua, prévent° inond 476 081,00 0,00 467 466,00 467 466,00 467 466,00
731721 Taxe de séjour 75 000,00 0,00 85 000,00 85 000,00 85 000,00
731722 Taxe additionnelle à la taxe de séjour 19 500,00 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00
7318 Autres 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

74 Dotations et participations (3) 5 472 830,10 0,00 5 459 087,00 5 459 087,00 5 459 087,00

741124 Dotation d'intercommunalité des EPCI 582 117,00 0,00 585 000,00 585 000,00 585 000,00
741126 Dotation de compensation des EPCI 1 556 383,00 0,00 1 514 000,00 1 514 000,00 1 514 000,00
744 FCTVA 70 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
74718 Autres participations Etat 52 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7473 Participation départements 90 000,00 0,00 93 000,00 93 000,00 93 000,00
74741 Participation communes membres du GFP 4 800,00 0,00 11 484,00 11 484,00 11 484,00
74748 Participation autres communes 8 967,10 0,00 9 470,00 9 470,00 9 470,00
74788 Autres 2 504 261,00 0,00 0,00 0,00 0,00
747888 Autres 0,00 0,00 2 522 333,00 2 522 333,00 2 522 333,00
748312 D.C.R.T.P. 173 802,00 0,00 173 800,00 173 800,00 173 800,00
74832 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 430 000,00 0,00 490 000,00 490 000,00 490 000,00
74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 1 746 177,00 0,00 1 582 556,00 1 582 556,00 1 582 556,00

752 Revenus des immeubles 23 600,00 0,00 78 600,00 78 600,00 78 600,00
755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75888 Autres 1 722 577,00 0,00 1 503 956,00 1 503 956,00 1 503 956,00

Total des recettes de gestion des services 25 641 744,16 0,00 26 393 468,06 26 393 468,06 26 393 468,06

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 25 641 744,16 0,00 26 393 468,06 26 393 468,06 26 393 468,06

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 146 517,71   142 122,00 142 122,00 142 122,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 146 517,71 142 122,00 142 122,00 142 122,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 146 517,71   142 122,00 142 122,00 142 122,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
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  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,00173 768,500,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,001 300,000,000,000,000,000,004 081 820,71

0,001 148 962,00209 524,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,003 562 000,004 384 884,34

0,00150 000,000,000,000,000,000,000,00

0,001 474 030,50209 524,000,000,000,003 562 000,008 466 705,05

0,0054 859,390,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,002 597 000,00593 000,000,000,000,002 700 000,00600 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00123 020,0083 120,000,000,000,00136 000,0020 000,00

0,000,0010 500,000,000,000,000,00302 000,00

0,00105 000,0022 000,0050 000,000,000,0036 000,0040 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,0015 680,000,000,000,000,000,00815 200,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,002 895 559,39708 620,0050 000,000,000,002 872 000,001 777 200,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 085 245,710,000,002 125,000,00

2 705 758,000,00337 990,00929 282,0080 000,00

7 946 884,340,000,000,000,00

150 000,000,000,000,000,00

16 349 549,251 173 995,70451 887,00931 407,0080 000,00

889 544,98630 526,32194 949,890,009 209,38

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

18 712 184,005 789 343,000,006 432 841,000,00

0,000,000,000,000,00

1 448 140,000,00944 500,007 500,00134 000,00

469 500,000,0052 000,000,00105 000,00

397 000,000,00144 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 006 725,000,000,00150 145,0025 700,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

22 923 093,986 419 869,321 335 449,896 590 486,00273 909,38

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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1 461 661,201 173 995,70113 897,000,000,00 1 461 661,201 461 661,201 173 995,701 173 995,70113 897,00113 897,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
 



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 66

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 1 777 200,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 815 200,00

204 Subventions d'équipement versées 302 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 40 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 20 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 600 000,00

RECETTES 8 466 705,05

106 Réserves 4 384 884,34

164 Emprunts auprès des éts financiers 4 081 820,71

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 67

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 2 842 000,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 62 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 63 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 2 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 3 562 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 3 562 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 872 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 500,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 500,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 562 000,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 562 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature (1) Libellé

20

Services communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en

cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs

non amort

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 518 000,00 0,00 168 000,00 0,00 5 000,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 22 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 51 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 10 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 435 000,00 0,00 158 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 209 524,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 209 524,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 7 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 708 620,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 500,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 7 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 120,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 593 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 209 524,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 209 524,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 22 000,00 2 872 209,39 0,00 1 350,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 680,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 105 000,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 6 500,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 000,00 0,00 0,00

214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 20 170,00 0,00 1 350,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 597 000,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 859,39 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 474 030,50 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 148 962,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 173 768,50 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 895 559,39

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 680,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 105 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 500,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 000,00

214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 520,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 597 000,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 859,39

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 474 030,50

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 148 962,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 173 768,50

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 146 000,00 0,00 0,00 0,00 33 700,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 700,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 126 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 94 209,38 0,00 273 909,38

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 700,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 85 000,00 0,00 105 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 126 000,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 9 209,38 0,00 9 209,38

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 1 008 161,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 75 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 932 841,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 14 325,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 14 325,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 5 582 325,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 590 486,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 72 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 020,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 125,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 125,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 7 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 500,00

231 Immobilisations corporelles en cours 5 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 432 841,00

RECETTES 917 082,00 0,00 0,00 0,00 0,00 931 407,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 325,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 914 957,00 0,00 0,00 0,00 0,00 914 957,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 125,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 125,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 249 449,89 0,00 0,00 0,00 526 000,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00 506 000,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 194 949,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 125 547,00 0,00 0,00 0,00 89 500,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 11 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 89 500,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 113 897,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 554 000,00 6 000,00 0,00 0,00 1 335

449,89

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 1 000,00 0,00 0,00 101 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 52 000,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 43 000,00 0,00 0,00 0,00 43 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 409 000,00 0,00 0,00 0,00 409 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 510 500,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 194 949,89

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 236 840,00 0,00 0,00 0,00 451 887,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 3 840,00 0,00 0,00 0,00 3 840,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 233 000,00 0,00 0,00 0,00 244 650,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 89 500,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 113 897,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 6 419 869,32 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 5 789 343,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 630 526,32 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 173 995,70 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 1 173 995,70 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 419

869,32

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 789

343,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 630 526,32

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 173

995,70

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 173

995,70

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,003 375,000,000,000,000,0070 000,000,00

0,001 757 854,00853 433,000,000,000,002 822 800,000,00

0,000,000,000,000,000,004 888 000,000,00

0,000,000,000,000,000,006 789 600,00542 918,69

0,00520 700,001 299 800,000,000,000,0048 154,370,00

0,0017 321,001 007,000,000,000,0023 549,000,00

0,002 299 250,002 154 240,000,000,000,0014 642 103,37542 918,69

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,002 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00246 841,53

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00482 726,00674 439,006 030,000,000,00340 766,000,00

0,000,000,000,000,000,000,005 343 558,12

0,002 367 688,001 938 138,000,000,000,001 231 232,000,00

0,00540 161,002 592 662,0035 000,000,000,00530 203,000,00

0,003 390 575,005 205 239,0041 030,000,000,002 104 201,005 590 399,65

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 582 556,000,001 296 000,00213 181,000,000,00

5 459 087,000,0025 000,000,000,000,00

9 888 966,000,004 907 966,0093 000,000,000,00

7 332 518,690,000,000,000,000,00

2 085 934,370,00212 280,000,005 000,000,00

44 406,00635,001 265,00629,000,000,00

26 393 468,06635,006 442 511,00306 810,005 000,000,00

20 000,000,0020 000,000,000,000,00

2 000,000,000,000,000,000,00

265 441,530,000,0018 600,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

4 975 277,00108 941,002 937 620,00422 675,002 080,000,00

5 826 024,120,00467 466,0015 000,000,000,00

6 069 452,00115 851,00252 354,00121 967,0042 222,000,00

8 282 645,10611 842,103 432 259,00290 178,00250 340,000,00

25 440 839,75836 634,107 109 699,00868 420,00294 642,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 5 590 399,65

661 Charges d'intérêts 246 841,53

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 5 343 558,12

RECETTES 542 918,69

732 Fiscalité reversée 542 918,69

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 1 756 102,00 2 000,00 47 061,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 181 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 12 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 8 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 76 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 26 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 19 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 49 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 33 950,00 0,00 7 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 6 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 22 228,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 12 750,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 20 336,00 0,00 577,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 736 877,00 0,00 20 663,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 381 933,00 0,00 7 819,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 60 203,00 0,00 252,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 53 250,00 0,00 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 14 641 977,37 0,00 126,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 11 423,00 0,00 126,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 48 154,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 4 888 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 4 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

735 Fraction de TVA 6 785 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 2 099 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 663 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

752 Revenus des immeubles 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 299 038,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 2 572,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 282 666,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 2 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

735 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 104 201,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 181 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 400,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 500,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 300,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 475,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 450,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 400,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 228,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 750,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 485,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 757 540,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 389 752,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 455,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 284 666,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 100,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 642 103,37

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 549,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 154,37

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 888 000,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 400,00

735 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 785 200,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 099 000,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 663 800,00
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Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature (1) Libellé

20

Services communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 41 030,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 6 030,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 030,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 030,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 52 200,00 61 655,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop.

- Subvent°

0,00 15 000,00 61 655,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 388 701,00 24 600,00 2 102 846,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 214 750,00 2 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 61 700,00 13 500,00 1 632 382,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 9 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 8 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 2 052,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 16 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 1 853,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 58 547,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 22 391,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 1 308,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 470 464,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 58 504,00 5 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 504,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 58 000,00 5 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 2 503 237,00 0,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00 5 205 239,00

604 Achats d'études, prestations de services 227 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 227 100,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 104 200,00 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 321 850,00

613 Locations 21 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 400,00

615 Entretien et réparations 3 480,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 711 062,00

618 Divers 41 800,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 51 900,00

621 Personnel extérieur au service 15 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

623 Pub., publications, relations publiques 920,00 0,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00 6 420,00

624 Transports biens, transports collectifs 34 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 400,00

625 Déplacements et missions 2 310,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 310,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 2 858,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 910,00

627 Services bancaires et assimilés 2 810,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 810,00

628 Divers 172 500,00 0,00 17 200,00 0,00 0,00 0,00 207 400,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 37 257,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 110,00

641 Rémunérations du personnel 1 318 518,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 377 065,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 437 861,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 460 252,00

647 Autres charges sociales 1 403,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 711,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 72 000,00 0,00 49 000,00 0,00 0,00 0,00 668 119,00

658 Charges diverses de gestion courante 6 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 320,00

RECETTES 2 043 736,00 0,00 17 000,00 0,00 0,00 0,00 2 154 240,00

647 Autres charges sociales 503,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 007,00

706 Prestations de services 1 282 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 282 800,00

708 Autres produits 0,00 0,00 17 000,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00

747 Participations 760 433,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 853 433,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 23 464,00 3 105 962,00 0,00 188 133,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 000,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00 130 700,00 0,00 13 850,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 400,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 68 910,00 0,00 4 040,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 870,00 0,00 12 030,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 500,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 600,00 0,00 2 050,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 264,00 5 064,00 0,00 1 370,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 550,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 119 100,00 0,00 1 300,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 759,00 0,00 3 049,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 263,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 501 658,00 0,00 103 311,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 601 052,00 0,00 41 186,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 946,00 0,00 2 227,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 5 200,00 462 670,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 320,00 0,00 1 320,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 133 988,00 0,00 145 778,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 313,00 0,00 1 008,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 512 700,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 601 600,00 0,00 144 770,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 375,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 17 800,00 50 000,00 0,00 5 216,00 3 390 575,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 160 550,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 17 800,00 50 000,00 0,00 0,00 67 800,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 400,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74 950,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 900,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 500,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 650,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 698,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 550,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 400,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 808,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 263,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 604 969,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 642 238,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 173,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 216,00 473 086,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 640,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 11 484,00 2 299 250,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 321,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 520 700,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 484,00 1 757 854,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 375,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 8 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 222,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 8 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 039,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 877,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 306,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 80,00 0,00 0,00 0,00 185 200,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 154 300,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 300,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 80,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 500,00 0,00 58 390,00 0,00 294 642,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 154 300,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 40 890,00 0,00 49 140,00

615 Entretien et réparations 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 28 800,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 17 500,00 0,00 17 500,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 039,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 877,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 306,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 350 610,00 9 900,00 0,00 120 485,00 0,00 30 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 29 500,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 145 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 20 000,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 528,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 2 111,00 0,00 0,00 457,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 70 138,00 0,00 0,00 16 570,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 24 870,00 0,00 0,00 6 206,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 363,00 0,00 0,00 252,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 9 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 68 000,00 0,00 0,00 34 500,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 18 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 205 084,00 0,00 0,00 126,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 503,00 0,00 0,00 126,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 204 581,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 357 425,00 0,00 0,00 0,00 0,00 868 420,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 500,00

615 Entretien et réparations 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 147 000,00

617 Etudes et recherches 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 528,00

627 Services bancaires et assimilés 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 568,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 86 708,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 076,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 615,00

655 Contributions obligatoires 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 900,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 247 275,00 0,00 0,00 0,00 0,00 349 775,00

658 Charges diverses de gestion courante 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 600,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

RECETTES 101 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 306 810,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 629,00

731 Fiscalité locale 93 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 93 000,00

752 Revenus des immeubles 8 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 600,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 204 581,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 188 555,00 0,00 0,00 0,00 6 197 587,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 600,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 105 694,00 0,00 0,00 0,00 2 933 885,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 150,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 1 568,00 0,00 0,00 0,00 95 000,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 9 400,00 0,00 0,00 0,00 8 700,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 11 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 204,00 0,00 0,00 0,00 250,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 300,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 973,00 0,00 0,00 0,00 2 598,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 40 767,00 0,00 0,00 0,00 103 351,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 13 181,00 0,00 0,00 0,00 35 221,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 768,00 0,00 0,00 0,00 1 612,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 793 100,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 820,00 0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 13 232,00 0,00 0,00 0,00 5 933 255,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 252,00 0,00 0,00 0,00 755,00 0,00 0,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 176 000,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 12 980,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 440 500,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 296 000,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 41 000,00 632 557,00 0,00 0,00 7 109

699,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 16 600,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 5 400,00 0,00 0,00 3 054

979,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00 20 000,00 0,00 0,00 141 150,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 568,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 18 300,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 11 000,00 0,00 0,00 0,00 37 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 408,00 0,00 0,00 862,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00 0,00 0,00 12 800,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 004,00 0,00 0,00 4 575,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 863,00 0,00 0,00 175 981,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 140,00 0,00 0,00 60 542,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 876,00 0,00 0,00 3 256,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 88 700,00 0,00 0,00 2 882

800,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 820,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 467 466,00 0,00 0,00 467 466,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 471 024,00 0,00 0,00 6 442

511,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 258,00 0,00 0,00 1 265,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 176 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 300,00 0,00 0,00 35 280,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 467 466,00 0,00 0,00 4 907

966,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00
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Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 296

000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 22 423,00 0,00 108 796,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 545,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 15 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 5 934,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 624,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 108 796,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 705 270,10 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 611 434,10 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 408,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 001,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 66 277,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 23 878,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 1 272,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 503,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 503,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145,00 0,00 836 634,10

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 611 434,10

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 408,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 546,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 597,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 812,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 896,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 108 796,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145,00 0,00 145,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 635,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 635,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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731 600,00

390 157,90

150 000,00

300 000,00

300 000,00

1 028 940,00

500 000,00

500 000,00

416 445,34

500 000,00

1 400 000,00

700 000,00

1 000 000,00

2 458 120,00

650 000,00

1 000 000,00

19 430 343,24

19 430 343,24

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          
10/8886855 / 13825 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

08/08/2011 25/09/2011 25/12/2011 F 4,530 0,000 EUR T P  N A-1

11/8936250 /13825 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

16/11/2011 06/12/2011 25/03/2012 F 4,580 0,000 EUR T P  N A-1

12/1209145 CAISSE DEPOTS

CONSIGNATIONS

10/12/2011 30/03/2012 01/01/2013 F 4,510 0,000 EUR A P  N A-1

13/00000996277 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

21/11/2011 25/02/2012 25/05/2012 F 4,860 0,000 EUR T P  N A-1

14/9186788 / 13825 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

28/05/2013 28/05/2013 25/09/2013 F 4,480 0,000 EUR T P  N A-1

15/00001299152 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

26/04/2013 04/09/2013 02/01/2014 F 4,500 0,000 EUR T P  N A-1

16/MON241000EUR/0251437 CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

17/04/2006 01/07/2006 01/10/2006 F 3,870 0,000 EUR T P  N A-1

17/MON282932EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

12/03/2009 12/03/2009 01/12/2009 F 4,790 0,000 EUR A P  N A-1

18/MON282931EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

27/06/2005 01/09/2005 01/02/2006 F 2,860 0,000 EUR S P  N A-1

19/MON282930EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

04/03/2005 21/04/2005 01/10/2005 F 2,890 0,000 EUR A P  N A-1

2/MIN282882EUR/001 CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

24/12/2002 30/12/2002 01/06/2004 F 3,950 0,000 EUR A P  N A-1

20/7050669 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

02/12/2005 12/12/2005 25/02/2006 F 3,580 0,000 EUR A P  N A-1

21/7060569 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

21/12/2006 25/12/2006 25/03/2007 F 4,030 0,000 EUR A P  N A-1

23/AR011899 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

20/02/2004 25/03/2004 25/06/2004 F 3,620 0,000 EUR T P  N A-1

24/MON282933EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

10/09/2010 01/01/2011 01/05/2011 F 4,900 0,000 EUR T P  N A-1

25/0050020492500202 CAISSE CREDIT MUTUEL

SUD-EST

03/11/2011 10/11/2011 31/12/2011 F 4,400 0,000 EUR T P  N A-1
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 000 000,00

225 000,00

25 000,00

1 000 000,00

700 000,00

400 000,00

2 500 000,00

500 000,00

55 080,00

1 000 000,001 000 000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

26/00023861401 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

22/06/2004 23/06/2004 30/09/2004 F 4,810 0,000 EUR M P  N A-1

28/00006002501 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

10/12/2002 01/01/2003 05/05/2003 V EURIBOR03M 4,200 0,000 EUR T P  N A-1

29/5150780 CAISSE DEPOTS

CONSIGNATIONS

26/07/2016 26/10/2016 01/02/2017 F 0,870 0,000 EUR T P  N A-1

30/A0121218000 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

21/09/2021 25/12/2021 25/03/2022 F 0,940 0,000 EUR A P  N A-1

4/00000560826 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

01/03/2010 01/03/2010 01/03/2011 F 3,930 0,000 EUR A P  N A-1

5/A 0108623 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

20/11/2008 25/11/2008 25/01/2009 F 5,480 0,000 EUR A P  N A-1

6/LT100048 - CO6068 B.F.T. BQUE DE

FINANCEMENT

10/03/2010 15/04/2010 15/04/2011 F 2,000 0,000 EUR A P  N A-1

7/MON282879EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

06/08/2010 08/10/2010 01/02/2011 F 2,560 0,000 EUR T P  N A-1

8/MON282880EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

06/08/2010 08/10/2010 01/02/2011 F 2,560 0,000 EUR T P  N A-1

9/00000807600 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

16/02/2011 11/04/2011 11/07/2011 F 3,920 0,000 EUR T P  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)
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19 430 343,24

0,00

0,00

0,00

0,00

0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total) (9)                          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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657 261,790,00

103 941,320,00

11 549,270,00

508 520,000,00

63 168,280,00

197 507,010,00

2 410 522,320,00

307 759,810,00

0,220,00

220 575,760,00

408 358,590,00

66 489,600,00

0,000,00

77 951,940,00

57 762,860,00

0,000,00

61 799,130,00

94 232,490,00

38 210,840,00

125 188,840,00

920 282,940,00

443 446,900,00

581 730,790,00

1 005 210,180,00

365 620,010,00

548 577,860,00

9 275 668,750,00

9 275 668,750,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            997 582,28 285 764,85 0,00 84 138,39

1641 Emprunts en euros (total)             997 582,28 285 764,85 0,00 84 138,39

10/8886855 / 13825 N A-1 8,73 F 4,530 52 318,23 23 970,16 0,00 312,23

11/8936250 /13825 N A-1 8,97 F 4,580 33 626,26 16 173,34 0,00 211,19

12/1209145 N A-1 4,00 F 4,510 183 707,32 45 334,98 0,00 36 946,86

13/00000996277 N A-1 9,14 F 4,860 51 106,40 27 350,08 0,00 2 507,20

14/9186788 / 13825 N A-1 10,47 F 4,480 33 871,25 19 302,67 0,00 254,85

15/00001299152 N A-1 10,74 F 4,500 66 224,47 40 305,61 0,00 9 394,65

16/MON241000EUR/0251437 N A-1 3,49 F 1,218 31 632,89 1 389,93 0,00 281,71

17/MON282932EUR N A-1 0,91 F 4,790 38 210,84 1 855,72 0,00 0,00

18/MON282931EUR N A-1 2,58 F 3,920 30 523,15 3 446,56 0,00 1 056,62

19/MON282930EUR N A-1 1,16 F 4,720 30 459,48 2 916,92 0,00 1 228,58

2/MIN282882EUR/001 N A-1 5,41 F 3,950 0,00 0,00 0,00 0,00

20/7050669 N A-1 2,15 F 3,580 18 581,12 2 067,91 0,00 1 188,41

21/7060569 N A-1 3,23 F 4,030 18 348,68 3 141,46 0,00 1 834,87

23/AR011899 N A-1 26,21 F 2,230 0,00 0,00 0,00 0,00

24/MON282933EUR N A-1 1,58 F 4,900 37 284,60 2 613,90 0,00 239,74

25/0050020492500202 N A-1 8,74 F 4,400 47 568,24 21 424,66 0,00 0,00

26/00023861401 N A-1 6,66 F 4,810 28 758,53 9 981,19 0,00 0,00

28/00006002501 N A-1 16,08 V EURIBOR03M 1,730 0,00 0,00 0,00 0,00

29/5150780 N A-1 8,83 F 0,870 33 022,69 2 561,63 0,00 390,46

30/A0121218000 N A-1 28,21 F 0,940 72 693,77 22 658,91 0,00 16 786,91

4/00000560826 N A-1 7,16 F 3,930 21 488,52 7 762,03 0,00 5 745,39

5/A 0108623 N A-1 0,07 F 5,480 63 168,28 3 461,75 0,00 0,00

6/LT100048 - CO6068 N A-1 7,28 F 2,000 54 090,00 0,00 0,00 0,00

7/MON282879EUR N A-1 7,83 F 2,560 1 318,00 283,08 0,00 42,93

8/MON282880EUR N A-1 7,83 F 2,560 11 862,25 2 547,63 0,00 386,33

9/00000807600 N A-1 13,26 F 3,920 37 717,31 25 214,73 0,00 5 329,46
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9 275 668,750,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00 0,000,000,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

Total général             997 582,28 285 764,85 0,00 84 138,39

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
27 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 9 275 668,75 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 139

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Frais d'etudes 2031 2 20/07/2022

L Frais de recherche et de developpement 2032 2 20/07/2022

L Frais d'insertion 2 20/07/2022

L Subvention equipement biens mobiliers matériel études 204xx1 5 20/07/2022

L Subvention equipement batiments et installations 204xx2 30 20/07/2022

L Subvention equipement projets infrastructures 204xx3 40 20/07/2022

L Subvention equipement voirie 204xx4 30 20/07/2022

L Subvention equipement installation portuaire du Bordelan 2041512 15 20/07/2022

L Subvention equipement versees dans le cadre du PCAET PLH et plan de relance economique 204xx 1 20/07/2022

L Concessions et droits similaire 2051 3 20/07/2022

L Autres immobilisations incorporelles 2088 2 20/07/2022

L Terrains amenages autres que voirie dechetteries 2113 10 20/07/2022

L Plantation d'arbres et d'arbustres 2121 15 20/07/2022

L Autres agencements et amenagements 2128 15 20/07/2022

L Const bat culturels et sportifs piscine moe genie civile charpente fouille arch paysage 21314 50 20/07/2022

L Const bat culturels et sportifs piscine couverture etancheite menuis ext et int bassins 21314 30 20/07/2022

L Const bat cult et sport piscine chauffage ventil. Sols façades trait.eau plomberie sanitaire 21314 10 20/07/2022

L Constructions batiments culturels et sportifs piscine electricite 21314 15 20/07/2022

L Constructions batiments culturels et sportifs piscine peintures sauna hammam 21314 10 20/07/2022

L Constructions batiments culturels et sportifs piscine signalétique extincteurs 21314 5 20/07/2022

L Autres batiments publics dechetteries 21318 15 20/07/2022

L Immeubles de rapport 21321 30 20/07/2022

L Autres batiments prives 21328 30 20/07/2022

L Installations generales agencements amenagements des constructions batiments prives 21352 30 20/07/2022

L Construction sur sol d'autrui Immeuble de rapport 2142 30 20/07/2022

L Installations matériel et outillage de voirie Matériel roulant 215731 5 20/07/2022

L Installations matériel et outillage de voirie Autres 215738 2 20/07/2022

L Installations matériel et outillage technique Outillage et petits matériels 21578 2 20/07/2022

L Installations matériel et outillage matériels et outillage techniques 2158 2 20/07/2022

L Plantation d'arbres et d'arbustres 21721 15 20/07/2022

L Autres agencemnets et amenagements 21728 15 20/07/2022
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L Batiments prives 21732x 30 20/07/2022

L Construction sur sol d'autrui Immeuble de rapport 21742 30 20/07/2022

L Matériels et outillage de voirie Matériel roulant 2175731 5 20/07/2022

L Matériels et outillage de voirie Autres matériel et outillage de voirie 2175738 2 20/07/2022

L Autre materiel technique 217578 2 20/07/2022

L Autres installations Matériel et outillage techniques 21758 2 20/07/2022

L Matériel de transport 21782x 5 20/07/2022

L Materiel informatique 21783x 2 20/07/2022

L Matériel de bureau et mobilier 21784x 2 20/07/2022

L Matériel de telephonie 21785 2 20/07/2022

L Autres 21788 2 20/07/2022

L Installations generales agencements et amenagements divers 2181 5 20/07/2022

L Autres immobilisations corporelles Autres matériels de transport 21828 5 20/07/2022

L Autre materiel informatique 21838 2 20/07/2022

L Autres matériels de bureau et mobiliers 21848 5 20/07/2022

L Matériel de téléphonie 2185 2 20/07/2022

L Autres immobilisations corporelles 2188 2 20/07/2022
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 146

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

Nature de la provision Objet
Montant total de la

provision à constituer
Durée

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N

Provision constituée
au titre de l’exercice

Montant restant à
provisionner

ETALEMENT CHARGES COVID 2020 ETALEMANT CHARGES COVID 2020 102 258,39 5 61 355,01 20 451,67 20 451,71

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 011 Intitulé de l'opération : Coeur de village Morancé Date de la délibération : 23/09/2015

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 7 137,59 0,00 1 973,44 1 973,44

4581 Dépense nouvelle (5) 7 137,59 0,00 1 973,44 1 973,44

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 7 137,59 0,00 1 973,44 1 973,44

RECETTES (b) 0,00 0,00 24 929,31 24 929,31

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 24 929,31 24 929,31

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 24 929,31 24 929,31

N° opération : 013 Intitulé de l'opération : Coeur de village Saint Vérand Date de la délibération : 23/03/2016

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 2 878,78 0,00 206 131,63 206 131,63

4581 Dépense nouvelle (5) 2 878,78 0,00 206 131,63 206 131,63

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 2 878,78 0,00 206 131,63 206 131,63

RECETTES (b) 0,00 0,00 210 974,81 210 974,81

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 210 974,81 210 974,81

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 210 974,81 210 974,81
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N° opération : 014 Intitulé de l'opération : Aménagement Chemin Neuf Route de Ronzay - CHARNAY Date de la délibération : 01/06/2016

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 015 Intitulé de l'opération : Opération douches pour compte de l'Etat Date de la délibération : 01/01/2017

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 9 209,38 9 209,38

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 9 209,38 9 209,38

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 9 209,38 9 209,38

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 016 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité route de Morancé à Lucenay Date de la délibération : 16/05/2017

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 016 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité route de Morancé à Lucenay Date de la délibération : 16/05/2017

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 017 Intitulé de l'opération : Les Verchères- Centre Bourg Date de la délibération : 18/06/2017

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 122 552,50 28 234,11 143 416,40 171 650,51

4581 Dépense nouvelle (5) 122 552,50 28 234,11 143 416,40 171 650,51

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 122 552,50 28 234,11 143 416,40 171 650,51

RECETTES (b) 99 794,42 0,00 224 853,58 224 853,58

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 99 794,42 0,00 224 853,58 224 853,58

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 99 794,42 0,00 224 853,58 224 853,58

N° opération : 022 Intitulé de l'opération : Rue de la Forge Date de la délibération : 12/12/2018

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 022 Intitulé de l'opération : Rue de la Forge Date de la délibération : 12/12/2018

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 76 477,96 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 76 477,96 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 76 477,96 0,00 0,00 0,00

N° opération : 023 Intitulé de l'opération : RD30/chemin de la Combe Morancé Date de la délibération : 24/07/2019

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 3 240,00 4 014,00 129 084,00 133 098,00

4581 Dépense nouvelle (5) 3 240,00 4 014,00 129 084,00 133 098,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 3 240,00 4 014,00 129 084,00 133 098,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 138 000,00 138 000,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 138 000,00 138 000,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 138 000,00 138 000,00

N° opération : 024 Intitulé de l'opération : Aménagement bâtiment technique dans le batiment de la crèche Date de la délibération : 12/02/2020

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 024 Intitulé de l'opération : Aménagement bâtiment technique dans le batiment de la crèche Date de la délibération : 12/02/2020

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 025 Intitulé de l'opération : Aménagement sécurité et réseaux RD 31 Saint Vérand Date de la délibération : 24/06/2020

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 83 200,24 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 83 200,24 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 83 200,24 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 83 200,24 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 83 200,24 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 83 200,24 0,00 0,00 0,00

N° opération : 026 Intitulé de l'opération : Appel à projet haies champêtres 2021 Date de la délibération : 24/03/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 13 821,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 13 821,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 13 821,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 13 821,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 026 Intitulé de l'opération : Appel à projet haies champêtres 2021 Date de la délibération : 24/03/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 13 821,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 13 821,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 027 Intitulé de l'opération : PCAET : accompagnement MOE pour particuliers 'rénovation globale Date de la délibération : 24/03/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 028 Intitulé de l'opération : PCAET : AMI études techniques renforcées bâtiments publics Date de la délibération : 24/03/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 165 050,11 34 949,89 200 000,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 165 050,11 34 949,89 200 000,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 165 050,11 34 949,89 200 000,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 83 897,00 83 897,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 83 897,00 83 897,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 028 Intitulé de l'opération : PCAET : AMI études techniques renforcées bâtiments publics Date de la délibération : 24/03/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 83 897,00 83 897,00

N° opération : 029 Intitulé de l'opération : PCAET : AMI Missions de maitrise d'oeuvre opérationnelle pour bâ Date de la délibération : 24/03/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 030 Intitulé de l'opération : Groupement de commande construction salle des fêtes d'Anse et cr Date de la délibération : 24/05/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 34 931,81 17 828,04 11 239,95 29 067,99

4581 Dépense nouvelle (5) 34 931,81 17 828,04 11 239,95 29 067,99

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 34 931,81 17 828,04 11 239,95 29 067,99

RECETTES (b) 10 231,50 0,00 53 768,50 53 768,50

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 10 231,50 0,00 53 768,50 53 768,50

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 030 Intitulé de l'opération : Groupement de commande construction salle des fêtes d'Anse et cr Date de la délibération : 24/05/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

Recettes nettes (b - d) 10 231,50 0,00 53 768,50 53 768,50

N° opération : 031 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue Dodat - CHASSELAY Date de la délibération : 21/07/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 4 854,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 4 854,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 4 854,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 4 854,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 4 854,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 4 854,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 032 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue des Ecoles - FRONTENAS Date de la délibération : 21/07/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 21 941,56 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 21 941,56 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 21 941,56 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 21 941,56 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 21 941,56 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 21 941,56 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 033 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue de la Babette - LES CHERES Date de la délibération : 21/07/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 26 999,03 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 26 999,03 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 26 999,03 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 26 999,03 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 26 999,03 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 26 999,03 0,00 0,00 0,00

N° opération : 034 Intitulé de l'opération : Aménagements urbaIns rue de l'Eglise - POMMIERS Date de la délibération : 21/07/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 58 603,39 0,00 5 396,61 5 396,61

4581 Dépense nouvelle (5) 58 603,39 0,00 5 396,61 5 396,61

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 58 603,39 0,00 5 396,61 5 396,61

RECETTES (b) 0,00 0,00 64 000,00 64 000,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 64 000,00 64 000,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 64 000,00 64 000,00

N° opération : 035 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue Grosbois - CHAZAY Date de la délibération : 21/07/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 51 671,16 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 51 671,16 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 035 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue Grosbois - CHAZAY Date de la délibération : 21/07/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 51 671,16 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 51 671,16 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 51 671,16 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 51 671,16 0,00 0,00 0,00

N° opération : 036 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue Fesch - Montée Perroux - ALIX Date de la délibération : 21/07/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 13 286,70 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 13 286,70 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 13 286,70 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 13 286,70 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 13 286,70 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 13 286,70 0,00 0,00 0,00

N° opération : 037 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité Chemin de Gyre - POMMIERS Date de la délibération : 15/09/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 7 114,61 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 7 114,61 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 037 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité Chemin de Gyre - POMMIERS Date de la délibération : 15/09/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 7 114,61 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 7 114,61 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 7 114,61 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 7 114,61 0,00 0,00 0,00

N° opération : 038 Intitulé de l'opération : Marathon de la biodiversité 2021 -2024 Date de la délibération : 27/10/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 118 801,00 88 278,75 145 000,00 233 278,75

4581 Dépense nouvelle (5) 118 801,00 88 278,75 145 000,00 233 278,75

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 118 801,00 88 278,75 145 000,00 233 278,75

RECETTES (b) 225 447,00 0,00 15 000,00 15 000,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 225 447,00 0,00 15 000,00 15 000,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 225 447,00 0,00 15 000,00 15 000,00

N° opération : 039 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité Dalbepierre - VAL D'OINGT Date de la délibération : 27/10/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 10 265,17 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 10 265,17 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 10 265,17 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 039 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité Dalbepierre - VAL D'OINGT Date de la délibération : 27/10/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

RECETTES (b) 10 265,17 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 10 265,17 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 10 265,17 0,00 0,00 0,00

N° opération : 040 Intitulé de l'opération : Aménagements de sécurité Montée du Célard - CHASSELAY Date de la délibération : 15/12/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 14 875,68 0,00 5 284,32 5 284,32

4581 Dépense nouvelle (5) 14 875,68 0,00 5 284,32 5 284,32

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 14 875,68 0,00 5 284,32 5 284,32

RECETTES (b) 0,00 0,00 20 160,00 20 160,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 20 160,00 20 160,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 20 160,00 20 160,00

N° opération : 041 Intitulé de l'opération : Aménagement RD 70 - BELMONT SUR AZERGUES Date de la délibération : 15/12/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 41 841,75 2 434,08 36 124,18 38 558,26

4581 Dépense nouvelle (5) 41 841,75 2 434,08 36 124,18 38 558,26

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 41 841,75 2 434,08 36 124,18 38 558,26

RECETTES (b) 0,00 0,00 80 400,00 80 400,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 80 400,00 80 400,00
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N° opération : 041 Intitulé de l'opération : Aménagement RD 70 - BELMONT SUR AZERGUES Date de la délibération : 15/12/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 80 400,00 80 400,00

N° opération : 042 Intitulé de l'opération : Démolition et désamiantage de l'ancienne caserne et du logement Date de la délibération : 15/12/2021

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 33 219,23 43 161,33 43 619,44 86 780,77

4581 Dépense nouvelle (5) 33 219,23 43 161,33 43 619,44 86 780,77

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 33 219,23 43 161,33 43 619,44 86 780,77

RECETTES (b) 0,00 0,00 120 000,00 120 000,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 120 000,00 120 000,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 120 000,00 120 000,00

N° opération : 043 Intitulé de l'opération : PCAET : AMI Achat d'appareils connectés pour les communes Date de la délibération : 23/03/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 043 Intitulé de l'opération : PCAET : AMI Achat d'appareils connectés pour les communes Date de la délibération : 23/03/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00

N° opération : 044 Intitulé de l'opération : Aménagements de sécurité Route de la Vallée - CHATILLON D'AZERGU Date de la délibération : 11/05/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 1 006,50 37 475,12 15 518,38 52 993,50

4581 Dépense nouvelle (5) 1 006,50 37 475,12 15 518,38 52 993,50

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 1 006,50 37 475,12 15 518,38 52 993,50

RECETTES (b) 0,00 0,00 54 000,00 54 000,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 54 000,00 54 000,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 54 000,00 54 000,00

N° opération : 045 Intitulé de l'opération : Aménagements de sécurité Rue de la Grande Charrière - LES CHERES Date de la délibération : 11/05/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 960,00 12 669,84 2 330,16 15 000,00

4581 Dépense nouvelle (5) 960,00 12 669,84 2 330,16 15 000,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 960,00 12 669,84 2 330,16 15 000,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 15 960,00 15 960,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 15 960,00 15 960,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 15 960,00 15 960,00
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N° opération : 046 Intitulé de l'opération : Travaux réaménagement RD385 Route de Lyon -La Poste - LOZANNE Date de la délibération : 14/09/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 4 529,10 235 699,10 23 819,80 259 518,90

4581 Dépense nouvelle (5) 4 529,10 235 699,10 23 819,80 259 518,90

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 4 529,10 235 699,10 23 819,80 259 518,90

RECETTES (b) 0,00 0,00 264 048,00 264 048,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 264 048,00 264 048,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 264 048,00 264 048,00

N° opération : 047 Intitulé de l'opération : Travaux aménagements de sécurité RD385 Traversée du bourg ? LE B Date de la délibération : 14/09/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 15 222,60 4 777,40 20 000,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 15 222,60 4 777,40 20 000,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 15 222,60 4 777,40 20 000,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00

N° opération : 048 Intitulé de l'opération : Aménagement traversée village - MARCY Date de la délibération : 22/03/2023

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 30 750,00 30 750,00



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 163

N° opération : 048 Intitulé de l'opération : Aménagement traversée village - MARCY Date de la délibération : 22/03/2023

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 30 750,00 30 750,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 30 750,00 30 750,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 30 750,00 30 750,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 30 750,00 30 750,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 30 750,00 30 750,00

N° opération : 049 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité route bois Alix - LACHASSAGNE Date de la délibération : 22/03/2023

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 25 920,00 25 920,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 25 920,00 25 920,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 25 920,00 25 920,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 25 920,00 25 920,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 25 920,00 25 920,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 25 920,00 25 920,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 7 129 323,00 5 096 721,91  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article   Créance en capital à l’origine Créance en capital au 01/01/N Annuité à recevoir au cours de
l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus      
  Recette grevée d’affectation spéciale (2)   1 779 755,62  
  Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

  A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 01/01/N correspond au reste à employer au 01/01/N, l’annuité à recevoir au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N

et les restes à employer au 31/12/N.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        7 129 323,00 5 096 721,91                     94 065,66 102 921,71

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  5/107586/5359360/OPERATION

RUE DU PUITS PERRON A

CHAZAY 28 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

371 860,00 356 876,05 17,32 A F 0,000 F 1,100 A-1 EUR 3 925,64 7 615,82

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  6/107586/5359361/OPERATION

RUE DU PUITS PERRON A

CHAZAY 28 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

231 852,75 225 926,77 57,29 A F 0,000 F 0,880 A-1 EUR 1 988,16 3 002,16

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  7/107586/5359362/OPERATION

RUE DU PUITS PERRON A

CHAZAY 28 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

160 350,25 152 780,82 37,30 A F 0,000 F 0,300 A-1 EUR 458,34 3 801,75

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  8/107586/5359363/OPERATION

RUE DU PUITS PERRON A

CHAZAY 28 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

88 039,75 85 789,52 57,29 A F 0,000 F 0,880 A-1 EUR 754,95 1 139,99

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2023 P  24/133655/5481902/40

LOGEMENTS TERRASSES

VARENNES CHAZAY

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

278 525,75 0,00 38,98 A F 0,000 F 0,000 A-1 EUR 2 228,21 5 935,94
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2023 X  25/133655/5481903/40

LOGEMENTS TERRASSES

VARENNES CHAZAY

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

270 478,50 0,00 58,96 A F 0,000 F 0,000 A-1 EUR 591,25 2 945,08

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2023 P  26/133655/5481900/40

LOGEMENTS TERRASSES

VARENNES CHAZAY

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

676 210,75 0,00 38,98 A F 0,000 F 0,000 A-1 EUR 10 346,03 12 381,72

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2023 P  27/133655/58481901/40

LOGEMENTS TERRASSES

VARENNES CHAZAY

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

636 712,75 0,00 58,96 A F 0,000 F 0,000 A-1 EUR 8 659,29 6 932,79

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  28/107586/5359362/28

LOGEMENTS RUE PUITS

PERRON LES CHERES

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

160 350,25 152 780,82 37,30 A F 0,000 F 0,300 A-1 EUR 458,34 3 801,75

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  29/107586/3539363/28

LOGEMENTS RUE PUITS

PERRON LES CHERES

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

88 039,75 85 789,52 57,29 A F 0,000 F 0,880 A-1 EUR 754,95 1 139,99

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  30/107586/5359360/28

LOGEMENTS RUE PUITS

PERRON LES CHERES

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

371 860,00 356 876,05 37,30 A F 0,000 F 1,100 A-1 EUR 3 925,64 7 615,82

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  31/107586/5359361/28

LOGEMENTS RUE PUITS

PERRON LES CHERES

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

231 852,75 225 926,77 57,29 A F 0,000 F 0,880 A-1 EUR 1 988,16 3 002,16

OPAC 2019 P  2/102295/5297189/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE A

CHAZAY 7 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

54 091,00 52 060,07 36,97 A F 0,000 F 1,510 A-1 EUR 786,11 1 099,66

OPAC 2019 P  3/102295/5297190/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE A

CHAZAY 7 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

76 405,75 73 536,98 36,97 A F 0,000 F 1,510 A-1 EUR 1 110,41 1 553,31

OPAC 2019 P  4/102295/5297191/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE A

CHAZAY 7 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

95 570,00 93 503,88 56,96 A F 0,000 F 1,510 A-1 EUR 1 411,91 1 167,32

OPAC 2020 C  1/102295/5297188/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE A

CHAZAY 7 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

11 375,00 11 375,00 36,97 A F 0,000 F 0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

OPAC 2021 P  9/112865/5376317/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

322 418,00 309 426,29 37,72 A F 0,000 F 1,100 A-1 EUR 3 403,69 6 603,23

OPAC 2021 P  10/112865/5376318/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

240 858,25 234 546,34 57,71 A F 0,000 F 0,800 A-1 EUR 1 876,37 3 193,88

OPAC 2021 P  11/112865/5376319/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

193 688,75 184 545,56 37,72 A F 0,000 F 0,300 A-1 EUR 553,64 4 592,18
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti
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prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N
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rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OPAC 2021 P  12/112865/5376320/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

144 692,75 140 900,94 57,71 A F 0,000 F 0,800 A-1 EUR 1 127,21 1 918,69

OPAC 2021 P  13/112865/5376321/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

50 375,00 45 337,50 17,74 A F 0,000 F 1,100 A-1 EUR 498,71 2 518,75

OPAC 2019 P  14/91392/5257731/OPERATION

279 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - ECHAPPEE B

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

242 043,25 228 295,77 36,22 A F 0,000 F 1,610 A-1 EUR 3 675,56 4 893,31

OPAC 2019 P  15/91392/5257732/OPERATION

279 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - ECHAPPEE B

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

238 626,75 230 779,54 56,21 A F 0,000 F 1,610 A-1 EUR 3 715,55 2 869,82

OPAC 2019 P  16/91392/5257733/OPERATION

279 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - ECHAPPEE B

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

198 855,50 187 560,98 36,22 A F 0,000 F 1,610 A-1 EUR 3 019,73 4 020,20

OPAC 2019 P  17/91816/5257740/OPERATION

325 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - AMBIANCE D

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

113 340,50 106 842,14 36,30 A F 0,000 F 1,560 A-1 EUR 1 666,74 2 310,26

OPAC 2019 P  18/91816/5257741/OPERATION

325 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - AMBIANCE D

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

101 035,25 98 146,54 55,98 A F 0,000 F 1,810 A-1 EUR 1 776,45 997,97

OPAC 2019 P  19/91816/5257742/OPERATION

325 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - AMBIANCE D

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

84 195,75 79 759,62 35,99 A F 0,000 F 1,810 A-1 EUR 1 443,65 1 532,56

OPAC 2022 C  20/126619/5405040/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR - PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

74 750,00 74 750,00 38,72 A F 0,370 F 2,600 A-1 EUR 1 943,50 0,00

OPAC 2022 C  21/126619/5404049/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR - PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

172 500,00 172 500,00 38,72 A F 0,000 F 1,130 A-1 EUR 1 949,25 0,00

OPAC 2022 P  22/126619/5404048/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

201 393,00 196 646,69 38,72 A F 0,000 F 1,800 A-1 EUR 3 539,64 1 890,87

OPAC 2022 X  35/126619/5404044/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

106 196,25 104 265,30 38,72 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

3,050 A-1 EUR 3 180,09 450,05

OPAC 2022 X  36/126619/5404045/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

114 860,00 113 435,43 58,71 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

2,460 A-1 EUR 2 790,51 0,00

OPAC 2022 X  32/126619/5404047/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

156 353,25 154 414,06 58,71 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

2,460 A-1 EUR 3 798,59 0,00



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 170

Désignation du

bénéficiaire
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mobilisation et

profil
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Durée

rési-
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rem-
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d’emprunt

(7)
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devises
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Année Profil
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(3)

Index

(4)

Taux
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riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OPAC 2022 X  33/126619/5404042/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

209 769,25 208 581,98 58,71 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

2,460 A-1 EUR 5 131,12 0,00

OPAC 2022 X  34/126619/5404043/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

265 555,00 260 237,06 38,72 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

2,600 A-1 EUR 6 766,17 1 595,29

OPAC 2022 X  37/126619/5404046/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

94 241,50 92 527,92 38,72 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

3,050 A-1 EUR 2 822,10 399,39

TOTAL GENERAL         7 129 323,00 5 096 721,91                     94 065,66 102 921,71

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.7

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

TAXE GEMAPI 296 770,00 476 081,00 476 081,00 296 770,00
TAXE ENLEVEMENT ORDURES MENAGERES 1 482 985,62 5 942 779,00 6 363 077,00 1 062 687,62

Total 1 779 755,62 6 418 860,00 6 839 158,00 1 359 457,62

 
Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : TAXE GEMAPI

Reste à employer au 01/01/N 296 770,00

Recettes
Article Libellé article Montant

73136 TAXE GEMAPI 476 081,00
Total 476 081,00

Dépenses
Article Libellé article Montant

73136 TAXE GEMAPI 476 081,00
Total 476 081,00

Reste à employer au 31/12/N (3) 296 770,00

Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : TAXE ENLEVEMENT ORDURES MENAGERES
Reste à employer au 01/01/N 1 482 985,62

Recettes
Article Libellé article Montant

73133 TAXE ENLEMENT ORDURES MENAGERES 5 942 779,00
Total 5 942 779,00

Dépenses
Article Libellé article Montant

73133 TAXE ENLEMENT ORDURES MENAGERES 6 363 077,00
Total 6 363 077,00

Reste à employer au 31/12/N (3) 1 062 687,62

 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.8

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d’origine Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à
l’origine

Dette en capital
au 1/1/N

Annuité à verser
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
               Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
               Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00
               Engagements liés à des délégations de service public 0,00 0,00 0,00
               Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 174

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.9

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 535 202,69
65748 1 Subvention MISSION AVENIR JEUNES

VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS
Association 55 142,01

65748 2 Subvention FAJ MISSION AVENIR JEUNES
VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS

Association 1 200,00

65748 3 Subvention MISSION LOCALE PLATEAU
NORD VAL DE SAONE

Association 3 351,00

65748 4 Subvention MISSION LOCAL MONTS
D'OR ET MONTS DU
LYONNAIS

Association 5 731,44

65748 5 Subvention CANTINE D'ANSE Association 129 000,00
65748 6 Subvention accueil 11-17 ans CAP GENERATION Association 48 133,14
65748 7 Subvention accompagnement

15-25 ans
CAP GENERATION Association 4 000,00

65748 8 Subvention espace de vie
sociale

CAP GENERATION Association 5 216,00

65748 9 Subvention COMITE ORGANISATEUR DU
TOUR DU BEAUJOLAIS

Association 2 500,00

65748 10 Subvention RASED ANSE ET BOIS
D'OINGT

Association 4 474,80

65748 11 Subvention RASED L'ARBRESLE Association 1 554,30
65748 12 Subvention partenariat culturel

départemental
LES VENDANGES
MUSICALES

Association 2 000,00

65748 13 Subvention partenariat culturel
départemental

MUSIQUE ENVOL Association 4 000,00

65748 14 Subvention partenariat culturel
départemental

THEATRE EN PIERRES
DOREES

Association 4 000,00

65748 15 Subvention OFFICE DU TOURISME DU
BEAUJOLAIS

Association 244 775,00

65748 16 Subvention guides
conférenciers PAH

OFFICE DU TOURISME DU
BEAUJOLAIS

Association 3 125,00

65748 17 Subvention INITIATIVE BEAUJOLAIS Association 10 000,00
65748 18 Subvention lutte contre frelons

asiatiques
GROUPEMENT DE DEFENSE
SANITAIRE DU RHONE (GDS
69)

Association 7 000,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint -
SDIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   14,00 0,80 14,80 10,50 4,00 14,50

Adjt adm C 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00
Adjt adm Pal 1Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjt adm Pal 2Cl C 3,00 0,80 3,80 3,60 0,00 3,60
Attaché A 5,00 0,00 5,00 3,00 2,00 5,00
Attaché Pal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur B 2,00 0,00 2,00 0,90 1,00 1,90
FILIERE TECHNIQUE (c)   17,00 2,07 19,07 10,00 6,08 16,08

Adjt tech C 6,00 2,07 8,07 3,00 3,08 6,08
Adjt tech Pal 2Cl C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Agent maitrise C 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
Ingénieur A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien Pal 1Cl B 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00
Technicien Pal 2Cl B 4,00 0,00 4,00 3,00 1,00 4,00
FILIERE SOCIALE (d)   4,00 3,49 7,49 5,60 1,89 7,49

Educateur Jeunes Enfants A 3,00 3,49 6,49 4,60 1,89 6,49
Educateur j enfant ClEx A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   18,00 10,13 28,13 22,90 2,69 25,59

Auxiliaire puér Cl N B 11,00 7,50 18,50 13,47 2,69 16,16
Auxiliaire puér Cl Sup B 3,00 2,63 5,63 5,43 0,00 5,43
Infirmier soins gx A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Infirmier soins gx HCl A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Puér A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Puér HCl A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,80 0,80 0,80 0,00 0,80

Techn. param ClN B 0,00 0,80 0,80 0,80 0,00 0,80
FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   9,00 16,05 25,05 15,15 7,90 23,05

Adjt ter anim Pal 2Cl C 2,00 0,25 2,25 2,25 0,00 2,25
Adjt ter animation C 6,00 15,16 21,16 12,26 7,90 20,16
Animateur B 1,00 0,64 1,64 0,64 0,00 0,64
FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   16,00 0,29 16,29 16,00 0,29 16,29

Grade non statutaire 0,00 0,29 0,29 0,00 0,29 0,29
Président 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Vice Président 15,00 0,00 15,00 15,00 0,00 15,00
TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f

+ g + h + i + j + k + l)
  78,00 33,63 111,63 80,95 22,85 103,80

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326-352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1-343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1-333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3) (4)
Détention d’une part du capital
Garantie ou cautionnement d’un emprunt
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
04/10/2016 - DSP Concession centre aquatique 2016/2024 AQUAZERGUES AQUAZERGUES Société 413 167,00
01/08/2020 - DSP Concession 1 Etablissement d'accueil du jeune enfant
2020/2023

ACOLEA ACOLEA Association 105 670,00

01/01/2021 - Subvention OFFICE DU TOURISME DU
BEAUJOLAIS

OFFICE DU TOURISME DU
BEAUJOLAIS

Association 244 775,00

01/08/2021 - DSP Concession 2 Etablissements d'accueil du jeune enfant
2020/2024

LEA ET LEO FIRST PARK LEA ET LEO FIRST PARK Société 113 699,00

01/08/2022 - DSP Concession 6 Etablissements d'accueil du jeune enfant
2022/2025

ACOLEA ACOLEA Association 370 211,00

01/01/2023 - Subvention CANTINE D'ANSE CANTINE D'ANSE Association 129 000,00
22/02/2023 - Subvention guides conférenciers PAH OFFICE DU TOURISME DU

BEAUJOLAIS
OFFICE DU TOURISME DU
BEAUJOLAIS

Association 3 125,00

Autres
 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
Syndicat Mixte des Rivières du Beaujolais 01/01/2014 SFP 53 909,00
Syndicat de Rivières Brevenne Turdine 01/01/2014 SFP 4 453,00
SYTRAIVAL 01/01/2014 SFP 2 665 100,00
Syndicat Mixte Bassin Versant de l'Azergues 01/01/2018 SFP 4 020 000,00
EPTB Saone Doubs 01/01/2022 SFP 5 845,00
SYTRAL 01/01/2022 SFP 108 796,00
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

1 131 042,00 I 1 131 042,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 988 920,00 988 920,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 988 920,00 988 920,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 142 122,00 142 122,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 142 122,00 142 122,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

1 131 042,00 1 285 871,58 3 733 193,01 6 150 106,59

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 14 902 051,07 III 14 902 051,07

Ressources propres externes de l’année (a) 3 651 500,00 3 651 500,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 3 562 000,00 3 562 000,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 89 500,00 89 500,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 11 250 551,07 11 250 551,07

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation de document 198,00 198,00
2804121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel 20 910,00 20 910,00
2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 1 870,00 1 870,00
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 83 333,00 83 333,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 63 843,00 63 843,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 3 034,00 3 034,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 848,00 848,00
28088 Autres immobilisations incorporelles 7 440,00 7 440,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 856,00 1 856,00
28128 Autres aménagements de terrains 21 758,00 21 758,00
281318 Autres bâtiments publics 48 693,00 48 693,00
281351 Bâtiments publics 752,00 752,00
28138 Autres constructions 441 464,00 441 464,00
28152 Installations de voirie 29 866,00 29 866,00
281568 Autre matériel, outillage incendie 0,00 0,00
2815731 Matériel roulant 631,00 631,00
281578 Autre matériel technique 836,00 836,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 28 641,00 28 641,00
28171 Terrains gisement (m.à dispo) 32 229,00 32 229,00
281758 Autres inst.,matériel,outil. techniques 323,00 323,00
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 2 251,00 2 251,00
281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 648,00 648,00
28181 Installations générales, aménagt divers 954,00 954,00
281828 Autres matériels de transport 8 339,00 8 339,00
281838 Autre matériel informatique 45 343,00 45 343,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 22 829,00 22 829,00
28188 Autres immo. corporelles 297 891,00 297 891,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
4815 Charges liées à crise sanitaire Covid-19 20 500,00 20 500,00

49… Dépréciation des comptes de tiers    
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Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 150 000,00 150 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 9 913 271,07 9 913 271,07

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

14 902 051,07 634 180,25 0,00 4 384 884,34 19 921 115,66

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 6 150 106,59
Ressources propres disponibles IV 19 921 115,66

Solde V = IV – II (8) 13 771 009,07

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services Intitulé / objet du service Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

ACTIVITE COMMERCIALE LOCALE COMMERCIAL LEGNY 01/01/2019 20/03/2019 SPIC
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D3

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 1,29 % 0,00 30 463,00 0,00
CFE 0,00 0,00 22,46 % 0,00 3 814 285,00 0,00
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Acquisitions d’immobilisations 0,00
Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00
Autres dépenses éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Dotations et subventions reçues 0,00
Autres recettes éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 3 184 793,00

60611 Eau et assainissement 200,00
60612 Energie - Electricité 6 400,00
60622 Carburants 500,00
60631 Fournitures d'entretien 250,00
60632 Fournitures de petit équipement 7 250,00
60636 Habillement et vêtements de travail 1 000,00
611 Contrats de prestations de services 2 933 885,00
61521 Terrains 5 000,00
615221 Bâtiments publics 97 000,00
6156 Maintenance 650,00
617 Etudes et recherches 95 000,00
6188 Autres frais divers 8 700,00
6236 Catalogues et imprimés et publications 15 000,00
6241 Transports de biens 3 000,00
6248 Divers 1 000,00
6262 Frais de télécommunications 658,00
6281 Concours divers (cotisations) 800,00
6288 Autres 8 500,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 150 782,00

6218 Autre personnel extérieur 8 000,00
6331 Versement mobilité 411,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 373,00
6336 Cotisations au CNFPT et au centre de gestion de la fonction publique territoriale 1 590,00
6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations 224,00
64111 Rémunération principale 73 798,00
64112 Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 2 682,00
64113 NBI 873,00
64118 Autres indemnités 25 998,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 7 378,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 23 624,00
6456 Versement au F.N.C. du supplément familial 3 920,00
6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 299,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 100,00
6478 Autres charges sociales diverses 1 512,00
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DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

65 Autres charges de gestion courante 2 842 920,00

6541 Créances admises en non-valeur 20 000,00
65568 Autres contributions 2 793 100,00
65741 Ménages 2 000,00
65811 Droits d'utilisation - informatique en nuage 7 820,00
65888 Autres 20 000,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 20 000,00

6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants 20 000,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 6 198 495,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 164 582,00

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 164 582,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 164 582,00

TOTAL GENERAL 6 363 077,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 5 933 255,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 196 000,00

70612 Redevance spéciale d'enlèvement des ordures 120 000,00
70613 Abonnement ou redevance pour enlèvement des déchets industriels et commerciaux 56 000,00
7088 Autres produits d'activités annexes (abonnements et ventes d'ouvrages...) 20 000,00

75 Autres produits de gestion courante 1 296 000,00

75888 Autres 1 296 000,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 755,00

6479 Remboursements sur autres charges sociales 755,00

Total des recettes réelles 5 933 255,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 9 524,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

777 Recettes et quote-part des subventions d'investissement transférées au compte de résultat 9 524,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 9 524,00

TOTAL GENERAL 5 942 779,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 59
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 15/03/2023

 
 

Présenté par  (1),
A Anse, le 22/03/2023
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordnaire
A Anse, le 22/03/2023
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

ADAMO Alix - Titulaire - LES CHERES

ADELINE Isabelle - Suppléante - CIVRIEUX D'AZERGUES

ANTHOINE Pascale - Titulaire - ANSE

BAY Pascale - Titulaire - CHAZAY D'AZERGUES

BLAISE Liliane - Titulaire - ANSE

BLANCHET René - Titulaire - POMMIERS

BLANCHON Frédéric - Titulaire - MARCILLY D'AZERGUES

BORY Nicolas - Titulaire - MORANCE

BOUTEILLE Philippe - Titulaire - SAINT JEAN DES VIGNES

BRENNER Jean-François - Suppléant - AMBERIEUX D'AZERGUES

BURNIER Frédérique - Suppléante - MARCILLY D'AZERGUES

CHALANDON Yves - Titulaire - CHAZAY D'AZERGUES

CHALLANCIN Mickaël - Suppléant - LACHASSAGNE

CHAMBRU Alain - Titulaire - CHAMELET

CHARDON Gérard - Titulaire - SAINT VERAND

CHAVAND Didier - Titulaire - LETRA

COMMANDEUR Anny - Titulaire - MOIRE

DE RAMBUTEAU Charles - Titulaire - LE BREUIL

DEBIESSE Jean-Pierre - Titulaire - CHAZAY D'AZERGUES

DEMIGNEUX Christophe - Suppléant - MARCY
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

DUBAELE Caroline - Suppléante - LE BREUIL

DUBUY Laurent - Titulaire - CHARNAY

DUGELAY Valérie - Titulaire - LUCENAY

DUMAS Bernard - Titulaire - TERNAND

DUPERRAY Blandine - Suppléante - TERNAND

DUPERRIER Thomas - Titulaire - FRONTENAS

DUTRIEVOZ Eric - Suppléant - SAINT JEAN DES VIGNES

FADY Jean-François - Titulaire - BAGNOLS

FAYE Nathalie - Titulaire - AMBERIEUX D'AZERGUES

FELIX Séverine - Titulaire - CHAZAY D'AZERGUES

FELIX Xavier - Titulaire - ANSE

GALLET Christian - Titulaire - LOZANNE

GASQUET Jean-Paul - Titulaire - PORTE DES PIERRES DOREES

GAUTHIER GUDIN Régine - Titulaire - PORTE DES PIERRES DOREES

GAY Laurent - Suppléant - BAGNOLS

GOUJAT Christine - Suppléante - FRONTENAS

GUEDAMI Norddine - Suppléant - ALIX

HERAUD Nathalie - Titulaire - ANSE

HIMBERT-VENIN Chantal - Suppléante - LES CHERES

HYVERNAT Jean-Paul - Titulaire - LACHASSAGNE

JACQUET Geneviève - Suppléante - CHAMELET

JOVILLARD Sylvie - Titulaire - LEGNY

LAFOND Jean-Luc - Titulaire - ANSE

LAVERRIERE Vincent - Supplént - THEIZE

LE CALVE Jean-Philippe - Titulaire - LUCENAY

LEBRUN Pascal - Titulaire - ALIX

LECCIA Olivier - Titulaire - SAINTE PAULE

LEGLISE Gaëlle - Titulaire - CHESSY LES MINES

LEROY Bertrand - Titulaire - PORTE DES PIERRES DOREES
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

MAILLOT Sylvia - Suppléante - BELMONT D'AZERGUES

MARCONNET Bernard - Titulaire - CHATILLON D'AZERGUES

MARS Olivier - Suppléant - CHARNAY

MERLIN Michèle - Titulaire - CHATILLON D'AZERGUES

MINGEARD Jean-Louis - Titulaire - PORTE DES PIERRES DOREES

MOINE Catherine - Titulaire - VAL D'OINGT

MORAND Joël - Suppléant - SAINT VERAND

NEYRA Marc - Titulaire - POMMIERS

OBERGER Geneviève - Titulaire - CHASSELAY

PADILLA Thierry - Titulaire - CHESSY LES MINES

PAQUET Marie-Claire - Titulaire - ANSE

PARIOST Jacques - Titulaire - CHASSELAY

PEIGNE Claire - Titulaire - MORANCE

PERRIER Annick - Titulaire - LOZANNE

PERRIER Hervé - Titulaire - VAL D'OINGT

PLACE Monique - Titulaire - CHASSELAY

POMERET Daniel - Titulaire - ANSE

RATTON Michèle - Suppléante - LEGNY

RAVIER Daniel - Titulaire - CHAZAY D'AZERGUES

REBUT Pierre - Titulaire - ANSE

RIVIER Jean-François - Suppléant - LETRA

ROCHETTE Myriam - Titulaire - POMMIERS

RONGIERES Jean-Daniel - Suppléant - MOIRE

SAMYN Matthias - Titulaire -LOZANNE

SOLER Philippe - Titulaire - MARCY

TERRIER Pascal - Titulaire - VAL D'OINGT

TEYSSIER Marie-Pierre - Titulaire - CIVRIEUX D'AZERGUES

TRIBOULET Jean-Paul - Suppléant - SAINTE PAULE

TRICOT Jean-Luc - Titulaire - BELMONT D'AZERGUES



CCBPD - BUDGET GENERAL - BP - 2023

Page 195

V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

VAN DER HAM Alain - Titulaire - VAL D'OINGT

VIVIER-MERLE Christian - Titulaire - THEIZE

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COMTIJIUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COi,IMUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATIoN DU coNSEIL cotUlMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 i,IARS 2023

Nombre de Conseirrers .' 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : tU
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beau.iolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Eteient Présents :

ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-LUc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOï, CHAMELET : Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique
PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PAD|LLA, caëtte
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT.
LE BREUIL: Charles DE RAMBUTEAU, LÉGNY: Sytvie JOVTLLARD, LES CHERES: Atix
ADAMO, LOZANNE: Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY: Philippe
SOLER, MORANCÉ: CIa e PEIGNÉ, POMMIERS : René BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES : Jean-Pau| GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

PalllgiI§:
Xavier FÉL|X (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMl\rlERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

ADse slrçlrsé§:
Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

ut valablLe quorum étant atteint, le Conseil communautaire pe
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N'DEL2023-060

ADMINISTRAT]ON ET COOPÉRATION TERRITORIALE

(-) : 54844 habitants (population INSEE source fiche DGF 2022)

Dont acte.

Le Sec ire de Séance,

CCBPD
Strate
(données 2020
DGCL)

Dépenses réelles de fonctionnement / population
INSEE -

463.88

481.25 437

Dépenses d'équipement brut / population INSEE - 399.61 89

Encours de la dette/ population INSEE " 168.96 264

DGF / population INSEE - 38.27

Dépenses de personnel / dépenses réelles de
fonctionnement 23.86%

Dépenses réelles de fonctionnement et
remboursement annuel de la dette en capital / recettes
réelles de fonctionnement

893%

Dépenses d'équipement brut / recettes réelles de
fonctionnement 83.04 %

Encours de la dette / recettes réelles de
fonctionnement 35.11 o/o 60.2o/o

Le Prési

Sylvie JOVILLARD Daniel POMERET

f nfofmatton sgr les ratios - Rappoft

Fait à Anse, le 2210312023

367

Recettes réelles de fonctionnement / population INSEE

74

40.3 o/o

100.20 o/o

20.3 o/o



RÉPUBLIQUE FRANçAIsE
COTUMUNAUTÉ DE COMII,IUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COIIMUNES - 696480 ANSE

DÉuBÉRAnoN o, aoGL,. comiruNAUIAIRE
EXTRAIT DU pRocEs-vERBAL DE u sÉlnce DU 22 tutARs 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : rM
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mllle vingt-trois, le vingtdeux Mars, à dix-neuf heures, Ie Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

ÉIaienl.eÉseltt:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET:Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique
PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaêlle
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUTL: Charles DE RAMBUTEAU, LÉGNY: Sytvie JOVTLLARD, LES CHERES: Atix
ADAMO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY: Phitippe
SOLER, MORANCÉ: CIa e PEIGNÉ, POMMIERS : René BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES : Jean-Paul GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDlN, SAINT JEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: Gérard CHARDON, SATNTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D,OINGT: PaScaITERRIER, Hervé PERRIER , A|ain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Eesrgirs :

Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LEGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

Alse sr;Esrsé§:
Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean.Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de I'article L.2121-15 du Code Général des
Col lectivités Territoriales.

Le quorum êtant atteint, le Conseil communautaire peut vala
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N" DEL2023-061

ACTIVITE ET MOBILITE

Vu la délibération N' DEL 2022-147, relative au lancement d'une stratégie
mobilité pour développer des alternatives à l'autosolisme et faire évoluer les
pratiques de déplacement, par le Conseil communautaire le 14 septembre
2022;

Vu le Plan Climat Air Energie Territorial adopté le 27 oclobre 2021 :

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées s'est engagée par
une précédente délibération du 14 septembre 2022 à élaborer sa propre
Stratégie Mobilité afin de développer et d'encourager la pratique de modes de
déplacement durables et alternatifs à la voiture individuelle.

Les modes actifs, représentant l'ensemble des usages de déplacement
décarbonés et durables (marche à pied, vélo, trottinette, mono-roue, etc...),
participeront pleinement aux objectifs fixés par la Stratégie Mobilité.

S'il est prévu l'élaboration d'un schéma directeur cyclable à horizon de 2024,
identifiant les axes cyclables principaux et prioritaires afin de créer un réseau
cyclable sécurisé, continu et maillant l'ensemble du territoire, certains tronçons
cyclables sont d'ores et déjà identifiés comme nécessaires et prioritaires.

Notamment en raison du caractère utilitaire des zones qu'ils permettraient de
desservir (anêts de transports en communs structurants ; bassin d'emploi ;

bassin de vie).

Que compte tenu de l'envergure de cet objectif, tant par sa dimension
« spatiale » que par le nécessaire effort financier qu'il représente, il peut être
judicieux d'anticiper en engageant dès à présent la réalisation de voies
cyclables prioritaires.

La liaison Lozanne-Civrieux d'Azergues est identifiée comme telle et pourrait
constituer Ia voie Vélo-Taff n'1.

Cette dernière présente plusieurs caractéristiques qui en font une voie
prioritaire, en ce sens qu'elle permettrait :

D'assurer une liaison cyclable sécurisée et qualitative entre les
communes de Civrieux d'Azergues et Lozanne, complémentaires par
les services qu'elles offrent ;

D'assurer une liaison cyclable en diffusion depuis la gare ferroviaire de
Lozanne d'une pârt ; et depuis l'arrêt de car de la ligne 'l 18 du réseau
Cars du Rhône, d'autre part ;

De desservir les 4 zones d'activités, voisines, installées sur les
communes de Civrieux d'Azergues/Lozanne et représentant un bassin
d'emploi de 1800 salariés.

Dépôt de candidature à I'appel à proiet Fonds mobilité active - Voie Vélo-
taff N'1 - Rapporteur : Jacques PARIOST

Considérant
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Cet aménagement cyclable répondrait à une forte attente des quelques 't 14

"Àpr"ÿàrrJ"t 
teoo Lataries, èxprimée 

-à 
loccasion de l'accompagnement à

ü ;ré;tl* d'un PDMEC (Phn àe Mobilité Employeur-Commun)' réalisé en

pàrt"*riàt Ànire ta ccBPb, SYTRAL Mobilités et les employeurs concernés'

Éi àponJi"it ainsi à un doubte enjeu : celui de parer à ta difficutté partagée

Gs emptoyeurs de ces zones à reéruter et maintenir en emploi leur.personnel

àùà àé rdrrtions de mobilité adaptées et de faciliter et encourager la pratique

a"s ,oO"s alternatifs et de l'intermodalité dans le cadre des déplacements

domicile-travail.

LavoieVélo-Taffn.lcorrespondraitàuncheminementcyclablesécuriséet
pàrti"rti"t"."nt qualitatif de 3 kilomètres' En effet' les travaux

à'aménagements envisagés supposent la création :

- De chaussées centrales à voies banalisées ;

- D'une voie verte, exclusivement réservée à l'usage des pié1ons et des

modesdouxsurlecheminduVavreetunepartieducheminduGrand

N'DEL2023-061

Val ;

D'une bande cYclable ;

Son cheminement est le suivant (cf annexe n'1) :

- depuis la gare jusqu'à la RD30
- Chemin de la Roue
- Chemin des Bois
- Chemin du Vavre et Chemin du Grand Val

- Chemin du Mazard

Si le budget alloué à cet aPPe I à projet est de '100M€, le taux d'aide apporté à

Lecoûtestimatifdestravauxs'élèveà268529€TTC,dontlemontantest
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chaque projet peut atteindre 50olo maximum pour les projets situés en secteur

moins dense (unité urbaine de moins de 100 000 habitants). La Pa rt finan

par le maitre d' rieure à 20o/o I des
pourra être inférieure à

100 000€.

ouvrage ne pouvant être infé
ne

5.to3o oe lo E§@r

détaillé à l'annexe 2.

Quedanscecadre,laCCBPDsouhaiteSolliciter'endéposantundossier.à
fepp"f , pràÈt« Fonds mobilité active - aménagements cyclables »' une aide

a, tn"ncern'ent de ce projet auprès du Ministère chargé des transports'

Le dépÔt de ce dossier en sa qualité « d'itinéraire sécurisé » devra être réalisé

avant le 21 avrll2023 (cf annexe 3).

Le dossier sera évalué sur plusieurs critères :

- Le caractère impératif de qualité des aménagements cyclables (ne sont

éligibles que les seules pistes cyclables et voies vertes) ;

- Le caractère praticable en toute saison des aménagements cyclables ;

-sonimpactentermesdefréquentationaftenduesurlesdéplacements
ou quotiàen (type de public destinataire, fréquence probable d'utilisation,

etc).



ll est rappelé que la DSIL est complémentaire à cet appel à projet.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à |,unanimité, décide de :

- varider ra réarisation de ra première vore Véro-Taff entre ra gare deLozanne et la commune de Civiieux d,Azergues.

- Autoriser le président à. signer toutes pièces nécessaires au dépôt dudossier de candidature à r'apper à projet n ronà. ,àuirites actives li uansle cadre de ce projet.

N'DEL2023-061

Fait à Anse, te 22103t2023

Le Secrétai de Séance,

Sylvie JOVI Daniel

Le



 



Désignation Total HT Révisé

 Prix généraux 2 500,00 € 2 500,00 €

T1 1 694,00 € 1 917,61 €

T2 34 116,00 € 39 146,96 €

T3 63 463,40 € 71 840,57 €

T4 5 187,60 € 5 872,36 €

T5 35 534,40 € 40 224,94 €

T6 4 340,00 € 4 912,88 €

T7 26 888,40 € 30 437,67 €

T8 21 890,00 € 24 779,48 €

T9 1 892,00 € 2 141,74 €

Total 197 505,80 € 223 774,22 €

TVA 20%
39 501,16 € 44 754,84 €

Total TTC
237 006,96 € 268 529,06 €

LOT 2

PROGRAMME DE VOIRIE VELO TAF N°1

TABLEAU RECAPITULATIF DES PROJETS



Intitulé du projet

Nom du porteur de projet

Total des dépenses 

pour l'opération (HT)

Total des dépenses 

éligibles (HT)

Seuls les frais de maîtrise d'ouvrage en lien direct avec le projet 

depensés après la date de dépôt sont éligibles

Acquisitions foncières

Recueil de données de site (géotechnique, géomètre, pollution, …)

Autres frais de maîtrise d'ouvrage (études d'impacts, …)

0 € 0 €

Seuls les frais de maîtrise d'œuvre en lien direct avec le projet 

depensés après la date de dépôt sont éligibles

études d'avant-projet et projet

autres frais de maîtrise d'œuvre (dossier d'exécution, suivi des travaux, …)

0 € 0 €

Section 1 Section 2 Section 3 Section 4 Section 5 Section 6 Section 7 Section 8 Section 9 Section 10

Seuls les projets dont la notification du premier marché travaux n'a 

pas été réalisée avant l'annonce des lauréats sont éligibles

A - TRAVAUX PREPARATOIRES 13 000 € 500 € 2 000 € 2 500 € 1 000 € 2 000 € 1 000 € 2 000 € 1 500 € 500 €

0 € 13 000 € 500 € 2 000 € 2 500 € 1 000 € 2 000 € 1 000 € 2 000 € 1 500 € 500 € 0 €

B- AMENAGEMENTS 

Intitulés

B1 - Aménagement cyclable sécurisé 181 300 € 1 000 € 18 000 € 68 000 € 4 800 € 38 000 € 28 000 € 22 500 € 1 000 €

B2 - Chaussée (reprise, création, ...) 21 000 € 21 000 €

B3 - Autre voirie 0 €

B4 - Ouvrage (tunnel, passerelle, …) 0 €

B5 - Traitement des accès / raccordement au réseau cyclable 

existant
21 000 € 1 000 € 800 € 4 000 € 1 200 € 2 500 € 5 000 € 2 500 € 2 500 € 1 500 €

B6 - Equipements (exploitation, sécurité, confort, comptage…) 0 €

B7- Autres 0 €

0 € 223 300 € 2 000 € 39 800 € 72 000 € 6 000 € 40 500 € 5 000 € 30 500 € 25 000 € 2 500 € 0 €

C - MESURES COMPENSATOIRES 0 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

0 € 236 300 € 2 500 € 41 800 € 74 500 € 7 000 € 42 500 € 6 000 € 32 500 € 26 500 € 3 000 € 0 €

Total des 

dépenses pour 

l'opération (HT)

Total des 

dépenses 

éligibles (HT)

0 € 236 300 €

0 €

Détail des coûts

commentaires/précisions sur la part éligible

TOTAL (I) : Frais de maîtrise d'ouvrage

Décomposer les dépenses éligibles par section homogène  - cf partie 8 du dossier technique (ne remplir que les colonnes utiles) - Seuls les frais de réalisation en lien direct avec le projet depensés après la date de dépôt sont éligibles

II –Frais de maîtrise d'œuvre

Les dépenses sont présentées en euros courants hors taxe

Seules les cases en jaune peuvent être modifiées

Total (A) – TRAVAUX PREPARATOIRES

commentaires/précisions sur la part éligible

commentaires/précisions sur la part éligible

I –Frais de maîtrise d'ouvrage en lien direct avec le projet.

III – Frais de réalisation

TOTAL (II) : Frais de maîtrise d'œuvre

TOTAL DE L'OPERATION : (I) + (II) + (III)

Taux d'aide sollicité (%)

commentaires/précisions sur la part éligible

Fonds mobilités actives - 6ème appel à projets

Aménagements cyclables - Annexe 5

Dépenses et aides financières sollicitées

Dépenses prévisionnelles liées à la réalisation du projet

Montant de l’aide sollicitée

TOTAL (III) : Frais de réalisation (A+B+C)

Total (B) – AMENAGEMENTS

Total (C) – MESURES COMPENSATOIRES
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REPUBLISUE FRANçAISE
COùIttIUNAUTÉ DE COi,IMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOiTA|NE DES COttiMUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 TUARS 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 44
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

ÉIeierl-erése$§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAi'ELET:Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique
PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Séverine FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaëlle
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIV|E JOVILLARD, LES CHERES : AI|X
ADAMO, LOZANNE : ChTistiân GALLET, AnnicK PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe
SOLER, MORANGÉ: CIA E PEIGNÉ, POMMIERS : RCNé BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES : Jean-Paut GASOUEI Régine GAUTHIER.GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VERAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT: PascalTERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Pgllvgjr§ :

Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LETRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

A!§e!§-Êr§!§é§:
Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des
Colleclivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valab

N'DEL2023-062

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dument convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

ito! iûDnùès ùt otudùits pot Fobtèpe inprinetr zdhérent tuIPNltl t:ER?- k L@o-0s10 tù+tu



N" DEL2023-062

ACTIVITE ET MOBILITE

TPE : Financer mon investissement commerce de proximité -Aide aux
NOMAD CAFE - EL CAMINO - Séverine Anne Dub reuil sur la commune
de Val d'Oinqt (Bois d'Oinqt) - Rapporteur Jean-Paul GASQUET

Création d'un commerce de torrêfaction de café avec espace de dégustation
de cafés, thés et avec vente de cafetières et théières. Elle reprend un
commerce (anciennement salon de coiffure de 47 m2) sur la place de la
Libération à Bois d'Oingt en tant qu'entrepreneur individuel. Elle avait depuis
2015 aux Antilles un magasin de ce type et a vécu au Costa Rica où elle a
appris la tonéfaction. Démarrage prévu début avril.

Apport personnel 93 992 €
Loyer mensuel 700 €
lnvestissements éligibles 39 103,68 € en matériels professionnels et
aménagement du local
CA prévisionnel : N : 68 700€ ; N+1 :72 135€ et N+2 :75742€

C'est une offre nouvelle sur la commune, elle a une roulotte à ce jour qui lui
permet de faire les marchés et a une clientèle locale notamment celle du Bois
d'Oingt où elle est sur le marché le mardi. Elle est présente sur plusieurs
marchés depuis 1 an et demi (Lentilly, Dommartin, Craponne).

La CCBPD est sollicitée à hauteur 10% de subvention soit 3910,7 € et la
Région à hauteur de 20o/o soitT 820,74 €.

La Commission Économie, après étude du dossier, a émis un avis favorable.

La CCBPD, suite à I'examen par la Région, versera une subvention à hauteur
de 10o/o du montant retenu et au vu des factures.

Après avoir délibérer, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide de
valider ce projet.

Fait à Anse, le 2210312023

Le Secrét re de Séance, Le Présid

Sylvie JOVILLARD Daniel POMERET
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RÉPUBLIQUE FRANçAIsE
COMMUNAUTÉ DE COTTIMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOiITAINE DES COMMUNES - 696480 ANSE

DÉuBÉR.AnoN ou 
"frü,. 

couMUNAUTATRE
ExrRAtr DU pRocES-vERBAL DE u sÉlxce DU 22 MARS 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : tU
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingttrois, le vingtdeux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Étaient Présents :

ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET:Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique
PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Séverine FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaèlle
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIViE JOVILLARD, LES CHERES: AIIX
ADAMO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES: Fréderic BLANCHON, MARCY: Philippe
SOLER, MORANCÉ: CIA C PEIGNÉ, POMMIERS : RENé BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES : Jean-PaUI GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, SAINT JEAN OES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alaan VAN DER HAM, Catherine MOINE

Eqrvcir§ :

Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAOUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

ADse$§-ersrsé§:
Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peu t valable
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N" DEL2023-063

ACTIVITE ET MOBILITE

Capital 1000 €
Prêt de à la banque populaire 75 000 €
Réseau lnitiative Beaujolais 15 000 €
Loyer mensuel '1200 €
lnvestissements éligibles 56362,10 € en matériels professionnels et
aménagement du local
CAprévisionnel :N:123830€;N+1 : 196524 €etN+2: 273740€

La CCBPD est sollicitée à hauteur 1O% de subvention soit 5000 € et la Région
à hauteur de 2Oo/o soit 1 0 000 €.

La Commission Économie, après étude du dossier, a émis un avis favorable

La CCBPD, suite à I'examen par la Région, versera une subvention à hauteur
de 10% du montant retenu et au vu des factures.

Après avoir délibérer, le Conseil Communautaire, à I'unanimité, décide de
valider ce projet

Fait à Anse, le 2210312023

Le Secrét ire de Séance, Le Prés

Sylvie JOVILLAR Daniel POMERET

Aide aux TPE : Financer mon investissement commerce de proximité -
ACCESS CYCLES - Monsieur Lanotte sur la commune de Porte des
Pierres Dorées (Lierques) - Rapporteur Jean-Paul GASQUET

Création d'un commerce de location de vélos, triporteurs électriques pour
personne à mobilité réduite, location d'accessoires autour du vélo, vente de
vélos, vente d'accessoires autour du vélo, vente du circuit long kajet en vélos
(circuit touristique sur 3-4 jours) et entretien des vélos dans les anciens locaux
de Renault. Positionnement sur le créneau de vélos français de
moyenne/haute gamme de marque Starway en lien avec le handicap, les vélos
sont assemblés par des centres ESEAT et AIDAC. Monsieur LANOTTE
bénéficie de I'aide de pôle emploi en tant que créateur d'entreprise suite à son
départ de SANOFI.
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RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE COMi'IUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOMAINE DES COII,IMUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMiIIUNAUTAIRE

EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 MARS 2023

Nombrc de Conseilters : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59

Nombre de Présents : 44
Nombre d'exqrimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingt{rois, le vingt-deux Mars, à dix-ne-uf heures' le Conseil Communautaire

de la Communaute de CommunËi Bèauiolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni

,, O"r*i"à à". Communes à Anse, soüs la présidence de Daniel POMERET' Président'
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Le quorum étant atteint, le Consei I communautaire Peut VA

Élaient-eÉseûl§:
;ffiF;."rt îEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE' ANSE : Daniel
'pôflienei, 

Jé""-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE' Pierre REBUT' Pascale

nùiHôfflÉ, BAGNoLS: Jean-François FADY' BiLtllloNT D'AZERGUES : Jean-Luc

ïrirôoi, c-Hlueler : Atain CHAM'BRU, CHASSELAy : Jacques PARIOST, Monrque

àLÀèe, 
'c"i,!""re oBERGER,-CHAZAY 

'D'AZERGUES 
: Pascale BAY' Séverine FELIX'

Jàn-Èà* DEBIESSE, oaniet RÀveR, cHEssY LES MINES:Thierry PADILLA' Gaëlle

LÉêLiSÈ, ÊNôMENAS : ThOMAi DUPERRIER, LACHASSAGNE : JCAN-PAUI HYVERNAT,

uE_E_ÀÈUTL : ChaTIeS DE RAMBÙTEAU, LÉGNY: SYIViE JOVILLARD, LES CHERES:AIiX

Àoe-rr,rô, r-ozlnNE : Christian OÀller Annick PERRIER, Matthias sAMYN' LUCENAY :

v"reri" ôüèeLnv, MARCILIY D'AZEÉGUES : Fréderic BLANCHoN' MARCY: Philippe

èôiË-R-MôRAiiôÈ, ôr"ii" pÈroNr, PoMMIERs : Rene BLANCHET' PoRrE DES

Ëie'nnÈsËËà?Èé , L"àn-àrui cnsouef Resine GAUTHIER-GUDIN' sAlNr JEAN DES

viêliÈa, pÀiiippe aourrlLlE, SAINr-VÉRAùD: GéI?rd--ctlARDoN' SAINTE PAULE:

iàà"-pàrr TR'BôULET, TERNAND : Bernard DUMAS, THETZÉ : Christian VIVIER- MERLE'

vaio'ôfncr, pascat frnRteÀ, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM' Catherine MOINE

Psrvcil§:
IffiFEltx InHSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)

tvtarie-Ctaire pnOUeÎ (nUSe) donne pouvoir à Liliane BLAISE-(ANSE)

iàrré"i ôùeÙvicHAÈNAY) donne pouvoir à s1llvie JovlLLARD (LÉGNY)

ÿ"". ôiÀLnr.rObN (CHAâY O,n2enOUeSl'aonne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGUES)
oio[iôHÀvÀHo (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)

iààT-p-nirippé LÈ èÀwÈ (lucrr.rnv) donne pouvoir à v€térie puGELAy (LUCENAY)

ü.r" NÈvrrin (PoMMIERè) donne pourvoir à René BLANCHET (PoMMIERS) -üvrà, noètienÈ (PoMiillERS) âonne pourvoir à Pascale ANTHoINE (ANSE)

Atr§eü§-eÀglÉ§:
Bern-rrd MARCONNET (CHATI LLON D'AZERGUES)

Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (ClVRl EUx D'AZERGUES)

Anny CoMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)

Jean-Louis MINGÈeno leonre DES PIERRES DOREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL' Direction Générale'

Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TO-URETTE' .Service
Èinàn""" assistent au conseil en application de l,article L.2121-15 du code Général des

yæ i,otinës sont Ptudtirs Wr Fobtague inP'i @ adhêrent lllPRlM''ERt e 6er!o ocro Aù'Ftu



vu les articres L2422-s à L2422-11du code de ra commande pubrique,

considérant que ra commune de MARCy suR ANSE a décidé de réariser destravaux-d'aménagements pour sécuriser ta traverseË du virage au niveau dela RD70.
Considérant que la CCBpD a également un projet de travaux de voirie auniveau du même périmètre,
Colsi!é1an! que ces opérations. ne.peuvent pas être scindées pour descontraintes techniques de réalisation des travaux,
considérant qu'ir est d'un intérêt 

"orrun-àÊ'réariser et de garantir racohérence de 
'ensembre 

des travaux .orr ià .ànorit" d,un seur maîtred'ouvrage,

ll est proposé de confier Ie mandat de maîtrise d,ouvrage à la communautéde communes Beaujolais pierres Dorées, s"ron t"s 
"onditions 

fixées dans laconvention de mandat.

Pour réaliser ce projet, les travaux suivants sont nécessaires

- Réfection de la chaussée,
- Création d'une chicane double,- Création de stationnements,
- llise en place de marquages au sol et de signalisations verticales,- Création de troüoirs,
- Gestion des eaux de ruissellement de la chaussée.

L'enveloppe financière prévisionnelle de I'opération réalisée sous mandats'élève à :

25 625.00 € HT soit 30 7SO.OO € TTC.

La CCBPD s'engage à réaliser les travaux dans un délai maximal de 12 moisà compter de la signature de la convention. LËntàg"rnent de la CCBPDprendra fin par la délivrance du quitus.

ll est proposé au conseir communautaire d'autoriser re président à signer ra
991]ent!9n de mandat, annexée à la présente, avec la commune de MARCySUR ANSE, tes crédits étant prévus âu nuOgei. 

- - - '

Après avoir déribérer, re conseir communàutaire, à r'unanimité, autorise IePrésident à signer ra convention de mandai àrâ" '1" 

"orrrne de Marcy surAnse.

INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE

Le Secrét ire de Séance,

N" DEL2023-064

Fait à A e, le 2210312023

ent,Le Prés

SyIVie JOVILLARD Daniel POMERET
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Entre les soussignés : 

 

LA COMMUNE DE MARCY SUR ANSE, maître de l'ouvrage, représentée par Monsieur le Maire, 

représentant légal, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil 

Municipal en date du ………………………………, 

          d'une part, 

et : 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES (CCBPD) mandataire, représentée par 

Monsieur le Président, représentant légal, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 

délibération du Conseil Communautaire en date du…………………………………, 

                           d'autre part, 

il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet 
 

Par délibération du Conseil Municipal en date du ………………………. la commune de MARCY SUR 

ANSE, maître de l'ouvrage, a décidé d’aménager la traversée du village, conformément au programme 

et à l'enveloppe financière prévisionnelle définis ci-après à l'article 2. 

 

Lors de cette séance, le Conseil Municipal de MARCY SUR ANSE a décidé de confier le mandat de 

maîtrise d'ouvrage pour cette opération à la COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 

selon les conditions fixées par la présente convention et conformément aux articles L2422-5 à L2422-11 

du Code de la Commande Publique. 

ARTICLE 2 : Programme et enveloppe financière prévisionnelle. Délais 

2.1 - Le programme de l'opération / Enveloppe financière prévisionnelle 

 

Le programme de l'opération est défini par l'annexe 1 à la présente convention. 

 

L'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération et son contenu détaillé, sont définis par 

l'annexe 2 à la présente convention. 

 

Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de 

l'enveloppe financière prévisionnelle, ainsi définis par le maître de l'ouvrage, qu'il accepte. 

 

Dans le cas où, au cours de la mission, le maître de l'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des 

modifications au programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente 

convention devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications, et, en 

tout état de cause en amont de l’engagement de la procédure de marché public. 

2.2 - Délais 

 

Le mandataire s'engage à mettre l'ouvrage à la disposition du maître de l'ouvrage au plus tard à 

l'expiration de la réalisation des travaux, constatée par procès-verbal de réception sans observation ni 

réserve. Ce délai sera éventuellement prolongé des retards dont le mandataire ne pourrait être tenu 

pour responsable. La date d'effet de la mise à disposition de l'ouvrage est déterminée dans les 

conditions fixées à l'article 9. 

 

Pour l'application des articles 10 et 12 ci-après, la remise des dossiers complets relatifs à l'opération 

ainsi que du bilan établi par le mandataire, devra s'effectuer dans le délai de six mois suivant l'expiration 

du délai de parfait achèvement de l'ouvrage. 
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ARTICLE 3 : Mode de financement. Echéancier prévisionnel des dépenses 

et des recettes 
 

Le maître de l'ouvrage s'engage à assurer le financement de l'opération selon le plan de 

financement prévisionnel figurant en annexe 2. 

ARTICLE 4 : Personne habilitée à engager le mandataire 
 

Pour l'exécution des missions confiées au mandataire, celui-ci sera représenté par Monsieur le 

Président qui sera seul habilité à engager la responsabilité du mandataire pour l'exécution de la présente 

convention. 

 

Dans tous les actes et contrats passés par le mandataire, celui-ci devra systématiquement indiquer 

qu'il agit au nom et pour le compte du maître de l'ouvrage. 

ARTICLE 5 : Contenu des missions du mandataire 
 

Les missions du mandataire portent sur les éléments suivants : 

 

✓ Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et 

réalisé ; 

✓ Choix et pilotage de la maîtrise d’œuvre et autres prestataires d’études ou d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage 

✓ Préparation, signature et gestion du marché de travaux et versement des rémunérations ; 

✓ Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs 

- Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures 

- Versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs ; 

- Réception des travaux ; 

✓ Gestion financière et comptable de l'opération ; 

✓ Gestion administrative ; 

✓ Actions en justice, jusqu’à la levée des réserves et l’achèvement de la Garantie de Parfait 

Achèvement, 

✓ Appui au maître d’ouvrage pour les actions à entreprendre le cas échéant pour tout contentieux 

postérieur à la Garantie de Parfait Achèvement, et d'une manière générale tous actes 

nécessaires à l'exercice de ces missions telles que précisées par l'annexe 3 ci-jointe. 

 

 Les missions sont détaillées en annexe 3 de la présente convention. 

ARTICLE 6 : Financement par le maître de l'ouvrage 

6. 1 Avances versées par le maître d'ouvrage 

 

Des avances pourront être appelées en fonction de l’avance prévisionnelle des travaux. 

6. 2 Remboursement 

 

Le mandataire sera remboursé des dépenses qu'il aura engagées au titre de sa mission, selon les 

modalités suivantes :  

Le mandataire présentera au maître de l'ouvrage des demandes de remboursements au fur et à 

mesure de l’avancement de l’opération et des règlements correspondants. Chaque demande 

comportera le récapitulatif des dépenses qu’il aura supportées. 

6. 3 Décomptes 
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En vue du remboursement des dépenses qu'il aura engagées, le mandataire fournira au maître de 

l'ouvrage les décomptes correspondants faisant apparaître : 

 

a) Le montant cumulé des dépenses supportées par le mandataire ; 

b) Le montant cumulé des versements effectués par le maître de l'ouvrage et des recettes 

éventuellement perçues par le mandataire ; 

c) Le montant du versement demandé par le mandataire, qui correspond au montant du poste a, 

ci-dessus diminué du poste b. 

 

Le maître de l'ouvrage procédera au mandatement du montant visé au c dans les 15 jours suivant 

la réception de la demande. 

 

En cas de désaccord entre le maître de l'ouvrage et le mandataire sur le montant des sommes 

dues, le maître de l'ouvrage mandate, dans le délai ci-dessus, les sommes qu'il a admises. Le 

complément éventuel est mandaté après règlement du désaccord. 

 

En fin de mandat, le mandatement du solde de l'opération interviendra au plus tard dans les deux 

mois suivant le quitus donné par le maître d'ouvrage au mandataire, dans les conditions fixées à l'article 

10. 

ARTICLE 7 : Contrôle financier et comptable 
 

7.1 - Le maître de l'ouvrage pourra demander à tout moment au mandataire, la communication de 

toutes les pièces et contrats concernant l'opération. 

 

7.2 - Pendant toute la durée de la convention, le mandataire transmettra régulièrement au maître de 

l'ouvrage : 

 

a - Un compte rendu de l'avancement de l'opération comportant : 

 

.   un bilan financier prévisionnel actualisé de l'opération 

.   un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération 

. une note de conjoncture indiquant l'état d'avancement de l'opération, les événements 

marquants intervenus ou à prévoir ainsi que des propositions pour les éventuelles décisions à 

prendre par le maître de l'ouvrage pour permettre la poursuite de l'opération dans de bonnes 

conditions. 

 

Le maître de l'ouvrage doit faire connaître son accord ou ses observations en retour après réception du 

compte rendu ainsi défini. A défaut, le maître d'ouvrage est réputé avoir accepté les éléments du dossier 

remis par le mandataire. Toutefois, si l'une des constatations ou des propositions du mandataire conduit 

à remettre en cause, le programme, l'enveloppe financière prévisionnelle ou le plan de financement 

annexés à la présente convention, le mandataire ne peut se prévaloir d'un accord tacite du maître de 

l'ouvrage et doit donc obtenir l'accord exprès de celui-ci et la passation d'un avenant. 

 

b - Le décompte visé au 6.3. 

 

7.3 - En fin de mission, conformément à l'article 10, le mandataire établira et remettra au maître de 

l'ouvrage un bilan général de l'opération qui comportera le détail de toutes les dépenses et recettes 

réalisées, accompagné de l'attestation du comptable certifiant l'exactitude des facturations et des 

paiements résultant des pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives. 

 

Le bilan général deviendra définitif après accord du maître de l'ouvrage et donnera lieu, si 

nécessaire, à régularisation du solde des comptes entre les parties, dans le délai fixé à l'article 6.3. 

ARTICLE 8 : Contrôle administratif et technique 
 

Le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et 

administratifs qu'il estime nécessaires. Le mandataire devra donc laisser libre accès au maître de 
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l'ouvrage et à ses agents, à tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'au chantier. 

 

Toutefois, le maître de l'ouvrage ne pourra faire ses observations qu'au mandataire et en aucun 

cas aux titulaires des contrats passés par celui-ci. 

8.1 - Règles de passation des contrats 

 

Pour la passation des contrats nécessaires à la réalisation de l'opération, le mandataire est tenu 

d'appliquer les règles applicables au maître de l'ouvrage. 

 

Pour l'application du Code de la Commande Publique, le mandataire est chargé, dans la limite de 

sa mission, d'assurer les obligations que le Code de la Commande Publique attribue au représentant 

légal du maître d'ouvrage. 

 

Le choix des titulaires des contrats à passer par le mandataire doit être approuvé par le maître de 

l'ouvrage. Cette approbation devra faire l'objet d'une décision écrite du maître de l’ouvrage suivant la 

proposition motivée du mandataire. 

8.2 - Procédure de contrôle administratif 

 

La passation des contrats, conclus par le mandataire au nom et pour le compte du maître de 

l'ouvrage, reste soumise aux procédures de contrôle qui s'imposent au maître de l'ouvrage. 

 

Le mandataire sera tenu de préparer et transmettre à l'autorité compétente les dossiers 

nécessaires à l'exercice de ce contrôle.  

 

Il ne pourra notifier les contrats qu'après mise en œuvre complète de ces procédures et obtention 

des approbations ou accords préalables éventuellement nécessaires. 

8.3 - Approbation des avant-projets 

 

Le mandataire est tenu de solliciter l'accord préalable du maître de l'ouvrage sur les dossiers 

d'avant-projets. 

 

A cet effet, les dossiers correspondants seront adressés au maître de l'ouvrage par le mandataire, 

accompagnés des propositions motivées de ce dernier. 

 

Le maître de l'ouvrage devra notifier sa décision au mandataire ou faire ses observations dans le 

délai de 15 jours suivant la réception des dossiers. A défaut, son accord sera réputé obtenu. 

 

Le mandataire fera connaître au maître d'œuvre et aux entreprises la décision du maître 

d'ouvrage.  

8.4 - Accord sur la réception des ouvrages 

 

Le mandataire est tenu d'obtenir l'accord préalable du maître de l'ouvrage avant de prendre la 

décision de réception de l'ouvrage. En conséquence, les réceptions d'ouvrages seront organisées par le 

mandataire selon les modalités suivantes : 

- avant les opérations préalables à la réception prévues à l'article 41.2 du Cahier des Clauses 

Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux (arrêté du 30.03.2021), le 

mandataire organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront le maître de 

l'ouvrage et lui-même. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte rendu qui reprendra les 

observations présentées par le maître de l'ouvrage et qu'il entend voir réglées avant d'accepter la 

réception. 

Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 

réception. 

 

Le mandataire transmettra ses propositions au maître de l'ouvrage en ce qui concerne la décision 
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de réception. Le maître de l'ouvrage fera connaître sa décision au mandataire. 

 

Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l'entreprise. 

Une copie de la décision sera transmise au maître de l'ouvrage. 

 

La réception emporte transfert au mandataire de la garde des ouvrages. Le mandataire en sera 

libéré dans les conditions fixées à l'article 9. 

ARTICLE 9 : Mise à disposition du maître de l'ouvrage 
 

Les ouvrages sont mis à la disposition du maître de l'ouvrage après réception des travaux notifiés 

aux entreprises et à condition que le mandataire ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour 

permettre une mise en service immédiate de l'ouvrage.  

 

Si le maître de l'ouvrage demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir 

qu'après la réception partielle correspondante. 

 

Toutefois, si du fait du mandataire, la mise à disposition ne pouvait intervenir dans le délai fixé à 

l'article 2.2, le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'occuper l'ouvrage. Il devient alors responsable de 

la garde de l'ouvrage ou de la partie qu'il occupe. 

 

Dans ce cas, il appartient au mandataire de prendre les dispositions nécessaires vis-à-vis des 

entreprises, dans le cadre notamment des articles 41-8 et 43 du Cahier des Clauses Administratives 

Générales applicables aux marchés publics de travaux. Le mandataire reste tenu à ses obligations en 

matière de réception et de mise à disposition. 

 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d'ouvrage, doit faire l'objet d'un constat 

contradictoire de l'état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé du maître de l'ouvrage et du 

mandataire. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à 

lever à la date du constat. 

 

La mise à disposition de l'ouvrage transfère la garde et l'entretien de l'ouvrage correspondant au 

maître de l'ouvrage. Entrent dans la mission du mandataire, la levée des réserves de réception et, sous 

réserve des dispositions de l'article 41.6 du cahier des clauses administratives générales applicables aux 

marchés publics de travaux, la mise en jeu éventuelle des garanties légales et contractuelles ; le maître 

de l'ouvrage devant lui laisser toutes facilités pour assurer ces obligations. Toutefois, en cas de litige des 

garanties biennales ou décennales, toute action contentieuse reste la seule compétence du maître de 

l'ouvrage. Le mandataire ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une 

mauvaise utilisation de l'ouvrage remis ou d'un défaut d'entretien. 

 

Sauf dans le cas prévu au troisième alinéa ci-dessus, la mise à disposition intervient à la demande 

du mandataire. Dès lors qu'une demande a été présentée, le constat contradictoire doit intervenir dans 

le délai d'un mois maximum de la réception de la demande par le maître de l'ouvrage. 

 

La mise à disposition prend effet le jour même de la date du constat contradictoire. 

ARTICLE 10 : Achèvement de la mission 
 

La mission du mandataire prend fin par le quitus délivré par le maître de l'ouvrage ou par la 

résiliation de la convention dans les conditions fixées à l'article 13. 

 

Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions et 

notamment : 

 

- réception des ouvrages et levées des réserves de réception, 

- mise à disposition des ouvrages, 

- expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 

couverts par cette garantie, 
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- remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques, administratifs, 

relatifs aux ouvrages, 

- établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître de l'ouvrage. 

 

Le maître de l'ouvrage doit notifier le quitus au mandataire dans les quatre mois suivant la 

réception de la demande de quitus. 

 

Si à la date du quitus il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au 

titre de l'opération, le mandataire est tenu de remettre au maître de l'ouvrage tous les éléments en sa 

possession pour que celui-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 

ARTICLE 11 : Rémunération du mandataire 
 

Agissant dans le cadre normal de l'exercice des compétences qui lui ont été confiées par ses 

communes membres, le mandataire ne percevra aucune rémunération pour la mission de mandat de 

maîtrise d'ouvrage confiée par la commune de MARCY SUR ANSE. 

ARTICLE 12 : Pénalités 
 

 Sans Objet 

ARTICLE 13 : Mesures coercitives. Résiliation 
 

1. Si le mandataire est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, le maître d'ouvrage peut 

résilier la présente convention sans indemnité. 

 

2. Dans le cas où le maître de l'ouvrage ne respecterait pas ses obligations, le mandataire, après 

mise en demeure restée infructueuse, a droit à la résiliation de la présente. 

 

3. Dans le cas de non-obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la 

faute du mandataire, la résiliation peut intervenir sur l'initiative de l'une ou l'autre des parties.  

 

4. Dans les trois cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu'un mois après notification 

de la décision de résiliation. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des 

prestations effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait 

l'objet d'un procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le mandataire doit 

prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il indique 

enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au maître de 

l'ouvrage. 

ARTICLE 14 : Dispositions diverses 

14.1 - Durée de la convention 

 

 Le mandataire s’engage à réaliser les travaux dans un délai maximal de 12 mois à compter de la 

signature de la présente convention. La présente convention prendra fin par la délivrance du quitus au 

mandataire. 

14.2 - Mise à disposition préalable de l'immeuble 

Le maître d'ouvrage mettra l'immeuble siège des travaux à réaliser, s'il fait l'objet de l'opération, à 

disposition du mandataire à la demande de ce dernier. A compter de cette mise à disposition, le 

mandataire est gardien de l'immeuble tant qu'il ne l'a pas lui-même confié à l'entrepreneur qui exécute 

les travaux. 

 

L'immeuble ainsi mis à disposition sera libéré de toute occupation. 

 

Le mandataire sera tenu de prendre en compte ces contraintes dans l'exécution de sa mission. 
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14.3 - Assurances 

 

Le mandataire devra, dans le mois qui suivra la notification de la présente convention, fournir au 

maître de l'ouvrage la justification : 

. de l'assurance qu'il doit souscrire au titre de l'article L 241-2 du Code des assurances, 

. de l'assurance garantissant les conséquences pécuniaires des responsabilités qui lui incombent 

dans le cadre de son activité professionnelle à la suite de dommages corporels, immatériels, consécutifs 

ou non, survenus pendant l'exécution et après réception des travaux causés aux tiers ou à ses 

cocontractants.  

 

Si la communauté doit souscrire un avenant à son contrat d’assurance, cette dépense sera 

affectée à l’opération, dans la mesure où la prestation communautaire est gratuite. 

14.4 - Capacité d'ester en justice 

 

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du maître de l'ouvrage jusqu'à la délivrance 

du quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur. Le mandataire devra, avant toute action, 

demander l'accord du maître de l'ouvrage. 

ARTICLE 15 : Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention, seront portés devant le 

tribunal administratif du lieu d'exécution de l'opération. 

 

 

Fait à ANSE, le       Fait à MARCY SUR ANSE, le 

LE PRESIDENT         LE MAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES    DE LA COMMUNE DE MARCY SUR ANSE 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE MARCY SUR ANSE 

 

AMENAGEMENT DE LA TRAVERSEE DU VILLAGE 

 

 

ANNEXE 1 : Programme de l'opération 
 

La commune de MARCY SUR ANSE souhaite réaliser en opération sous mandat des travaux 

d’aménagements pour sécuriser la traversée du village sur la RD70. 

 

 Pour réaliser ce projet les travaux suivants sont nécessaires : 

    

- Réfection de la chaussée, 

- Création d’une chicane double, 

- Création de stationnements, 

- Mise en place de marquages au sol et de signalisations verticales, 

- Création de trottoirs, 

- Gestion des eaux de ruissellement de la chaussée. 

 

Le programme tient compte de toutes les normes en vigueur applicables à ce jour, tant sur le plan 

technique qu’administratif telles que : 

- Normes d’hygiène et sécurité  

- Cahier des clauses générales travaux 

- Cahier des clauses techniques générales 

- CCAP marché voirie 

- CCTP marché voirie  

- Contraintes d’urbanisme 

 

  Le montant total de l’estimation des dépenses sous mandat est de 25 625.00 € HT soit 30 750.00 € 

TTC. 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE MARCY SUR ANSE 

 

AMENAGEMENT DE LA TRAVERSEE DU VILLAGE 

 

ANNEXE 2 : Enveloppe financière prévisionnelle de l'opération 
 

 

 

 Montant HT en € Montant TTC en € 

TRAVAUX DE VOIRIE SOUS MANDAT 22 000.00 26 400.00 

ALEAS 10 % 2 200.00 2 640.00 

MAITRISE D’ŒUVRE  1 425.00 1 710.00 

MONTANT TOTAL DES DEPENSES DE LA 

CONVENTION DE MANDAT  

25 625.00 30 750.00 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE MARCY SUR ANSE 

AMENAGEMENT DE LA TRAVERSEE DU VILLAGE – RD 70 

 

ANNEXE 3 : Missions du mandataire 
 

 

1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et réalisé. 

 

L'organisation générale de l'opération et notamment : 

1. définition des études complémentaires de programmation éventuellement nécessaires (étude de sol, 

étude d'impact, ...), 

2. définition des intervenants nécessaires (contrôleur technique, coordinateur sécurité et protection de 

la santé des travailleurs, entreprises, assurances, police unique de chantier, ordonnancement, 

pilotage, coordination, ...), 

3. définition des missions et responsabilités de chaque intervenant et des modes de dévolution des 

contrats, 

4. définition des procédures de consultation et de choix des intervenants. 

 

 

2. Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs et notamment : 

 

1. définition du mode de dévolution des travaux et fournitures, 

2. vérification, mise au point des dossiers de consultation des entreprises et fournisseurs, 

3. proposition au maître de l'ouvrage des procédures et calendriers de consultations, 

4. après accords du maître de l'ouvrage, lancement des consultations, 

5. organisation matérielle des opérations de réception et sélections des candidatures - Secrétariat des 

commissions d'adjudication, d'appel d'offres ou de jury d'appel d'offres avec concours, 

6. assistance au maître de l'ouvrage pour la sélection des candidatures, 

7. notification de la décision du maître de l'ouvrage aux candidats, 

8. envoi des dossiers de consultation, 

9. organisation matérielle de la réception et du jugement des offres. - Secrétariat des commissions 

d'adjudication, d'appel d'offres ou de jury d'appel d'offres avec concours, 

10. assistance au maître de l'ouvrage pour le choix des titulaires, notification de la décision aux 

concurrents, 

11. mises au point des marchés avec les entrepreneurs et fournisseurs retenus, 

12. établissement des dossiers nécessaires au contrôle (contrôle financier, commissions spécialisées des 

marchés ou contrôle de légalité) et transmission à l'autorité compétente. 

 

 

3. Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures, versement des rémunérations 

correspondantes - Réception des travaux et notamment : 

 

1. signature et notification des marchés, 

2. transmission au maître de l'ouvrage des attestations d'assurance de responsabilité (civile et 

décennale) des titulaires, 

3. décisions de gestion des marchés, 

4. vérification des décomptes de prestations, 

5. règlements des acomptes, 

6. négociation des avenants éventuels, 

7. transmission des projets d'avenants au maître de l'ouvrage pour accord préalable et transmission aux 

organismes de contrôle (contrôle financier, commissions spécialisées des marchés ou contrôle de 

légalité), 

8. signature et notification des avenants après accord du maître de l'ouvrage, 

9. organisation et suivi des opérations préalables à la réception, 

10. transmission du maître de l'ouvrage pour accord préalable du projet de décision de réception, 

11. après accord du maître de l'ouvrage, décision de réception et notification aux intéressés, 
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12. mise en œuvre des garanties contractuelles, 

13. vérification des décomptes finaux, 

14.  notification des décomptes généraux, 

15. règlement des litiges éventuels, 

16. paiements des soldes, 

17. établissement et remise au maître de l'ouvrage des dossiers complets comportant tous documents 

contractuels, techniques, administratifs.  

 

 

4. Gestion financière et comptable de l'opération et notamment : 

 

1. actualisation périodique de l'échéancier et du plan de trésorerie de l'opération; 

2. suivi et mise à jour du document précédent et information du maître de l'ouvrage, 

3. transmission au maître de l'ouvrage pour accord, en cas de modification par rapport aux documents 

annexés à la convention, 

4. assistance au maître de l'ouvrage pour la conclusion des contrats de financement (prêts, 

subventions) 

5. établissement des dossiers nécessaires, 

6. établissement des dossiers de demande périodique de remboursement, comportant toutes les 

pièces justificatives nécessaires et transmission au maître de l'ouvrage 

7. établissement du dossier de clôture de l'opération et transmission pour approbation au maître de 

l'ouvrage. 

 

 

5. Gestion administrative et notamment : 

 

1. assistance dans les procédures de demandes d'autorisations administratives : 

- permis de démolir, de construire, autorisations de construire, 

- permission de voirie,  

- occupation temporaire du domaine public 

- commission de sécurité 

- relations avec concessionnaires, autorisations 

- d'une manière générale, toutes démarches administratives nécessaires au bon déroulement 

de l'opération 

2. établissement des dossiers nécessaires à l'exercice du contrôle de légalité pour transmission au 

représentant légal de l'Etat, copies au maître de l'ouvrage, 

3. suivi des procédures correspondantes et information du maître de l'ouvrage. 

 

 

6. Actions en justice pour : 

 

1. litiges avec des tiers, 

2. litiges avec les entrepreneurs, maîtres d'œuvre et prestataires intervenant dans l'opération  
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RÉPUBLIOUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE GOMillUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOi'AINE DES COMNiUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATION DU CONSEIL COIUTUIUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 i'ARS 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : /t4
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dÛment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Éteie$-eÉsenl§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET : Alain CHAMBRU, CHASSELAY ; Jacques PARIOST, Monique
PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D,AZERGUES: PASCAIE BAY, SéVET|NE FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaêlle
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIViC JOVILLARD, LES CHERES: AI|X

ADAMO, LOZANNE: Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY: Philippe
SOLER, MORANCÉ: CIA E PEIGNÉ, POMMIERS : RENé BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES : Jean.Paul GASQUEI RégiNE GAUTHIER-GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VERAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE;
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZE : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT: PascalTERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Eetlvelrt:
xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAOUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LEGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

ADssüsrÀslsé§:
Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRI EUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valabl r
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Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
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Finances assistent au conseil en application de l'article 1.2121-15 du Code Général des
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INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE

Commune de LAGHASSAGNE Convention de mandat 2023.2-
Aménaqements de sécurité route du Bois d'Alix - Rapporteur:
Christian GALLET

Vu les articles L2422-5 à L2422-11 du Code de la Commande publique,

Considérant que la commune de LACHASSAGNE a décidé de réaliser des
travaux d'aménagements pour sécuriser le déplacement des piétons et
maîtriser la vitesse de circulation au niveau de la route du Bois d'Alix.
Considérant que la CCBPD a également un projet de travaux de voirie au
niveau du même périmèke,
Considérant que ces opérations ne peuvent pas être scindées pour des
contraintes techniques de réalisation des travaux,
Considérant qu'il est d'un intérêt commun de réaliser et de garantir la
cohérence de l'ensemble des travaux sous la conduite d'un seul maître
d'ouvrage,

ll est proposé de confier le mandat de maîtrise d'ouvrage à la Communauté
de communes Beaujolais Pierres Dorées, selon les conditions fixées dans la
convention de mandat.

Création d'écluses,
Mise en place de marquages au sol et de signalisations verticales,
Création de trottoirs,
Protection du cheminement piéton existant.

L'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération réalisée sous mandat
s'élève à :

21 600.00 € HT soit 25 920.00 € TTC.

La CCBPD s'engage à réaliser les travaux dans un délai maximal de 12 mois
à compter de la signature de la convention. L'engagement de la CCBPD
prendra fin par la délivrance du quitus.

ll est proposé au Conseil Communautaire d'autoriser Monsieur le président à
signer la convention de mandat, annexée à la présente, avec la commune de
LACHASSAGNE, les crédits étant prévus au budget.

Après avoir délibérer, le Conseil Communautaire, à I'unanimité, autorise le
Président à signer la convention de mandat avec la commune de
Lachassagne.

F A .le 2210312023

Le Se ire de Séance, Le Prés

Daniel POMERET

Pour réaliser ce projet, les travaux suivants sont nécessaires :

Sylvie JOVILLARD
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Entre les soussignés : 

 

LA COMMUNE DE LACHASSAGNE, maître de l'ouvrage, représentée par Monsieur le Maire, représentant 

légal, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil Municipal en 

date du ………………………………, 

          d'une part, 

et : 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES (CCBPD) mandataire, représentée par 

Monsieur le Président, représentant légal, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 

délibération du Conseil Communautaire en date du ………………………………, 

                           d'autre part, 

il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet 
 

Par délibération du Conseil Municipal en date du ………………………. la commune de 

LACHASSAGNE, maître de l'ouvrage, a décidé d’aménager des écluses et de créer un cheminement 

piéton, conformément au programme et à l'enveloppe financière prévisionnelle définis ci-après à l'article 

2. 

 

Lors de cette séance, le Conseil Municipal de LACHASSAGNE a décidé de confier le mandat de 

maîtrise d'ouvrage pour cette opération à la COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 

selon les conditions fixées par la présente convention et conformément aux articles L2422-5 à L2422-11 

du Code de la Commande Publique. 

ARTICLE 2 : Programme et enveloppe financière prévisionnelle. Délais 

2.1 - Le programme de l'opération / Enveloppe financière prévisionnelle 

 

Le programme de l'opération est défini par l'annexe 1 à la présente convention. 

 

L'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération et son contenu détaillé, sont définis par 

l'annexe 2 à la présente convention. 

 

Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de 

l'enveloppe financière prévisionnelle, ainsi définis par le maître de l'ouvrage, qu'il accepte. 

 

Dans le cas où, au cours de la mission, le maître de l'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des 

modifications au programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente 

convention devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. En 

tout état de cause en amont de l’engagement de la procédure de marché public  

2.2 - Délais 

 

Le mandataire s'engage à mettre l'ouvrage à la disposition du maître de l'ouvrage au plus tard à 

l'expiration de la réalisation des travaux constatée par procès-verbal de réception sans observation et 

réserve. Ce délai sera éventuellement prolongé des retards dont le mandataire ne pourrait être tenu 

pour responsable. La date d'effet de la mise à disposition de l'ouvrage est déterminée dans les 

conditions fixées à l'article 9. 

 

Pour l'application des articles 10 et 12 ci-après, la remise des dossiers complets relatifs à l'opération 

ainsi que du bilan établi par le mandataire, devra s'effectuer dans le délai de six mois suivant l'expiration 

du délai de parfait achèvement de l'ouvrage. 
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ARTICLE 3 : Mode de financement. Echéancier prévisionnel des dépenses 

et des recettes 
 

Le maître de l'ouvrage s'engage à assurer le financement de l'opération selon le plan de 

financement prévisionnel figurant en annexe 2. 

ARTICLE 4 : Personne habilitée à engager le mandataire 
 

Pour l'exécution des missions confiées au mandataire, celui-ci sera représenté par Monsieur le 

Président qui sera seul habilité à engager la responsabilité du mandataire pour l'exécution de la présente 

convention. 

 

Dans tous les actes et contrats passés par le mandataire, celui-ci devra systématiquement indiquer 

qu'il agit au nom et pour le compte du maître de l'ouvrage. 

ARTICLE 5 : Contenu des missions du mandataire 
 

Les missions du mandataire portent sur les éléments suivants : 

 

✓ Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et 

réalisé ; 

✓ Choix et pilotage de la maîtrise d’œuvre et autres prestataires d’études ou d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage 

✓ Préparation, signature et gestion du marché de travaux et versement des rémunérations ; 

✓ Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs 

- Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures 

- Versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs ; 

- Réception des travaux ; 

✓ Gestion financière et comptable de l'opération ; 

✓ Gestion administrative ; 

✓ Actions en justice, jusqu’à la levée des réserves et l’achèvement de la Garantie de Parfait 

Achèvement, 

✓ Appui au maître d’ouvrage pour les actions à entreprendre le cas échéant pour tout contentieux 

postérieur à la Garantie de Parfait Achèvement, et d'une manière générale tous actes 

nécessaires à l'exercice de ces missions telles que précisées par l'annexe 3 ci-jointe. 

 

 Les missions sont détaillées en annexe 3 de la présente convention. 

ARTICLE 6 : Financement par le maître de l'ouvrage 

6. 1 Avances versées par le maître d'ouvrage 

 

Des avances pourront être appelées en fonction de l’avance prévisionnelle des travaux. 

6. 2 Remboursement 

 

Le mandataire sera remboursé des dépenses qu'il aura engagées au titre de sa mission, selon les 

modalités suivantes :  

Le mandataire présentera au maître de l'ouvrage des demandes de remboursements au fur et à 

mesure de l’avancement de l’opération et des règlements correspondants. Chaque demande 

comportera le récapitulatif des dépenses qu’il aura supportées. 

6. 3 Décomptes 

 

En vue du remboursement des dépenses qu'il aura engagées, le mandataire fournira au maître de 

l'ouvrage les décomptes correspondants faisant apparaître : 
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a) Le montant cumulé des dépenses supportées par le mandataire ; 

b) Le montant cumulé des versements effectués par le maître de l'ouvrage et des recettes 

éventuellement perçues par le mandataire ; 

c) Le montant du versement demandé par le mandataire, qui correspond au montant du poste a, 

ci-dessus diminué du poste b. 

 

Le maître de l'ouvrage procédera au mandatement du montant visé au c dans les 15 jours suivant 

la réception de la demande. 

 

En cas de désaccord entre le maître de l'ouvrage et le mandataire sur le montant des sommes 

dues, le maître de l'ouvrage mandate, dans le délai ci-dessus, les sommes qu'il a admises. Le 

complément éventuel est mandaté après règlement du désaccord. 

 

En fin de mandat, le mandatement du solde de l'opération interviendra au plus tard dans les deux 

mois suivant le quitus donné par le maître d'ouvrage au mandataire, dans les conditions fixées à l'article 

10. 

ARTICLE 7 : Contrôle financier et comptable 
 

7.1 - Le maître de l'ouvrage pourra demander à tout moment au mandataire, la communication de 

toutes les pièces et contrats concernant l'opération. 

 

7.2 - Pendant toute la durée de la convention, le mandataire transmettra régulièrement au maître de 

l'ouvrage : 

 

a - Un compte rendu de l'avancement de l'opération comportant : 

 

.   un bilan financier prévisionnel actualisé de l'opération 

.   un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération 

. une note de conjoncture indiquant l'état d'avancement de l'opération, les événements 

marquants intervenus ou à prévoir ainsi que des propositions pour les éventuelles décisions à 

prendre par le maître de l'ouvrage pour permettre la poursuite de l'opération dans de bonnes 

conditions. 

 

Le maître de l'ouvrage doit faire connaître son accord ou ses observations en retour après réception du 

compte rendu ainsi défini. A défaut, le maître d'ouvrage est réputé avoir accepté les éléments du dossier 

remis par le mandataire. Toutefois, si l'une des constatations ou des propositions du mandataire conduit 

à remettre en cause, le programme, l'enveloppe financière prévisionnelle ou le plan de financement 

annexés à la présente convention, le mandataire ne peut se prévaloir d'un accord tacite du maître de 

l'ouvrage et doit donc obtenir l'accord exprès de celui-ci et la passation d'un avenant. 

 

b - Le décompte visé au 6.3. 

 

7.3 - En fin de mission, conformément à l'article 10, le mandataire établira et remettra au maître de 

l'ouvrage un bilan général de l'opération qui comportera le détail de toutes les dépenses et recettes 

réalisées, accompagné de l'attestation du comptable certifiant l'exactitude des facturations et des 

paiements résultant des pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives. 

 

Le bilan général deviendra définitif après accord du maître de l'ouvrage et donnera lieu, si 

nécessaire, à régularisation du solde des comptes entre les parties, dans le délai fixé à l'article 6.3. 

ARTICLE 8 : Contrôle administratif et technique 
 

Le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et 

administratifs qu'il estime nécessaires. Le mandataire devra donc laisser libre accès au maître de 

l'ouvrage et à ses agents, à tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'au chantier. 
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Toutefois, le maître de l'ouvrage ne pourra faire ses observations qu'au mandataire et en aucun 

cas aux titulaires des contrats passés par celui-ci. 

8.1 - Règles de passation des contrats 

 

Pour la passation des contrats nécessaires à la réalisation de l'opération, le mandataire est tenu 

d'appliquer les règles applicables au maître de l'ouvrage. 

 

Pour l'application du Code de la Commande Publique, le mandataire est chargé, dans la limite de 

sa mission, d'assurer les obligations que le Code de la Commande Publique attribue au représentant 

légal du maître d'ouvrage. 

 

Le choix des titulaires des contrats à passer par le mandataire doit être approuvé par le maître de 

l'ouvrage. Cette approbation devra faire l'objet d'une décision écrite du maître de l’ouvrage suivant la 

proposition motivée du mandataire. 

8.2 - Procédure de contrôle administratif 

 

La passation des contrats, conclus par le mandataire au nom et pour le compte du maître de 

l'ouvrage, reste soumise aux procédures de contrôle qui s'imposent au maître de l'ouvrage. 

 

Le mandataire sera tenu de préparer et transmettre à l'autorité compétente les dossiers 

nécessaires à l'exercice de ce contrôle.  

 

Il ne pourra notifier les contrats qu'après mise en œuvre complète de ces procédures et obtention 

des approbations ou accords préalables éventuellement nécessaires. 

8.3 - Approbation des avant-projets 

 

Le mandataire est tenu de solliciter l'accord préalable du maître de l'ouvrage sur les dossiers 

d'avant-projets. 

 

A cet effet, les dossiers correspondants seront adressés au maître de l'ouvrage par le mandataire, 

accompagnés des propositions motivées de ce dernier. 

 

Le maître de l'ouvrage devra notifier sa décision au mandataire ou faire ses observations dans le 

délai de 15 jours suivant la réception des dossiers. A défaut, son accord sera réputé obtenu. 

 

Le mandataire fera connaître au maître d'œuvre et aux entreprises la décision du maître 

d'ouvrage.  

8.4 - Accord sur la réception des ouvrages 

 

Le mandataire est tenu d'obtenir l'accord préalable du maître de l'ouvrage avant de prendre la 

décision de réception de l'ouvrage. En conséquence, les réceptions d'ouvrages seront organisées par le 

mandataire selon les modalités suivantes : 

- avant les opérations préalables à la réception prévues à l'article 41.2 du Cahier des Clauses 

Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux (arrêté du 30.03.2021), le 

mandataire organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront le maître de 

l'ouvrage et lui-même. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte rendu qui reprendra les 

observations présentées par le maître de l'ouvrage et qu'il entend voir réglées avant d'accepter la 

réception. 

Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 

réception. 

 

Le mandataire transmettra ses propositions au maître de l'ouvrage en ce qui concerne la décision 

de réception. Le maître de l'ouvrage fera connaître sa décision au mandataire. 
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Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l'entreprise. 

Une copie de la décision sera transmise au maître de l'ouvrage. 

 

La réception emporte transfert au mandataire de la garde des ouvrages. Le mandataire en sera 

libéré dans les conditions fixées à l'article 9. 

ARTICLE 9 : Mise à disposition du maître de l'ouvrage 
 

Les ouvrages sont mis à la disposition du maître de l'ouvrage après réception des travaux notifiés 

aux entreprises et à condition que le mandataire ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour 

permettre une mise en service immédiate de l'ouvrage.  

 

Si le maître de l'ouvrage demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir 

qu'après la réception partielle correspondante. 

 

Toutefois, si du fait du mandataire, la mise à disposition ne pouvait intervenir dans le délai fixé à 

l'article 2.2, le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'occuper l'ouvrage. Il devient alors responsable de 

la garde de l'ouvrage ou de la partie qu'il occupe. 

 

Dans ce cas, il appartient au mandataire de prendre les dispositions nécessaires vis-à-vis des 

entreprises, dans le cadre notamment des articles 41-8 et 43 du Cahier des Clauses Administratives 

Générales applicables aux marchés publics de travaux. Le mandataire reste tenu à ses obligations en 

matière de réception et de mise à disposition. 

 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d'ouvrage, doit faire l'objet d'un constat 

contradictoire de l'état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé du maître de l'ouvrage et du 

mandataire. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à 

lever à la date du constat. 

 

La mise à disposition de l'ouvrage transfère la garde et l'entretien de l'ouvrage correspondant au 

maître de l'ouvrage. Entrent dans la mission du mandataire, la levée des réserves de réception et, sous 

réserve des dispositions de l'article 41.6 du cahier des clauses administratives générales la mise en jeu 

éventuelle des garanties légales et contractuelles ; le maître de l'ouvrage devant lui laisser toutes facilités 

pour assurer ces obligations. Toutefois, en cas de litige des garanties biennales ou décennales, toute 

action contentieuse reste la seule compétence du maître de l'ouvrage. Le mandataire ne peut être tenu 

pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise utilisation de l'ouvrage remis ou d'un 

défaut d'entretien. 

 

Sauf dans le cas prévu au troisième alinéa ci-dessus, la mise à disposition intervient à la demande 

du mandataire. Dès lors qu'une demande a été présentée, le constat contradictoire doit intervenir dans 

le délai d'un mois maximum de la réception de la demande par le maître de l'ouvrage. 

 

La mise à disposition prend effet le jour même de la date du constat contradictoire. 

ARTICLE 10 : Achèvement de la mission 
 

La mission du mandataire prend fin par le quitus délivré par le maître de l'ouvrage ou par la 

résiliation de la convention dans les conditions fixées à l'article 13. 

 

Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions et 

notamment : 

 

- réception des ouvrages et levées des réserves de réception, 

- mise à disposition des ouvrages, 

- expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 

couverts par cette garantie, 

- remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques, administratifs, 

relatifs aux ouvrages, 
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- établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître de l'ouvrage. 

 

Le maître de l'ouvrage doit notifier le quitus au mandataire dans les quatre mois suivant la 

réception de la demande de quitus. 

 

Si à la date du quitus il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au 

titre de l'opération, le mandataire est tenu de remettre au maître de l'ouvrage tous les éléments en sa 

possession pour que celui-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 

ARTICLE 11 : Rémunération du mandataire 
 

Agissant dans le cadre normal de l'exercice des compétences qui lui ont été confiées par ses 

communes membres, le mandataire ne percevra aucune rémunération pour la mission de mandat de 

maîtrise d'ouvrage confiée par la commune de LACHASSAGNE. 

ARTICLE 12 : Pénalités 
 

 Sans Objet 

ARTICLE 13 : Mesures coercitives. Résiliation 
 

1. Si le mandataire est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, le maître d'ouvrage peut 

résilier la présente convention sans indemnité. 

 

2. Dans le cas où le maître de l'ouvrage ne respecterait pas ses obligations, le mandataire, après 

mise en demeure restée infructueuse, a droit à la résiliation de la présente. 

 

3. Dans le cas de non-obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la 

faute du mandataire, la résiliation peut intervenir sur l'initiative de l'une ou l'autre des parties.  

 

4. Dans les trois cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu'un mois après notification 

de la décision de résiliation. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des 

prestations effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait 

l'objet d'un procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le mandataire doit 

prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il indique 

enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au maître de 

l'ouvrage. 

ARTICLE 14 : Dispositions diverses 

14.1 - Durée de la convention 

 

 Le mandataire s’engage à réaliser les travaux dans un délai maximal de 12 mois à compter de la 

signature de la présente convention. La présente convention prendra fin par la délivrance du quitus au 

mandataire. 

14.2 - Mise à disposition préalable de l'immeuble 

Le maître d'ouvrage mettra l'immeuble siège des travaux à réaliser, s'il fait l'objet de l'opération, à 

disposition du mandataire à la demande de ce dernier. A compter de cette mise à disposition, le 

mandataire est gardien de l'immeuble tant qu'il ne l'a pas lui-même confié à l'entrepreneur qui exécute 

les travaux. 

 

L'immeuble ainsi mis à disposition sera libéré de toute occupation. 

 

Le mandataire sera tenu de prendre en compte ces contraintes dans l'exécution de sa mission. 
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14.3 - Assurances 

 

Le mandataire devra, dans le mois qui suivra la notification de la présente convention, fournir au 

maître de l'ouvrage la justification : 

. de l'assurance qu'il doit souscrire au titre de l'article L 241-2 du Code des assurances, 

. de l'assurance garantissant les conséquences pécuniaires des responsabilités qui lui incombent 

dans le cadre de son activité professionnelle à la suite de dommages corporels, immatériels, consécutifs 

ou non, survenus pendant l'exécution et après réception des travaux causés aux tiers ou à ses 

cocontractants.  

 

Si la communauté doit souscrire un avenant à son contrat d’assurance, cette dépense sera 

affectée à l’opération, dans la mesure où la prestation communautaire est gratuite. 

14.4 - Capacité d'ester en justice 

 

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du maître de l'ouvrage jusqu'à la délivrance 

du quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur. Le mandataire devra, avant toute action, 

demander l'accord du maître de l'ouvrage. 

 

Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et garantie de bon fonctionnement, n'est 

pas du ressort du mandataire mais de celle du maître de l’ouvrage 

ARTICLE 15 : Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention, seront portés devant le 

tribunal administratif du lieu d'exécution de l'opération. 

 

 

Fait à ANSE, le       Fait à LACHASSAGNE, le 

LE PRESIDENT         LE MAIRE 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,   DE LA COMMUNE DE LACHASSAGNE, 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE LACHASSAGNE 

 

AMENAGEMENTS DE SECURITÉ ROUTE DU BOIS D’ALIX 

 

 

ANNEXE 1 : Programme de l'opération 
 

La commune de LACHASSAGNE souhaite réaliser en opération sous mandat des aménagements 

pour sécuriser les déplacements des piétons et maîtriser la vitesse de circulation au niveau la route du 

Bois d’Alix. 

 

 Pour réaliser ce projet les travaux suivants sont nécessaires : 

- Création d’écluses,  

- Mise en place de marquages au sol et de signalisations verticales, 

- Création de trottoirs, 

- Protection du cheminement piéton existant 

 

Le programme tient compte de toutes les normes en vigueur applicables à ce jour, tant sur le plan 

technique qu’administratif telles que : 

- Normes d’hygiène et sécurité  

- Cahier des clauses générales travaux 

- Cahier des clauses techniques générales 

- CCAP marché voirie 

- CCTP marché voirie  

- Contraintes d’urbanisme 

 

  Le montant total de l’estimation des dépenses sous mandat est de 21 600.00 € HT soit 25 920.00 € 

TTC. 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE LACHASSAGNE 

 

AMENAGEMENTS DE SECURITÉ ROUTE DU BOIS D’ALIX 

 

ANNEXE 2 : Enveloppe financière prévisionnelle de l'opération 
 

 

 

 Montant en € HT Montant en € TTC 

TRAVAUX DE VOIRIE SOUS MANDAT 18 000.00 21 600.00 

ALEAS 10 % 1 800.00 2 160.00  

MAITRISE D’OEUVRE 1 800.00 2 160.00 

MONTANT TOTAL DES DEPENSES DE LA 

CONVENTION DE MANDAT 

21 600.00  25 920.00 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE LACHASSAGNE 

AMENAGEMENTS DE SECURITÉ ROUTE DU BOIS D’ALIX 

 

ANNEXE 3 : Missions du mandataire 
 

 

1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et réalisé. 

 

L'organisation générale de l'opération et notamment : 

1. définition des études complémentaires de programmation éventuellement nécessaires (étude de sol, 

étude d'impact, ...), 

2. définition des intervenants nécessaires (contrôleur technique, coordinateur sécurité et protection de 

la santé des travailleurs, entreprises, assurances, police unique de chantier, ordonnancement, 

pilotage, coordination, ...), 

3. définition des missions et responsabilités de chaque intervenant et des modes de dévolution des 

contrats, 

4. définition des procédures de consultation et de choix des intervenants. 

 

 

2. Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs et notamment : 

 

1. définition du mode de dévolution des travaux et fournitures, 

2. vérification, mise au point des dossiers de consultation des entreprises et fournisseurs, 

3. proposition au maître de l'ouvrage des procédures et calendriers de consultations, 

4. après accords du maître de l'ouvrage, lancement des consultations, 

5. organisation matérielle des opérations de réception et sélections des candidatures - Secrétariat des 

commissions d'adjudication, d'appel d'offres ou de jury d'appel d'offres avec concours, 

6. assistance au maître de l'ouvrage pour la sélection des candidatures, 

7. notification de la décision du maître de l'ouvrage aux candidats, 

8. envoi des dossiers de consultation, 

9. organisation matérielle de la réception et du jugement des offres. - Secrétariat des commissions 

d'adjudication, d'appel d'offres ou de jury d'appel d'offres avec concours, 

10. assistance au maître de l'ouvrage pour le choix des titulaires, notification de la décision aux 

concurrents, 

11. mises au point des marchés avec les entrepreneurs et fournisseurs retenus, 

12. établissement des dossiers nécessaires au contrôle (contrôle financier, commissions spécialisées des 

marchés ou contrôle de légalité) et transmission à l'autorité compétente. 

 

 

3. Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures, versement des rémunérations 

correspondantes - Réception des travaux et notamment : 

 

1. signature et notification des marchés, 

2. transmission au maître de l'ouvrage des attestations d'assurance de responsabilité (civile et 

décennale) des titulaires, 

3. décisions de gestion des marchés, 

4. vérification des décomptes de prestations, 

5. règlements des acomptes, 

6. négociation des avenants éventuels, 

7. transmission des projets d'avenants au maître de l'ouvrage pour accord préalable et transmission aux 

organismes de contrôle (contrôle financier, commissions spécialisées des marchés ou contrôle de 

légalité), 

8. signature et notification des avenants après accord du maître de l'ouvrage, 

9. organisation et suivi des opérations préalables à la réception, 

10. transmission du maître de l'ouvrage pour accord préalable du projet de décision de réception, 

11. après accord du maître de l'ouvrage, décision de réception et notification aux intéressés, 
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12. mise en œuvre des garanties contractuelles, 

13. vérification des décomptes finaux, 

14.  notification des décomptes généraux, 

15. règlement des litiges éventuels, 

16. paiements des soldes, 

17. établissement et remise au maître de l'ouvrage des dossiers complets comportant tous documents 

contractuels, techniques, administratifs.  

 

 

4. Gestion financière et comptable de l'opération et notamment : 

 

1. actualisation périodique de l'échéancier et du plan de trésorerie de l'opération; 

2. suivi et mise à jour du document précédent et information du maître de l'ouvrage, 

3. transmission au maître de l'ouvrage pour accord, en cas de modification par rapport aux documents 

annexés à la convention, 

4. assistance au maître de l'ouvrage pour la conclusion des contrats de financement (prêts, 

subventions) 

5. établissement des dossiers nécessaires, 

6. établissement des dossiers de demande périodique de remboursement, comportant toutes les 

pièces justificatives nécessaires et transmission au maître de l'ouvrage 

7. établissement du dossier de clôture de l'opération et transmission pour approbation au maître de 

l'ouvrage. 

 

 

5. Gestion administrative et notamment : 

 

1. assistance dans les procédures de demandes d'autorisations administratives : 

- permis de démolir, de construire, autorisations de construire, 

- permission de voirie,  

- occupation temporaire du domaine public 

- commission de sécurité 

- relations avec concessionnaires, autorisations 

- d'une manière générale, toutes démarches administratives nécessaires au bon déroulement 

de l'opération 

2. établissement des dossiers nécessaires à l'exercice du contrôle de légalité pour transmission au 

représentant légal de l'Etat, copies au maître de l'ouvrage, 

3. suivi des procédures correspondantes et information du maître de l'ouvrage. 

 

 

6. Actions en justice pour : 

 

1. litiges avec des tiers, 

2. litiges avec les entrepreneurs, maîtres d'œuvre et prestataires intervenant dans l'opération  
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RÉPUBLIOUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE COi,lMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOTUIAINE DES COIIIMUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATIoN DU coNsEIL coMtutUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 MARS 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseitlers en exercice : 59
Nombre de pÉsents : 44
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingltrois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

ADse[ls-erqrsé§:
Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-LoUis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Sec rétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de I'article L.2121-15 du Code Général des
Col lectivités Territoriales.

Le quorum êtant atteint, le Conseil communautaire peut valable
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Élaielt-erÊsent§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELIIIIONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET:Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique
PLACE, GenevièVe OBERGER, CHAZAY D,AZERGUES: Pascale BAY, SêVeTine FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, caêlle
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL : Charles DE RAMBUTEAU, LÉGNY Sytvie JOVTLLARD, LES CHERES : Atix
ADAMO, LOZANNE: Christian GALLET, Annick PERRIER, Maühias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe
SOLER, MORANCÉ: CIA E PEIGNÉ, POMMIERS : RENé BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES: Jean-Pau| GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES : Philippe BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND : Gérard CHARDON, SAINTE PAULE :

Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND. Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT: PascalTERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Pesvqie:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Clarre PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)
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La commune déléguée de Liergues est dotée d'un Plan Local d'Urbanisme
depuis le 20 décembre 2018. Le document a déjà fait I'objet d'une modification
simplifiêe approuvée en 2020. Aujourd'hui la commune lance une nouvelle
procédure de modification de son PLU afin d'apporter les évolutions
suivantes:

Procéder à un changement de zone au sein de la zone agricole afin de
permettre la réalisation d'un projet agricole au sein du secteur de
Bardonnières. Cette modification a pour but de favoriser le maintien des
exploitations agricoles, ce qui entre dans la lignée de la révision du SCoT
du Beaujolais et dans les objectifs de la CCBPD qui détient la
compétence agriculture.

Revoir le règlement encadrant les activités commerciales et de services
dans la zone Ui dans le secteur de Grange-Gillet. Cela afin de répondre
à de nombreuses demandes d'entreprises pour l'implantation de locaux
à vocation de services, ce qui va également dans le sens de la révision
du SCoT qui souhaite Ia création de services proche des bourgs. Ce que
la CCBPD approuve aussi du fait de sa compétence économie.

Considérant que les modifications apportées au PLU de la commune déléguée
de Liergues ne viennent pas réduire la part d'espaces naturels ou agricoles,
et n'augmentent pas les possibilités de constructions de plus de 20% dans les
zones UC et Ui,

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, émet un avis
favorable à l'ensemble des points.

Fa An .le 2210312023

LeS aire de Séance, LeP

Sylvie JOVILLARD

ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Avis sur le proiet de modification du PLU de la commune de Lierques
(Porte des Pierres Dorées) - Rapporteur : Gérard CHARDON

De procéder à la correction d'une erreur matérielle relevée suit à
I'approbation du PLU en 2018 (revoir les possibilités d'implantation des
annexes et des extensions en zone UC).

De créer un STECAL (secteur de taille et de capacité d'accueil limitées)
dans le secteur des Sapins. Cela afin de régulariser la situation du
charpentier déjà installé dans le secteur dont l'activité s'apparente à la
sous-destination « industrie ». La CCBPD émet une réserve sur le
changement d'activité notamment par rapport aux nuisances
engendrées.

Le Conseil Communautaire est appelé à émettre un avis favorable à
l'ensemble des points évoqués ci-dessus.

Daniel POMERET
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RÉPUBLIOUE FRANÇAISE
COTUIMUNAUTÉ DE COTTIMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOùIAINE DES COiIIMUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMTI|IUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 ]UIARS 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : /U
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dÛment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Elaiedfiésenls:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET:Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique
PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES:Thierry PADILLA, Gaëlle
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIV|E JOVILLARD, LES GHERES: AI|X

ADAMO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, i,lARCY : Philippe
SOLER, MORANCÉ : CIaiTe PEIGNÉ, POMiIIIERS : René BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES : Jean-Pau| GASQUET, RégiNC GAUTHIER-GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZE : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT: PascalTERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

eglveirl:
xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAOUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LETRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à valérie DUGELAY (LUCENAY)

Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

AD§gtrt§Il§t,l§é§:
Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AzERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (ClVRl EUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

seil communautaire peut vala f_Le quorum étant atteint, le Con

Nû inpridés sont p,o.lùi,'t po. Fofuègue inlrinw adhéent IMPNI4 VERP k tr((l,_0910 Eùn'e
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ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Forêt de la FLACHERE - Etat d'assiette pour la camDao ne d'affouaqe
2023 - Rapporteur : Gérard CHARDON

Vu l'article D214-21-1 du Code Forestier

Vu la proposition de l'état d'assiette pour la campagne 2023 de I'Office
Nationale des Forêts (ONF)

Considérant que la Communauté de Communes souhaite commercialiser le
bois issu de l'affouage 2023 de la forêt de Ia Flachère, parcelles 6 et .t0

L'Office Nationale des Forêts propose un état d'assiette pour la campagne
2023 relative à l'affouage de la forêt de la Flachère, parcelles 6 et 10 :

. Mode de délivrance des bois d'affouage
- Délivrance des bois après façonnage tr
- Délivrance des bois sur pied g

Pour la délivrance de bois sur pied des bois d'affouage, le Conseil
Communautaire autorise le Président à désigner ultérieurement les
bénéficlaires solvables (parmi les inscrits) de la bonne exploitation des bois,
conformément aux règles applicables en la matière aux bois vendus en bloc
et sur pied suivant le résultat du tirage au sort des lots déterminés par I'ONF.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide :

- D'approuver l'état d'assiette des coupes de I'année 2023 pour les parcelles
6 et 10 de la forêt de la Flachère.
- D'autoriser le Président à effectuer toutes démarches nécessaires à la
bonne réalisation des opérations de vente.

F a e,le 2210312023

Le Pré ent,Le Secréta de Séance,
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Sylvie JOVILLARD Daniel POMERET
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Le mode de commercialisation pourra être revu en fonction du marché et de
I'offre de bois en accord avec la collectivité.



Annexe 1 

69480

Forêt de : C.C. DU BOIS D'OINGT
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10 IRR 44 2 2023 2023 ONF-CE - Condition technique d'exploitabilité et de desserte 

6 IRR 176 8,9 2022 2023 

(1) Type de coupe : AMEL Amélioration, EM Emprise, IRR irrégulière, AS sanitaire, RA rase, SF taillis sous futaie, TS taillis simple, RGN régénération

(2) non fixée = coupe prévue à l'aménagement sans année fixée 

(3) Proposition de l'ONF : SUPP. proposition de suppression ; voir le technicien ONF pour précisions sur les motifs de report ou suppression 

(4) A indiquer si différente de celle de l'ONF et à justifier dans la délibération. Si volonté de supprimer le passage en coupe, mettre "suppression"

Agence territoriale Ain-Loire-Rhône

COM. COM. BEAUJOLAIS PIERRES DORE 

Monsieur le Président

Proposition d'Etat d'Assiette pour la campagne 2023

1277 Route des Crêtes

ANSE

Parcelle
Type de 

coupe (1)

Volume 

présumé 

réalisable 

(m3)

Surface à  

parcourir 

(ha)

Année  prévue 

doc. Gestion 

(2)

Proposition 

ONF (3)

Justification ONF

(si modification)

Année 

décision 

propriétaire 

(4)

Mode de commercialisation 

1/1
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Nombre de Conseillers : 59

Nombre de Conseillers en exercice : 59

Nombre de Présents : /U
Nombre d'exqrimés : 52
Date de convocation : 15 llars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux Mars' à dix-neuf heures' le Conseil Communautaire

de Ia Communaute oe communËs Ë""'jàr"it ei"""s Dorêes' dÛment convoqué' s'est réuni

ài ôoÂ-ail;"; C"mrunes a nnse,iàtis la présidence de Daniel PoMERET' Président'
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire r.
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RÉPUBLIQUE FRANçAISE

GOT,MUNAUTÉ OE êôUTTITUHÈS BEAUJôLAIS PIERRES DOREES
--'-"-'-'- 

ôolrrAtNE DES coirlMUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMiIIUNAUTAIRE

EXTRAIiDU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 i,ARS 2023

fffiÉ"", ,Ër*rn, ou"a*rEux D,AZERGUE': N€tharie FA'E, ANSE : Danier

poMERET, Jean_Luc r_nroHo,-il"in"r'Ë Hrnnuo Litiane BLAISE, Pierre REBUT'.Pascale

ANrHolNE. BAGNoLS, L""n--iàncài" F4DY,^-B-EL-i'-!9NT D'AZERGUES: Jean-Luc

îiirôôî,'ô;1ÀruÈtet , et"in cHÀrtl'enu çHAS5ELAY : Jacques PARloSr Montque

PLACE, Geneviève oBERGEn, ciÀâÿ o'PrncUes : P€scale BAY' Séverine FELIX'

Làà-p-à* oearÈsse, oaniet'nÀürÈn, cHessv r-Eq |üINES : rhierryPA91l!4:9-?:l§

LEGLISE, FRONTENAS : ThOMA; ôUiÈNNIEN' LACHASSAGNE : JEAN.PAUI HWERNAT,

LE BREUTL: Chartes Oe nnrtaàïrenu, LÉ6NY: Sylvie_ JOVILLARD, LES CHERE§:Alix

ADAMO, LOZANNE: CnristianêÀi-ieÏ' nnni"r penntEn' Mafthias SAMYN' LUGENAY :

Valérie DUGELAY, mlncrr-r-v ô;lziÊcues ' 
Fréderic BLANCHoN' MARCY : Philippe

éôiË"R. itoRAiièË, CÈi* pErôNe, pôrrrulERs : Rene-BLANCHET' PoRrE DEs

Ëi'ehîÈs ËËà?Èél i""n-p"ri éÀéoi er Rési ne GAUrH I ER-GU Dr N' sArNr JEAN DES

viôiÈa, pÀiiipp" aourerr-lÈ, ôelrli-vÉun-o'. 9ry19.-cYnRDoN' 
sAlNrE PAULE :

Jean-Paul TRIBOULET, renüHô 
' 

Bernard DUMAS' THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE'

vAL D'olNGT: PascalTERRIEà, Hà,à ÈÈnnlen, Al;in vAN DER HAM' Catherine MoINE

Eerlleir§:
iâuio-io rÉltx (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFoND (ANSE)

iùriià-crài," piouEî (ANsE) donne pouvoir à Liliane 
-BLAlsE 

(ANSE)

i*i".i ôùauvicnnÈnnï iànne p'ouvoir à svlvie JovlLLARD (LEGNY)

Yves CHALANDON (CHAZAY o'n2fnCueSl- Oonne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGU ES)
5ii-"iôiÀvÀfuo (LÉrRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)

Ëft;ilil;; Ëènr-vÈ rr-uceruÀv) donne pouvoir à valérie-DUGELAY (LUCENAY)

i/Ë'l!Ëï{À leorurtlltrnà1 oonne pôurvoir à Renê BLANCHET (PoMMIERS) -üvlà.îoôrirnÈ (PoMiillERS) oonne pourvoir à Pascale ANTHoINE (ANSE)

ADseü§-eI§§é§:
6é-rnaror,nnncouNET(CHATILLOND'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)

Marie-Pierre TEYSSIER (ClVRlEUx D'AZERGUES)

Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
BeTtTaNd LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)

Jà"n-rouis MINGÈARD (PoRTE DES PIERRES DoREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

ÉricTElSSlER,DirecteurGénéraldesServices,BlandineBRONDEL'DirectionGénerale'
Christelle DESMARIS, nesponiaOté du Service Finances' Evelyne TO-URETTF .S:rv:ce
Èi"rn""" assistent ", "on"uit 

èÀ àpptication de t,articte 1.212'1-15 du code Général des

Collectivités Territoriales.
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Lors de la création du service m.utuarisé d'instruction en 2015, ir avait été étabriune première convention pour l,instruction 0""""Ë. O,rrbanisme.

Etant donné res nombreux avenants apportés à cette convention, ra vétustéde certains articres du fait des ngyve']ÀiEgi.Lii"Ë;"ir aussi r,évorution destarifs apptiqués à l,acte, il a été Oe"iOeiàï"ttrà'Ën *rrr" une nouvelleconvention pour I'instruction des autorisation. J ,iOrnirr".
ll est proposé au conseir communautaire d'autoriser Monsieur re président àsigner Ia convention d'instruction oes oemanàÈs d',à-utorisation et actes reratifsà l'occupation et à t,utitisation ou 

"or, 
pÀrir, pZiiàË)ïzs_zozs.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l,unanimité, autorise lePrésident à signer la convention t"fl" qr" pàpo.èà.' '

Convention ADS 2023 -2025 -Ra rteur: érard CHARDON

Fait à Anse, te 22103t2O23

LeS aire de Séance,

SYIvie JOVILLAfu-

LeP

ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Daniel POMERET
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CONVENTION 
 

Entre la 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES (CCBPD) 
Et les 

COMMUNES MEMBRES DE LA CCBPD 
 
 

 

INSTRUCTION DES DEMANDES D’AUTORISATION  
ET ACTES RELATIFS A L’OCCUPATION ET A L’UTILISATION DU SOL 

Période de 2023 à 2025 
 
 
PREAMBULE 
 
Les Communes signataires étant dotées d’un Plan local d’urbanisme, d’un Plan d’occupation des sols 
ou d’une carte communale, en application de l’article L.422-1 du Code de l’Urbanisme, le Maire délivre 
au nom de la Commune, les permis de construire, d’aménager ou de démolir, les certificats 
d’urbanisme et les déclarations préalables. 
 
En application de l’article L.422-8 du Code de l’Urbanisme, la Commune disposait gratuitement des 
services déconcentrés de l’État pour l'étude technique des demandes de permis de construire, de 
permis d’aménager ou des déclarations préalables.  
 
Compte tenu de la politique de réorganisation des services de l’État, de la montée en puissance des 
intercommunalités et de la volonté de poursuivre la décentralisation, monsieur le Préfet de la région 
Rhône Alpes, Préfet du Rhône a, par courrier en date du 22/04/2014, informé l’ensemble des maires 
du département de l’évolution des missions des services déconcentrés. 
 
Cette évolution se traduit concrètement par l’abandon des missions d’instruction des autorisations de 
construire par la DDT dans les communes membres d’Établissement public de coopération 
intercommunale de plus de 15 000 habitants. 
   
Or, les Communes ne souhaitant pas reprendre en totalité l’instruction par leurs services des 
autorisations d’urbanisme, les Communes peuvent charger un établissement public de coopération 
intercommunale, soit en l’occurrence la CCBPD, des actes d’instruction des demandes d’autorisation 
d’urbanisme susvisées, conformément aux dispositions de l’article R.423-15 du Code de l’Urbanisme. 
 
En application des dispositions de l’article L.5211-4-1 III et IV du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), les services de la CCBPD peuvent être mis à disposition de l’ensemble des 
Communes membres, pour l’instruction des demandes de permis de construire, d’aménager ou de 
démolir, de certificat d’urbanisme de type b et pour certains projets faisant l’objet d’une déclaration 
préalable (voir article 3). 
 
Il est précisé que les actes préparatoires à l’assiette et à la liquidation des taxes d’urbanisme en 
vigueur dont les autorisations d’urbanismes sont le fait générateur restent de l’entière compétence des 
services de l’État dans le département du Rhône. 
Le service instructeur transmettra à la DDT les éléments permettant la perception des dites taxes. 
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ENTRE :  
 
- D’une part la CCBPD domiciliée 1277 route des Crêtes - 69480 ANSE, représentée par son 
Président en exercice, habilité aux fins des présentes en vertu de la délibération du Conseil 
communautaire, ci-après dénommé « la Communauté, la CCBPD ou « service instructeur », 
 
D’autre part, la commune de ……………………………. représentée par le Maire habilité aux fins des 
présentes en vertu de la délibération du Conseil municipal du …………………………….. ci-après 
dénommée « la Commune », 
 
 
Vu l’avis du Comité technique paritaire de la CCBPD et des Communes signataires, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’une mise à disposition auprès de la 
Commune du Service de la CCBPD chargé de l’instruction des autorisations, déclarations et actes 
relatifs à l’occupation du sol délivrés au nom de la Commune par son maire.  
 
 
ARTICLE 2 - SERVICE MIS A DISPOSITION 
 
Le service de CCBPD, mis à disposition des Communes est le service dénommé « Urbanisme 
Aménagement ».  
Ce service est désigné ci-après « service instructeur ». 
 
En application des dispositions de l’article L.5211-4-1-IV du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), le Maire de la Commune adresse directement au chef du service en charge du 
service instructeur toutes les instructions nécessaires à l’exécution des tâches qu’il lui confie.  
 
Il contrôle l’exécution de ces tâches.  
 
Néanmoins les agents du service Urbanisme Aménagement mis à disposition demeurent 
statutairement employés par la CCBPD dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs. La 
CCBPD continue de gérer la situation administrative des agents du Service Urbanisme 
Aménagement : position statutaire et déroulement de carrière, congés, temps de travail, etc. 
 
 
ARTICLE 3 - CHAMP D’APPLICATION 
 
La présente convention s’applique à toutes les demandes et déclarations pouvant être déposées 
durant sa période de validité sur le territoire de la Commune et relevant de sa compétence, telles que 
listées ci-dessous. 
Elle porte sur l’ensemble de la procédure d’instruction des autorisations d’urbanisme et actes dont il 
s’agit, à compter du dépôt de la demande auprès de la Commune jusqu’à la notification par le Maire 
de sa décision.  
 
Les autorisations et actes dont le service de la CCBPD pourra assurer l’instruction :  
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• Certificat d’urbanisme opérationnel (L.410-1b), 

• Permis de construire, permis valant division, et permis de construire valant autorisation de 
travaux, 

• Permis d’aménager, 

• Permis de démolir, 

• Déclaration préalable complexe (voir définition ci-après), 

• Demandes de modification, de prorogation et de transfert de toutes les décisions évoquées ci-
dessus. 

• Autorisation de travaux pour ERP. 
 
Déclarations préalables pouvant être transmises à la CCBPD pour instruction : 
 
Les communes ont souhaité transmettre une partie des déclarations préalables pour instruction, celles 
dites « complexes ». 
Il est apparu important de partager entre la CCBPD et les communes adhérentes ce que recouvre le 
vocable « complexe ».  
Les déclarations préalables dites « complexes » pouvant être transmises au service instructeur sont 
les suivantes : 
 

1- Toutes les déclarations préalables créant de la surface de plancher (par exemple, c’est 
le cas des abris de jardin, mais pas des piscines. Toutefois, la Commune a tout loisir 
de ne pas transmettre le dossier à la CCBPD et de l’instruire elle-même) 

2- Les déclarations concernant : 

• Des divisions foncières en vue de construire 

• Les lotissements 

• Les aires d’accueil des gens du voyage 

• Les nouvelles constructions 

• Les travaux sur constructions existantes. 
 
 
ARTICLE 4 – DEPOT DES DEMANDES OU DECLARATIONS 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.423-1 du Code de l’Urbanisme, toutes les demandes de 
permis et déclarations sont déposées en Mairie ou via la SVE (mis en place dans chaque commune 
depuis le 1er janvier 2022). Il en est de même pour les demandes de certificats d’urbanisme (art. 
R.410-3 du Code de l’Urbanisme). 
 
Pour les dépôts sous format papier, la Commune vérifiera que le demandeur a bien transmis le 
nombre d’exemplaires requis par l’article R.423-2 du code de l’Urbanisme, et transmettra 2 (deux) 
exemplaires au service instructeur. 
Plus d’exemplaires pourront être demandées dans le cadre de la consultation des services et 
concessionnaires extérieurs (demande de pièces complémentaires). 
 
 
ARTICLE 5 - INSTRUCTION – TACHES INCOMBANT A LA COMMUNE  
 
La Commune s’engage à communiquer au service instructeur dès la signature de la convention son 
document d’urbanisme opposable, ainsi que lors de chaque évolution (modification, révision, mise en 
compatibilité) dès opposabilité du document. 
 
Pour toutes les autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols relevant de sa compétence et 
entrant dans le cadre de la présente convention de mise à disposition, la Commune assure les tâches 
suivantes :  
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a) Phase de dépôt de la demande 
 

• Accueille le public ;  

• Réceptionne les demandes et déclarations adressées par voie postale ou remises en 
Mairie ;  

• Affecte un numéro d’enregistrement ;  

• Accuse réception ou délivre un récépissé de la demande de permis ou de 
déclaration préalable ;  

• Sauf si c’est l’Etat qui est compétent pour instruire la demande, vérifie et comptabilise le 
nombre d’exemplaires du dossier reçus avant de transmettre au service instructeur les 
dossiers reçus, sauf celui que la Commune conserve et celui qu’elle transmet le cas 
échéant au Service départemental de l’Architecture et du Patrimoine ;  

• Procède à l’affichage en Mairie de l’avis de dépôt de demande lorsque cet affichage est 
requis, avant la fin d’un délai de 15 jours qui suivent le dépôt ; 

• Conserve un exemplaire de la demande ou de la déclaration et du dossier qui 
l’accompagne ; 

• Lorsque l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation ou pour se prononcer sur la 
déclaration préalable est l’État, transmet le dossier sans délai à la DDT ; 

• Transmet au Préfet un exemplaire de la demande de permis ou de la déclaration préalable 
dans la semaine qui suit le dépôt au titre du contrôle de légalité. 

 
b) Phase d’instruction 

 
Toute pièce émanant du demandeur, quelle qu’elle soit, doit être déposée en Mairie et exclusivement 
en Mairie où elle doit faire l’objet d’un enregistrement, être datée et rattachée au dossier. Tout dépôt 
auprès des services de la CCBPD sera refusé. 
A l’exception de l’Architecte des Bâtiments de France, les services consultés répondent directement 
au service qui les a sollicités. 
 
La Commune : 
 

• Transmet immédiatement et en tout état de cause dans un délai qui ne peut excéder 7 jours 
calendaires après le dépôt de la demande, les autres exemplaires de demandes ou 
déclarations et les dossiers qui l’accompagnent au service instructeur ; 

 

• Transmet dans un délai qui ne peut excéder 15 jours pour les déclarations préalables et 3 
semaines pour les autres autorisations d’urbanisme à partir de la date de dépôt de la 
demande, un avis d’opportunité et technique sur le projet présenté pour les compétences qui 
relèvent de la Commune ; 

 

• Notifie au demandeur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception la liste des 
pièces manquantes, ou la majoration, ou la prolongation du délai d’instruction, sur la base du 
projet de courrier préparé par le service instructeur. Une copie de ces correspondances étant 
adressée au service instructeur et à la Préfecture ; 

 

• Réceptionne les pièces complémentaires déposées en mairie et transmet au service 
instructeur dans les mêmes délais que la demande ; 

 
Si nécessaire, transmet immédiatement et en tout état de cause dans le délai d’une semaine qui 
suit le dépôt, un exemplaire de la demande au Service Départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine.  
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c) Notification de la décision 
 
La Commune : 
 

•   Finalise la notification et assure la signature de la décision par le maire ; 
 

• Notifie au demandeur par Lettre Recommandée avec demande d’Avis de Réception avant la 
fin du délai d’instruction la décision préparée par le service instructeur et envoie simultanément 
une copie au service instructeur ; 

 

•  Affiche la décision en commune dans les 8 jours à compter de la délivrance expresse ou tacite 
du permis ou de la décision de non opposition à la déclaration préalable ; 

 

•    Conserve un exemplaire du dossier en Mairie ; 
 

•    Contrôle la conformité des travaux (récolement) ; 
 

• Transmet un exemplaire par voie postale ou dématérialisée de la déclaration d’ouverture de 
chantier et de la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux au service 
instructeur dès notification au demandeur. 
 
 

 
ARTICLE 6 – INSTRUCTION - TACHES INCOMBANT À LA CCBPD 
 
Le service instructeur assure l’instruction réglementaire de la demande, depuis sa transmission par le 
Maire jusqu’à la préparation et l’envoi au Maire du projet de décision. Dans ce cadre, le service 
instructeur agit en concertation avec le Maire qui lui adresse toutes instructions et informations 
nécessaires pour l’exécution des tâches suivantes : 
 

b) Phase de l’instruction 
 
Le service instructeur : 
 

• Enregistre le dossier et les données dans la base de données ; 

• Détermine les délais d’instruction au vu des consultations obligatoires nécessaires ; 

• Vérifie le caractère complet du dossier et sa recevabilité ; 

• Si le dossier déposé justifie un délai d’instruction supérieur au délai de droit commun et/ou si le 
dossier se révèle incomplet au regard des dispositions du Code de l’Urbanisme, transmet (par 
courrier électronique) à la Commune une proposition de courrier de demande de pièces 
complémentaires et de délais majorés, accompagnée le cas échéant d’une note explicative ; 
pour les permis, cet envoi se fait dans la mesure du possible avant 8 jours calendaires 
précédant la fin du premier mois d’instruction sous réserve que la transmission du dossier ait 
bien eu lieu dans le délai indiqué à l’article 5b susvisé ;   

• Procède à l’examen technique du dossier, notamment au regard des règles d’urbanisme 
applicables au terrain concerné ; 

• Consulte les personnes publiques, le Service public d’assainissement non collectif, services, 
concessionnaires ou commissions intéressés (autres que celles déjà consultées par le Maire 
lors de la phase de dépôt de la demande – Service départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine) ; 

• Consulte en interne les services de la CCBPD qui ont la charge d’émettre un avis technique en 
ce qui concerne les domaines de la voirie de compétence intercommunale et le service chargé 
de la gestion des déchets ; 
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• Rédige le projet de décision compte tenu du projet déposé, de l’ensemble des règles 
d’urbanisme applicables et des avis recueillis ; 

• A l’issue de l’instruction, adresse au Maire un projet de décision, accompagné le cas échéant 
par une note explicative et les avis des services consultés ; 

• Réceptionne une copie de la décision ; 

• Transmet à la DDT les éléments permettant la perception des taxes d’urbanisme en vigueur. 
 
b) Présence en commune 

 
Le service instructeur n’assurera pas de présence en Mairie. 
 
Il n’est pas prévu que le service instructeur organise des permanences téléphoniques ou physiques 
pour les pétitionnaires. Ses seuls interlocuteurs sont les Communes, qui ont, et seulement elles, les 
relations avec les pétitionnaires. 
 

c) Coût du service 
 

Le service instructeur établira trimestriellement la facturation des actes enregistrés et instruis, au 
cours des 3 derniers mois. 
 
 
ARTICLE 7- SENS DE LA DECISION 
 
Le service instructeur propose au Maire une décision de refus motivée ou une décision favorable à la 
délivrance de l’autorisation comportant ou non des prescriptions. 
Le service instructeur agit en concertation avec le Maire sur les suites à donner aux avis recueillis, 
plus particulièrement, il informe le Maire de tout élément de nature à entrainer un refus d’autorisation 
ou une opposition à déclaration.  
Le Maire acceptera sous son entière et totale responsabilité de ne pas suivre la proposition du service 
instructeur de la CCBPD. 
Dans les cas nécessitant un avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France et si celui-ci est 
négatif, le service instructeur propose : 

• soit une décision de refus  

• soit une décision de prolongation de trois mois du délai d’instruction si le maire décide de faire 
un recours auprès du préfet à l’encontre de cet avis.  

 
Le Maire est informé par le service instructeur des conséquences juridiques, financières et fiscales en 
cas de notification de la décision hors délai. 
 
 
ARTICLE 8 – CONTROLE - DECLARATION D’OUVERTURE DE CHANTIER - DECLARATION 
D’ACHEVEMENT DE TRAVAUX- RECOLEMENT - CONFORMITE  
 
Après la décision, le Maire ou les agents de la commune commissionnés à cet effet ou assermentés : 
 

• Assureront le contrôle du chantier en cas d’anomalie signalée par le Maire, 

• Participeront aux visites de récolement, 

• Rédigeront l’attestation de non opposition de conformité et procéderont à sa notification 
au pétitionnaire (un exemplaire sera retourné au service instructeur et un exemplaire 
au contrôle de légalité). 
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ARTICLE 9 - MODALITES DES ECHANGES ENTRE LES SERVICES DE LA CCBPD ET DE LA 
COMMUNE  
 
Dans un souci de favoriser une réponse rapide au demandeur, les transmissions et échanges 
s’effectuent de manière privilégiée par voie électronique entre la Commune, le service instructeur de 
la CCBPD, et les personnes publiques, services ou commissions consultés dans le cadre de 
l’instruction. 
 
Une copie des arrêtés signés par le Maire et leurs annexes ainsi que les dates d’envoi et de réception 
des lettres de Recommandés avec Accusé de Réception seront transmises par voie postale au 
service instructeur ou sous forme dématérialisée. 
 
 
 
ARTICLE 10 – DELEGATION DE SIGNATURES  
 
Pour l’application de la présente convention, le Maire peut déléguer sa signature dans le cadre de 
l’article L.423-1, alinéa 4 du Code de l’Urbanisme, au responsable du  Service de la CCBPD chargé 
de l’instruction, avec les restrictions ci-dessous.  
 
Il est précisé qu’à défaut de textes concordant s’agissant du CGCT et du Code de l’Urbanisme et 
d’une jurisprudence probante et établie en la matière, les actes d’instruction ayant un caractère 
décisionnel et susceptible de faire grief ne peuvent être signés que par le Maire. 
 
Il en est ainsi pour, les actes et courriers créateurs de droit dont les courriers de notification et 
prolongation du délai, d’instruction, les demandes de pièces, les rejets pour irrecevabilité ou dossier 
incomplet. 
 
En application des dispositions de l’article R423-15 du code de l’urbanisme, la délégation de signature 
ne pourra concerner exclusivement que les actes d’instruction simples dont notamment les courriers 
de consultations. 
 
 
 
ARTICLE 11 - CLASSEMENT- ARCHIVAGE- ETABLISSEMENT DES STATISTIQUES 
 
Les dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol sont classés et 
archivés par la Commune. 
Un exemplaire est conservé par le service instructeur. 
 
La CCBPD aidera chaque commune signataire à fournir les renseignements d’ordre statistique 
demandés à la Commune suivant les exigences retenues à l’encontre des services de l’Etat mis à 
disposition des Communes (article R.434-1 et 2 du Code de l’Urbanisme). 
 
 
ARTICLE 12 - CONTENTIEUX ADMINISTRATIFS ET INFRACTIONS PENALES  
 
La mise à disposition du service instructeur de la CCBPD, ne comprend pas la gestion du 
précontentieux (recours gracieux), du contentieux administratif (recours en annulation ou recours 
indemnitaires) et pénal liés aux autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol. Le service 
instructeur communiquera toutes pièces et informations techniques nécessaires à la Commune pour 
assurer sa défense en cas de recours.  
A titre d’information, il appartiendra à la Commune en cas de recours de solliciter un avocat si elle le 
souhaite. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000017844711&cidTexte=LEGITEXT000006074075
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819908&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=689AC1F2237619A7E65C1F0C4287F2EE.tpdjo09v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820122&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 13 - RESPONSABILITES ET ASSURANCES  
 
13-1-RESPONSABILITES : 
 
13-1-1 Dans le cadre de la présente convention de mise à disposition de service, les agents de la 

CCBPD mis à disposition agissent sous l’autorité du maire. De ce fait la responsabilité de la 
commune vis à vis des demandeurs ou des tiers reste communale.  

13-1-2  La CCBPD est responsable vis-à-vis de la Commune du non respect des obligations qui lui 
incombe au titre de la présente convention. 

13-1-3  La Commune et son assureur s’engagent à ne pas appeler en garantie la CCBPD et à ne 
pas engager d’action récursoire pour tout litige sauf en cas d’inexécution par la CCBPD des 
obligations prévues par la présente convention ou dans l’hypothèse d’annulation d’un acte ou 
d’une autorisation d’occupation des sols consécutive à une illégalité du PLU. 

13-1-4 En toute état de cause la responsabilité de la CCBPD ne pourra être recherchée lorsque la 
décision proposée par le service instructeur ne sera pas en toute ou partie suivie par le maire 
tel que précisé à l’article 7 supra. 

 
13-2-ASSURANCES : 
 
13-2-1 La commune devra être assurée en responsabilité au titre de sa compétence en matière 
d’instruction et de délivrance des actes et autorisations d’occupation des sols. 
Il lui appartient de vérifier si elle dispose déjà d’une police d’assurance spécifique en la matière ou, à 
défaut, d’en souscrire une. 
Il est rappelé qu’en application de l’article R.1614-52 du CGCT, les communes qui ont souscrit ce type 
de contrat bénéficient d’une attribution de la dotation générale de décentralisation à compter de la 
souscription du contrat. 
 
13-2-2 Les agents mis à disposition au titre de la présente convention continueront à être assurés par 
la CCBPD à l’exception de l’assurance de responsabilité découlant de l’exercice de leurs missions 
spécifiques exercées pour la commune, comme stipulé au paragraphe précédent. La responsabilité 
de ces agents sera couverte par l’assurance de la commune. 
 
 
ARTICLE 14 – DISPOSITIONS FINANCIERES  
 
Le montant de la contribution de la Commune sera porté à sa connaissance tous les trimestres. Si la 
convention est adoptée après cette date, le coût sera communiqué dans un délai de trois mois après 
la date de signature de la convention. 
Le remboursement s’effectuera tous les trimestres sur présentation d’un décompte précisant le 
nombre des actes d’urbanisme déposés et enregistrés par le service instructeur au cours des 3 
derniers mois et le coût qui en résulte pour la Commune. 
 
ARTICLE 15 - MODALITES DE PRISE D’EFFET - DUREE 
 
La présente convention produira ses effets en Janvier 2023. 
La présente convention est conclue pour une durée de 1 ans, reconductible 2 fois tacitement pour une 
durée identique à défaut d’une dénonciation intervenant dans les délais et formes prévues à l’article 
16 ci-dessous. 
 
Les modalités de prise d’effet sont les suivantes :  
 

- le service instructeur instruit les autorisations et actes relatifs à l’occupation et à 
l’utilisation des sols délivrés au nom de la Commune et ce, pour toute demande 
déposée à compter de la date de prise d’effet mentionnée ci-dessus 
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- les demandes ou déclarations déposées avant cette date continueront à être instruites 
par les services instructeurs précédemment compétents. 

 
 
ARTICLE 16 - RESILIATION 
 
La présente convention pourra être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, par 
Lettre Recommandée avec Accusé de Réception, à l’issue d’un préavis de 6 mois. 
 
D’un commun accord entre les parties, le délai de préavis pourra être raccourci. 
 
 
ARTICLE 17- MODIFICATION 
 
Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant écrit, conclu entre les parties à la 
convention qui devra faire l’objet d’une délibération aux Conseils Municipaux et Communautaire 
 
ARTICLE 18 - LITIGES 
 
En cas de litiges intervenant dans le cadre de l’exécution de la présente convention les parties 
conviennent que préalablement à la saisine du tribunal administratif de Lyon compétent pour en 
connaître, elles se rencontreront pour trouver une solution amiable au différent qui les oppose. 
 
 
Fait à ANSE, le   
 
Le Président de la CCBPD, 
 
 
 
 
 
La Mairie de ……..,  
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Annexe 
 

A – Pondération des actes 
 
Tous les types d’actes à traiter ne présentant pas le même niveau de complexité et donc la même 
charge de travail unitaire, chaque type d’acte est pondéré par rapport à un acte de référence (Permis 
de construire) de valeur 1. 
Les coefficients de pondération appliqués sont les suivants : 
 
 

Type d’acte Coefficient 
Permis de Construire 1 
Permis de Construire modificatif 0,5 

Permis de Construire valant autorisation de travaux 1,2 

Permis d’Aménager 1,2 
Permis d’Aménager modificatif 0,6 
Déclaration Préalable 0,8 
Autorisation de Travaux 0,5 

Permis de Démolir 0,5 
Certificat d’urbanisme de type b 0,6 
 
L’application à chaque type d’acte de ce coefficient permet de calculer un nombre d’actes pondérés : 
Nombre d’actes pondérés = nombre d’actes bruts pour le type d’acte x coefficient de pondération du 
type d’acte. 
 
B - Le coût complet de fonctionnement du service comprend : 
 

1. les charges fixes d’exploitation (la masse salariale chargée, les charges récurrentes 
d’exploitation des locaux, les coûts de déplacement, poste informatique.) 

2. les coûts variables. Ce sont ceux dont l’évolution est directement conditionnée par le 
volume à traiter. En l’occurrence, ils portent exclusivement sur les frais 
d’affranchissement 

 
C - Règles de calcul des charges à prendre en compte  
 

1- La masse salariale :  
Le dimensionnement en ressources humaines a été réalisé sur la base d’une productivité 
moyenne en tenant compte du temps dit « non productif » (congés, formation…). Il a abouti 
à un besoin d’un cadre B à temps complet. 
 

2- L’exploitation des locaux :  
Application sera faite du coût prévu dans la convention générale de mutualisation. 
 

3- Poste informatique 
Le coût de fonctionnement des postes informatiques est calculé par application d’un coût 
de référence de 2000€ par agent. 

 
4- Affranchissement 
Le coût d’affranchissement par acte est calculé sur la base d’un courrier avec AR de 
niveau R1 par acte et d’un poids moyen par courrier soit environ 6€. 



Page 11 

Facturation estimée pour 2023 : 
 
 

Le coût par Permis de Construire a été estimé à 250 €. Sur cette base, le coût des autres types d’acte 
a été estimés, pour 2023, comme suit :  
 

Type d’acte Coefficient 
Estimation pour 

2023 

Permis de Construire 1 250,00 € 

Permis de Construire modificatif 0,5 125,00 € 

Permis de Construire valant 
autorisation de travaux 

1,2 300,00 € 

Permis d’Aménager 1,2 300,00 € 

Permis d’Aménager modificatif 0,6 150,00 € 

Déclaration Préalable 0,8 200,00 € 

Autorisation de Travaux 0,5 125,00 € 

Permis de Démolir 0,5 125,00 € 

Certificat d’urbanisme de type b 0,6 150,00 € 

 
Une fois le coût réel de 2023 connu, le calcul des remboursements sera communiqué à chaque 
commune comme indiqué dans la convention. 
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N" DEL2023-069

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNAUTÉ DE COi,lMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOTI,AINE DES COMi,IUNES - 696480 ANSE

DELIBERATION DU CONSEIL COi'IMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 MARS 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseilters en exercice : 59
Nombre de présents : 44
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille ving$trois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Élaiell-Èéssnl§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel

POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET:Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique

PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES: Pascale BAY' Séverine FELIX'

Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES:Thierry PADILLA, Gaëlle
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIViE JOVILLARD, LES CHERES: AI|X

ADAMO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON IITIARCY: Philippe

SOLER, MORANCÉ : CIA E PEIGNÉ, POiIIMIERS : RENé BLANCHET, PORTE DES

PIERRES DORÉES : Jean-PAuI GASQUET, RégiNE GAUTHIER.GUDIN, SAINT JEAN DES

VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTATd CHARDON, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZE: Christian VIVIER- MERLE,

VAL D'OINGT: PascalTERR|ER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM' Catherine MOINE

Pgrveir§ :

xavier FÉLlx (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)

Marie-Claire PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)

Laurent DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)

Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)

Jean-Philippe LE CALVE (LUCENAY) donne pouvoir à Valêrie DUGELAY (LUCENAY)

Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

AD§ellsr,Ec!§és :

Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,

Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service

Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des

Collectivités Territoriales

Le quorum étant atteint, le Conseil commu nautaire peut val I
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ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Financement d'animations Fresque du climet pour les communes du
territoire - Rapporteur: PascaI LEBRUN

La fresque du climat est un outil pédagogique qui a été élaboré par Cédric
Ringenbach, enseignant et conférencier sur le changement climatique, lorsque
ce dernier cherchait à résumer simplement les rapports du GIEC (Groupe
d'experts lntergouvernemental sur l'Evolution du Climat) pour ses étudiants.

Cet outil permet d'initier les participants en trois heures et avec 42 cartes
issues du rapport du GIEC, au fonctionnement du climat et aux conséquences
de son dérèglement. L'animation est simple. En équipe, les participants
doivent relier les cartes entre elles et faire ressortir les causes du dérèglement
climatique. L'exercice qui s'adresse aussi bien à des novices qu'à des
connaisseurs est basé sur la collaboration. chacun des participants connait
un bout du sujet, échange avec les membres de l,équipe, qui arrive à
reconstituer la fresque des causes et conséquences. puis le groupe échange
sur les solutions qui permettent de freiner et de s'adapter aux dérèglemenls
climatiques, à travers des actions individuelles et collectives.

Créé en France en 2015, cet outil est aujourd'hui diffusé dans plus de 50 pays
et en 45 langues. ll a déjà permis de sensibiliser 800 000 personnes. En 201-9,
une association portant le même nom a vu le jour, pour organiser cette
diffusion exponentielle et former des animateurs à la conduite t'ateliers (ils
sont aujourd'hui 35 000). L'association « La fresque du climat » propose
l'animation d'un atelier pour le coût unitaire de 500 €.

De nombreux acteurs institutionnels comme I'Association des Maires de
France, le CNFPT, l'Ademe, le Cerema, en font la promotion et l,intègre dans
leurs propositions.

La ccBPD souhaite elle aussi faciliter la mise à disposition de cette pédagogie
auprès des communes du territoire. Elle propose de passer une commande
groupée pour le compte des communes intéressées et de financer 50% du
99y!Oes animations. Jusqu'à 16 ateliers pourraient ainsi être programmés en
2023 (e|16 autres en 2024 si des communes en font la demande).

La mise en æuvre de ce programme pourrait fonctionner de la façon suivante :

1 . La CCBPD recense les communes qui sont intéressées pour
programmer un atelier sur leur territoire, à destination des membres de
leur Conseil Municipal eUou d'agents communaux eUou d,un groupe
d'habitants,

2. La CCBPD passe une commande groupée à I'association « La fresque
du climat » et paye la facture correspondante

3. La CCBPD refacture aux communes S0% du coût des animations (2S0
€ par commune)

4. Les communes intéressées s'engagent à ce qu,il y ait un minimum de
10 personnes présentes par animation.
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Le coût de cette opération pour la CCBPD en 2023 serait d'un maximum de 4

000 €.

Le Conseil Communautaire est appelé à se prononcer

Fait à Anse, le 2210312023

Aorès avoir délibéré, le Conseil Communautaire, se prononce favorablement'

ai'unanimite, moins trois abstentions, sur la mise en æuvre de ce programme

tel que présenté.

t,Le Sec ire de Séance,

Sylvie JOVIIIARD-- Daniel POMERET
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« Animation d’un atelier fresque du climat » 

 

Convention de partenariat 

 

 

Entre : 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD), représentée par son 

Président Monsieur Daniel POMERET, dûment habilité par délibération du : 22 mars 2023 

ci-après dénommée la CCBPD, d’autre part,  

 

 

Et : 

 

La commune de XXX représentée par son Maire : XXX 

Agissant en exécution d’une délibération du Conseil Municipal en date du : _____________ 

ci-après dénommé « la Commune», 

 

 
Contexte  
 
La fresque du climat est un outil pédagogique qui a été élaboré par Cédric Ringenbach, enseignant et 
conférencier sur le changement climatique, lorsque ce dernier cherchait à résumé simplement les 
rapports du GIEC pour ses étudiants.  
 
Cet outil permet d’initier les participants en trois heures et avec 42 cartes issues du rapport du GIEC, 
au fonctionnement du climat et aux conséquences de son dérèglement. L’animation est simple. En 
équipe, les participants doivent relier les cartes entre elles et faire ressortir les causes du dérèglement 
climatique. L’exercice qui s’adresse aussi bien à des novices qu’à des connaisseurs est basé sur la 
collaboration. Chacun des participants connait un bout du sujet, échange avec les membres de 
l’équipe, qui arrive à reconstituer la fresque des causes et conséquences. Puis le groupe échange sur 
les solutions qui permettent de freiner et de s’adapter aux dérèglements climatiques, à travers des 
actions individuelles et collectives. 
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Créé en France en 2015, cet outil est aujourd’hui diffusé dans plus de 50 pays et en 45 langues. Il a déjà 
permis de sensibiliser 800 000 personnes. En 2018, une association portant le même nom a vu le jour, 
pour organiser cette diffusion exponentielle et former des animateurs à la conduite d’ateliers (ils sont 
aujourd’hui 35 000). L’association « La fresque du climat » propose l’animation d’un atelier pour le 
coût unitaire de 500 €.  
 
De nombreux acteurs institutionnels comme l’Association des Maires de France, le CNFPT, l’Ademe, le 
Cerema, en font la promotion et l’intègre dans leurs propositions. La CCBPD souhaite elle aussi faciliter 
la mise à disposition de cette pédagogie auprès des communes du territoire. Elle propose de passer 
une commande groupée pour le compte des communes intéressées et de financer 50% du coût des 
animations.   
 
 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

 
Article 1 : Objet de la convention  
 
La CCBPD propose aux communes de son territoire qui le souhaite, des programmer des animations 
« La fresque du climat » à destination d’élus locaux, d’agents des services municipaux ou d’habitants 
et d’en financer 50% du coût.  
  
La commune de XXX souhaite programmer sur sa commune une animation de la fresque du climat et 
d’en financer 50% du coût.  
 
 
Article 2 : Commande  
 
La CCBPD passe commande auprès de l’association « La fresque du climat » pour une animation qui 
sera à programmer sur la commune xxx. Le coût d’une animation est de 500 €.  
 
Une animation peut accueillir un maximum de 15 personnes (l’idéal étant de programmer des ateliers 
pour 8 à 12 personnes). Si en raison du nombre de personnes à sensibiliser, la commune souhaite 
programmer plus d’une animation sur son territoire, elle pourra en faire la demande à l’association 
« La fresque du climat » et financer par elle-même des animations supplémentaires.  
 
 
Article 3 : Engagements de la Commune 
 
La commune sera contactée par l’association « La fresque du climat » pour convenir d’une date et d’un 
lieu. La commune mettra à disposition un local adapté pour accueillir l’animation.  
 
La commune s’engage à ce qu’il y ait un minimum de 10 personnes présente le jour de l’animation.  
 
 
Article 4 : Modalités de financement 
 
La Commune remboursera à la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées la sommes de 
250 €. La CCBPD émettra pour cela, au moment la commande groupée, un titre exécutoire à 
destination de la Commune. 
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Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention débutera à compter de la date de signature et prendra fin lors du paiement de 

la participation de la Commune.  

 
 
Article 6 : Résiliation 

La présente convention peut être résiliée soit d’un commun accord entre les parties signataires, soit 

par l’une des parties signataires en cas de non-respect des engagements prévus à la convention par 

l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 

de réception. 

 

 

Fait à ANSE, le  

 

Pour la CCBPD,        Pour la Commune,  

Le Président,        Le Maire,  

Daniel POMERET       
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RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE COi,IMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COITiMUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATIoN DU coNSEIL coMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 IIIIARS 2023

Nombre de Conseirrers ; 59
Nombre de Consei/lers en exercice : 59
Nombre de présents : 44
Nombre d'exprimés : 52
Date de convocation : 15 Mars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux Mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Étaient Présents :

ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Liliane BLAISE, Pierre REBUT, Pascale
ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-Luc
TRICOT, CHAMELET : Alain CHAMBRU, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique
PLACE, Geneviève OBERGER, CHAZAY D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX,
Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES:Thierry PADILLA, Gaëlle
LEGLISE. FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT,
LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY: SYIV|E JOVILLARD, LES CHERES: AI|X
ADAMO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY :

Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY ; Philippe
SOLER, MORANCÉ : CIa e PEIGNÉ, POMiitIERS : René BLANCHET, PORTE DES
PIERRES DORÉES : Jean.PauI GASOUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, SAINT JEAN DES
VIGNES: Philippe BOUTEILLE, SAINT-VERAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE:
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER- MERLE,
VAL D'OINGT : PascalTERR|ER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MoINE

Pstusir§:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Marie-Claire PAOUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE)
Laurert DUBUY (CHARNAY) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD (LÉGNY)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Didier CHAVAND (LETRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS) donne pourvoir à Pascale ANTHOINE (ANSE)

Ah§snl§-erçltsés :

Bernard MARCONNET (CHATILLON D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Marie-Pierre TEYSSI ER (ClVRlEUx D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MoRANCE)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Jean-Louis MINGEARD (PORTE DES PIERRES DOREES)

Secrétaire de séance : Sylvie JOVILLARD

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne TOURETTE, Service
Finances assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

uorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valaLeq
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RAYONNEMENT DU TERRITOIRE

Cet avenant fait référence à la convention d'objectifs et de moyens initiale
contractée le 24 février 2021 . ll détermine les contributions financières et les
modalités de versements des Communautés pour I'année 2023.

La contribution de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées
est de 244 775 € pour I'année 2023.

ll a déjà été versé à l'Office de Tourisme 117 834,50 € correspondant à 50%
de la subvention 2022.

Le solde de 126 940,50 € devra être versé âvant le 30 juin 2023.

Le Conseil communautaire devra autoriser le Président à signer I'avenant joint
en annexe.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le
Président à signer l'avenant joint en annexe.

Fait à Anse, le 2210312023

Le Secrét re de Séance, Le Prés

Sylvie JOVILLARD Daniel POMERET

Avenant 2023 - Convention pluriannuelle d'obiectifs et de movens
relative au proqramme d'actions proposé par l'Office du Tourisme du
Beauiolais 2021-2023 - Rapporteur : Pascale BAY



CONVENTION PLURIANNUELLE 
D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

RELATIVE AU PROGRAMME D’ACTIONS PROPOSE PAR  
L’OFFICE DE TOURISME DU BEAUJOLAIS 

2021-2023 

Avenant pour l’année 2023 

 

 

Entre 
La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône, dont le siège est situé 115 rue Paul 
Bert - BP 70290 69665 Villefranche sur Saône Cedex représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Pascal RONZIERE, dûment habilité par une délibération du conseil communautaire en date 
du 05/04/2023, 
 
La Communauté de communes Saône-Beaujolais, dont le siège est situé 105 Rue de la République, 
69 220 Belleville-en-Beaujolais, représentée par son Président en exercice, Monsieur Jacky 
MENICHON, dûment habilité par une délibération du conseil communautaire en date du 02/02/2023 
 
La Communauté de communes Beaujolais des Pierres Dorées, dont le siège est situé 1277, route des 
Crêtes, 69 480 Anse, représentée par son Président en exercice, Monsieur Daniel POMERET dûment 
habilité par une délibération du conseil communautaire en date du 22/03/2023 
 

Ci-après, dénommée « Les Communautés » 
 

D’une part 
Et 
 
L’Office de tourisme du Beaujolais, situé 96 Rue de la Sous-Préfecture, 69400 Villefranche sur Saône, 
représenté par son Président en exercice, Monsieur Jean-Claude LAVOREL  
 

Ci-après dénommé « l’Office de tourisme » 
 

D’autre part, 
Il est arrêt ce qui suit : 

Préambule : 

Cet avenant fait référence à la convention d’objectifs et de moyens initiale contractée le 24 février 

2021, et détermine les contributions financières et les modalités de versements des Communautés 

pour l’année 2023. 

L’ensemble des autres articles reste inchangé. 

 

 



1. Contributions financières des Communautés 

Pour permettre à l’Office de tourisme de remplir les missions d’intérêt public mentionnées à 
l’article 3 de la convention d’objectifs et de moyens initiale, Les Communautés s’engagent à le 
soutenir financièrement, selon les modalités ainsi définies. 
 

Les contributions des Communautés sont arrêtées comme suit : 
Pour la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône : 
XXXXXXX € pour l’année 2023 
 
Pour la Communauté de Communes Saône-Beaujolais : 
290 407.19 € pour l’année 2023 

 
Pour la Communauté de Communes Beaujolais des Pierres Dorées : 
244 775 € pour l’année 2023 

 

Ces subventions de fonctionnement pourront être complétées par des subventions de 
fonctionnement complémentaires sur présentation par l’Office de tourisme d’un projet de 
développement ou d’optimisation du fonctionnement. 
 
Enfin, des crédits complémentaires pourront être prévus pour toute autre mission ponctuelle ou 
permanente confiée à l’Office de tourisme, en concertation avec l’ensemble des communautés. 
Cela fera l’objet d’un avenant à la présente convention stipulant la nature, la durée et le montant 
des crédits accordés. 

 

2. Modalités de versements des contributions 

Les contributions financières mentionnées au sein de l’article précédent seront versées, pour 
l’année 2023, conformément à l’échéancier suivant : 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône : 
164 842,50 € versés avant le 31 janvier 2023 et correspondant à 50% de la subvention 2022 
Le solde, soit XXXXXX € avant le 30 juin 2023. 
 
Pour la Communauté de Communes Saône-Beaujolais : 
125 202,87 € versés avant le 31 janvier 2023 et correspondant à 50% de la subvention 2022 
Le solde, soit 165 204.32 € avant le 30 juin 2023. 
 
Pour la Communauté de Communes Beaujolais des Pierres Dorées : 
117834,50 € versés avant le 31 janvier 2023 et correspondant à 50% de la subvention 2022 
Le solde, soit 126 940,50 € avant le 30 juin 2023. 
 

 
 
 
 
 
 
 



Fait à Villefranche, le XX/XX/2023 
 
en quatre (4) exemplaires originaux, 
 
Pour La Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône 
Monsieur Pascal Ronzière, Président 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Saône Beaujolais, 
Monsieur Jacky Ménichon, Président 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Beaujolais des Pierres Dorées, 
Monsieur Daniel Pomeret, Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Office de tourisme du Beaujolais, 
Monsieur Jean-Claude Lavorel, Président 
 

 


